
 

DELIBERATIONS 
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 FEVRIER 2023 
 

N° 
DELIBERATION 

OBJET PAGE 

CC-23-001 Installation du nouveau conseiller communautaire Mme FOURRIER  2 

CC-23-002 Installation du nouveau conseiller communautaire M. CASTELLANO 4 

CC-23-003 
Compte-rendu des délégations du Conseil communautaire au Président et au 
Bureau  

6 

CC-23-004 Mise à jour des modalités du RIFSEEP 20 

CC-23-005 
Aide à l'immobilier d'entreprise : convention d'autorisation EPCI/Région  et 
approbation du règlement d'intervention  

29 

CC-23-006 
Approbation du programme de travaux de modernisation de la station 
d'épuration de Chagny 

41 

CC-23-007 
Rapports annuels des syndicats et Bilans d'activités des organismes exerçant 
une compétence pour le compte de la Communauté d'Agglomération  

55 

CC-23-008 Avenant 12 au contrat de DSP KEOLIS 143 

CC-23-009 Attribution de la Délégation de Service public Transports urbains 151 

CC-23-010 
Bilan financier 2022 du service Autorisation du Droit des Sols par Commune 
Bénéficiaire 

199 

CC-23-011 Programme Local de l'Habitat (PLH) 2021-2026 : Bilan annuel 2022 208 

CC-23-012 Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 2022-2027 : Bilan annuel 2022 242 

CC-23-013 Actualisation des Tarfis de l'Enfance  283 

CC-23-014 
Engagement des dépenses d'investissements avant le vote du budget primitif 
2023 

286 

CC-23-015 Débat d'orientations budgétaires  291 
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Indicateurs du service d’eau potable à fournir dans le cadre du SISPEA 
 
Outil destiné aux collectivités locales pour piloter leurs services, réponse aux exigences des usagers et 
des citoyens soucieux de transparence, et base de données nationale des prix de l’eau et des 
performances, l’observatoire des services publics d’eau et d’assainissement a été initié par la loi sur 
l’eau du 30 décembre 2006.  
 
C’est l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) qui a mis en place un Système d’Information sur les 
Services Publics d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) : cette base de données a vocation à consolider au 
niveau national un certain nombre d’indicateurs techniques et financiers figurant au rapport sur le prix 
et la qualité du service (RPQS), rapport que toute collectivité compétente en eau potable ou en 
assainissement doit présenter annuellement à son assemblée délibérante. 
 
Les indicateurs du service de l’eau potable sont au nombre de 17. Ils couvrent tout le périmètre du 
service, depuis la protection des points de prélèvement jusqu’à la qualité de l’eau distribuée, en 
passant par la performance du service à l’usager.  
 

✅ Indicateurs descriptifs (3) 
 

D101.0 : estimation du nombre d'habitants desservis 
D102.0 : prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
D151.0 : délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés définis 
par le service 
 

✅ Indicateurs de performance (14) 
 

P101.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie 
P102.1 : taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 
P103.2 : indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable 
P104.3 : rendement du réseau de distribution 
P105.3 : indice linéaire des volumes non comptés 
P106.3 : indice linéaire de pertes en réseau 
P107.2 : taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 
P108.3 : indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 
P109.0 : montant des abandons de créances ou des versements à un fond de solidarité 
P151.1 : taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 
P152.1 : taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 
P153.2 : durée d’extinction de la dette de la collectivité 
P154.0 : taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année précédente 
P155.1 : taux de réclamations
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AVANT-PROPOS 
 

Au titre de l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Président 
du Syndicat doit présenter devant son assemblée délibérante un Rapport annuel sur le Prix et 
la Qualité du Service public (RPQS) de l’eau potable et de l’assainissement, destiné notamment 
à l’information des usagers, au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice 
concerné. 
 
Ce document est constitué conformément aux dispositions décrites par les articles D2224-1 et 
suivants du CGCT. 
 
Depuis le 1er janvier 2008, des indicateurs techniques et financiers doivent obligatoirement 
figurer dans les RPQS des services d’eau potable et d’assainissement, tels que définis par les 
annexes V et VI du CGCT. 
 
Cette évolution vise à permettre aux services d’eau et d’assainissement et à leurs usagers de 
bénéficier de la démarche de performance mise en place. Les années passants, ces indicateurs 
se fiabilisent et permettent de disposer d’un historique et d’apprécier l’évolution des 
performances des services, et donc les efforts qui y sont consacrés. 
 
Le présent document regroupe l’ensemble des indicateurs techniques et financiers du service 
de l’eau potable du SMEMAC, et toutes les données pertinentes relatives à son exploitation au 
cours de l’année 2021. 
 
Avant sa présentation devant l’assemblée délibérante, ce rapport est présenté devant la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 
 
Après avis et validation de l’assemblée délibérante, ce rapport et les données qu’il contient 
sont mis à disposition du public pour consultation, notamment via la plateforme de 
l’Observatoire national des services d’eau et d’assainissement SISPEA 
(http://m.services.eaufrance.fr/).  
 
 
 

CONTACTS 
 

 

Monsieur le Président du SMEMAC 
SMEMAC – Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois 

Allée du Champ de Foire – 71490 SAINT-EMILAND 
 
 

03.85.99.00.32 / administration@smemac.org  
 

www.smemac.fr  
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I - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SERVICE 
 

I - 1 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 
 

Le SMEMAC (Syndicat de Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois) est un Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) créé par arrêté préfectoral du 15 décembre 2010.  
 
Depuis le 11 septembre 2015, date de l’arrêté préfectoral modifiant ses statuts, le SMEMAC exerce les 
compétences eau potable (compétence obligatoire) et les compétences assainissement collectif et non 
collectif (compétences à la carte). Enfin, l’arrêté inter-préfectoral de juillet 2019 permet, pour chaque 
collectivité adhérente au SMEMAC pour la compétence eau potable, de demander son adhésion pour 
la compétence assainissement à n’importe quel moment en cours d’année. 
 
Concernant la compétence eau potable, le SMEMAC assure l’ensemble des missions suivantes : 

 Protection des ressources (démarches BAC, périmètres de protection) ; 

 Production d’eau potable (exploitation des usines, entretien des ouvrages de production) ; 

 Distribution d’eau potable (travaux sur le réseau, entretien, renouvellement). 

En 2021, il regroupait les communes suivantes pour l’exercice de cette compétence eau potable :  Autun, 
Auxy, Broye, Change, Collonge-la-Madeleine, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, Epertully, Epinac, 
Essertenne, Morlet, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-Martin-
de-Commune, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Saisy, Sampigny-les-Maranges, Sully et 
Tintry.  
 
Soit un total de 23 communes dont 5 en représentation-substitution (voir carte ci-après) : 
 

 
Carte 1 : Communes desservies par le SMEMAC en production d’eau potable 

  

Antully 

63



 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service – RPQS Eau Potable 2021 

8 

I - 2 – MODE DE GESTION DU SERVICE 
 
Le SMEMAC a signé un contrat de délégation de service public avec la société Véolia Eau – Compagnie 
Générale des Eaux pour une durée de 12 ans. 

 

Entité Délégataire 
Début  

du contrat 
Fin  

du contrat 
Durée Divers 

SMEMAC 
Véolia Eau 

(CGE) 
01/01/14 31/12/2025 12 ans 6 avenants 

 

Tableau 1 : Contrat de délégation de service public en cours sur le territoire du SMEMAC 

 
 

Entité 
Avenant 

n° 

Date 
d’entrée en 

vigueur 
Objet 

SMEMAC 

1 01/01/2014 
Complément au BPU initial, ajout de précision ou clarification 
pour se conformer aux intentions initiales, gestion de la TVA 
selon nouvelle réglementation.  

2 09/01/2015 

Précisions sur le périmètre d’affermage, compléments au BPU 
initial, intégration du prix de VEG de l’achat d’eau au 
Département, intégration des conséquences d’une VEG continue 
pour Thury, précisions sur la date de mise en service de l’unité 
de Saint-Emiland, intégration de la gestion des terres de 
décantation de Saint-Emiland, modalités d’adoption des 
nouvelles conventions, programmation pour la mise en 
application du fonds de travaux. 

3 25/11/2015 

Intégration de la commune de Broye, modification du 
patrimoine affermé, modification des investissements, 
suppression vente d'eau en gros à Broye, méthodologie pour les 
opérations de raccordement, achat d'eau au Conseil 
Départemental, ajustement du fond de travaux (retenue 
Brandon). 

4 12/08/2016 

Réhabilitation de l’usine de production de Saint Blaise, reprise 
des investissements après travaux, modification des conditions 
de reversement de la part SMEMAC, précision sur la lecture des 
indices dans les formules de révisions. 

5 04/05/2017 

Application des tarifs CUCM sur les territoires des communes 
d’Essertenne et de Perreuil, modification des dates de 
facturation, limitation des longueurs de branchements et du 
règlement de service. 

6 17/07/2019 

Prise en compte des impacts de la loi Brottes, recalage des 
volumes de référence de VEG, semestrialisation de la facture, 
modification des conditions de renouvellement des 
branchements plomb, affectation du fonds CFE excédentaire, 
intégration du suivi du réseau de piézomètres du barrage de 
Brandon, fixation des objectifs de performance par l’ILP, 
évolution des missions en matière de contrôle des hydrants, 
modification du parcellaire de l’usine de St-Blaise . 

 

Tableau 2 : Liste et descriptif des avenants au contrat de délégation du SMEMAC  
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I - 3 - PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 
 

La répartition des tâches est la suivante : Véolia Eau SMEMAC 

Gestion du service 

application du règlement du service X  

fonctionnement, surveillance et entretien des installations X  

relève des compteurs X  

Gestion des 
abonnés 

accueil des usagers X X 

facturation X  

traitement des doléances client X X 

Mise en service des branchements X  

Entretien et 
renouvellement 

de l'ensemble des ouvrages X  

de la voirie liée aux ouvrages X  

des branchements X  

des canalisations X  

des clôtures X  

des compteurs X  

des équipements électromécaniques X  

des forages - - 

des ouvrages de traitement X  

du génie civil X  

des plantations X  

Renouvellement 

des branchements plomb (n’existant que sur Autun) X X 

des portails X  

des équipements hydrauliques de traitement et pompage X  

des installations électriques et informatiques X  

de la téléalarme, télésurveillance, et télégestion X  

des vannes et accessoires hydrauliques X  

Prestations 
particulières 

entretien des points de distribution publics X  

traitement des boues X  
  

Tableau 3 : Répartition des prestations assurées dans le cadre du service de l’eau 

 
NB : le SMEMAC est en charge des investissements. 
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I - 4 - ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE (D 101.0) ET DU NOMBRE D’ABONNES 
 

L’indicateur D101.1 correspond au nombre de personnes desservies par le service,  

c’est-à-dire les personnes domiciliées dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau 

public d’eau potable sur laquelle elles sont raccordées ou techniquement raccordables. Les 

résidents saisonniers sont pris en compte dans cet indicateur. 

  

Communes Nombre d'habitants 
Nombre 

d'abonnés 2020 
Nombre 

d'abonnés 2021 
Ratio 

Autun 14 199 6 461 6467 2,20 

Auxy 951 457 462 2,06 

Broye 773 442 438 1,76 

Change 223 144 145 1,54 

Collonge-la-Madeleine 48 29 28 1,71 

Couches  1365 769 770 1,77 

Créot 84 64 65 1,29 

Dracy-lès-Couches 158 129 129 1,22 

Epertully 62 49 52 1,19 

Epinac 2 212 1 333 1328 1,67 

Essertenne 485 244 242 2,00 

Morlet 55 61 65 0,85 

Perreuil 566 261 257 2,20 

St-Emiland 336 213 215 1,56 

St-Gervais-sur-Couches 209 169 171 1,22 

St-Jean-de-Trézy 387 200 204 1,90 

St-Martin-de-Communes 109 72 72 1,51 

St-Maurice-les-Couches 192 121 123 1,56 

St-Sernin-du-Plain 601 427 427 1,41 

Saisy 345 259 259 1,33 

Sampigny-les-Maranges 155 95 96 1,61 

Sully 505 324 320 1,58 

Tintry 80 57 55 1,45 

TOTAL 2021 24 100 12 380 12 390 1,95 

TOTAL 2020 24 369 

 

12 380 1,97 

TOTAL 2019 24 740 12 431 1,99 

TOTAL 2018 24 900 12 451 2,00 

TOTAL 2017 25 353 12 505 2,03 

TOTAL 2016 25 412 12 450 2,04 

TOTAL 2015 24 971 12 077 2,07 
 

Tableau 4 : Nombre d’habitants / abonnés desservis par le SMEMAC (indicateur D101.1)  
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Les chiffres de 2021 sont en légère baisse par rapport à 2020 pour le nombre d’habitants : - 1.1 % 
d’habitants et en légère hausse pour le nombre d’abonnés + 0,1 % d’abonnés. 
 
La variation du nombre d’abonnés la plus forte est sur la commune d’Epinac, - 5 abonnés entre 2020 et 
2021. 
 
Si l’on analyse globalement les chiffres de ces cinq dernières années, on constate que le nombre d’abonnés 
se stabilise autour de 12 400 depuis 2015. En 2021, le nombre d’habitants est la plus faible valeur 
enregistrée depuis ces dernières années. En conséquence, le ratio « nombre d’habitants / nombre 
d’abonnés » diminue progressivement depuis 2015, ce qui signifie que le nombre de personnes par foyer 
comptabilisé diminue légèrement chaque année. 
 
NB : Le SMEMAC vend également de l’eau à des communes voisines (via les ventes en gros) :  
 

- St-Pierre-de-Varennes, St-Firmin, Marmagne, St-Sernin-du-Bois et Thury sont entièrement 
alimentées par les eaux du SMEMAC ; elles représentent 5 040 habitants (données 2019). 
 

- Antully de manière permanente, Nolay, Dezize-les-Maranges, Paris-l’Hôpital sont alimentées de 
façon ponctuelle par les eaux du SMEMAC.  
 

→ Le SMEMAC approvisionne au total près de 30 000 habitants en eau potable. 

 

I - 5 – ESTIMATION DU NOMBRE D’ABONNES DOMESTIQUES ET NON DOMESTIQUES 
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de 

l’eau d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement. 
 

Les abonnés non domestiques sont ceux dont les effluents, par leur quantité ou leurs caractéristiques ne 

sont pas assimilables à ceux des effluents domestiques et qui sont, de ce fait, assujettis à la redevance 

de pollution non domestique de l’agence de l’eau. 

 

Entité Type d'abonné 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
N/N-1 (%) 

SMEMAC 

Domestiques et assimilés 14 429 12 484 12 430 12 420 12 369 12 378 + 0,1 % 

Non domestiques 14 14 14 11 11 12 + 5,3 % 

Autres services d’eau 7 7 7 7 7 7 0 % 

TOTAL ABONNES 14 450 12 505 12 451 12 438 12 387 12 397 + 0,1 % 
 

Tableau 5 : Abonnés du SMEMAC selon leur typologie 

 
Parmi les abonnés « non domestiques », 12 correspondent aux gros consommateurs et 7 correspondent 
à de la vente en gros (VEG) à d’autres services d’eau potable. 
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I - 6 – EAUX BRUTES 
 
Les eaux brutes correspondent à des eaux, superficielles ou souterraines, telles qu’elles se présentent 

dans le milieu naturel avant traitement, en vue de leur usage en eau potable.  
 

Les eaux brutes du SMEMAC sont exclusivement issues de ressources superficielles. 

 
Pour son alimentation en eau brute, le SMEMAC dispose actuellement de 4 ressources : 
 

- L’étang de Brandon (commune de St-Pierre-de-Varennes) 

- La retenue du Point-du-Roi (commune de Tintry) 

- Les systèmes de drains et étangs dits « de St-Blaise » (commune d’Autun) 

- Les sources de la commune de Broye (alimentant exclusivement cette dernière) 

 
 

Les prélèvements effectués sur la ressource (volumes d’eau brute) sont les suivants : 

 

Ressource 
Prélèvements (en m3 d'eau brute)   

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Etang de Brandon 348 260 1 027 282 458 237 717 161 759 429 863 694 872 700 

Retenue du Pont du Roi 1 260 096 406 372 1 486 050 1 315 434 1 073 758 1 043 722 957 656 

Captages de Saint-Blaise 714 848 760 724 163 577 89 336 437 802 461 210 373 775 

Sources de Broye - 8 000* 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* 3 920* 

TOTAL 2 323 204 2 202 378 2 115 864 2 129 931 2 274 746 2 372 322 2 208 051 

           * Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage 
 

Tableau 6 : Volumes d’eau brute prélevés dans les ressources du SMEMAC 
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Suite à l’achèvement des travaux de réhabilitation de l’usine en octobre 2018, les captages de St-Blaise 
ont de nouveau pu être mobilisés pour son approvisionnement et l’alimentation en eau de la ville 
d’Autun : en 2021, ils ont représenté 16,9 % du volume total prélevé dans les ressources.  
 
Concernant les deux autres ressources, les prélèvements sur le Brandon et le Pont du Roi se sont encore 
rééquilibrés par rapport à 2020. L’étang de Brandon a fourni près de 873 000 m3, soit 39,5% du volume 
total (légère hausse par rapport à 2020). Pour 2021, la retenue du Pont du Roi reste la ressource majeure 
du SMEMAC avec plus de 957 000 m3 prélevés, soit 43,4% du volume total.  
 
En l’absence de dispositif de comptage, le volume produit par les sources de Broye a été estimé par le 
délégataire à 3 920 m3, soit 0,2% du volume total. 
 
Le volume global prélevé est en baisse de 160 000 m³ par rapport à 2020. 
 

 
 

 

Tableau 7 : Proportion des volumes prélevés dans la ressource en eau brute du SMEMAC  
(comparatif 2020 et 2021) 
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I - 7 – EAUX TRAITEES 
 

I - 7 - 1 – Volume produit (V1) 
 

Le volume produit (V1) correspond au volume comptabilisé à la sortie des usines de production d’eau 

potable. Il s’agit donc du volume d’eau brute initial, auquel est retranché le volume de service, c’est-à-

dire le volume utilisé pour le bon fonctionnement des usines et le traitement de l’eau (lavage des filtres…). 

 

• Volume total produit par les usines du SMEMAC 
 

Pour sa production d’eau potable, le SMEMAC dispose de 2 usines de traitement : l’usine de St-Emiland 
(commune de St-Emiland) et l’usine de Saint-Blaise (commune d’Autun). 

 

Tableau 8 : volume produit par les usines 
 

→ On note qu’en 2021, le besoin des usines est inférieur d’environ 62 000 m3 par rapport à 2020 
(22 % de moins).  
 

• Volume produit et mis en distribution, par usine 

Usine de 
traitement 

Débit 
nominal 

(m3/j) 
2016 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Saint-Emiland 10 000 1 385 660 1 871 699 1 919 467 1 742 997 1 772 139 1 726 485 - 2,6 % 

Saint-Blaise 3 600 748 973 116 292 69 361 324 389 326 374 269 203 - 17,5 % 

Sources de Broye - 8 000* 8 000* 8 000* 3 757* 3 696* 3 920* + 6,1 % 

TOTAL Vproduit (V1) - 2 142 633 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 - 4,9 % 

* Volume estimé en l’absence de dispositif de comptage – alimentation directe de la commune 

Tableau 9 : volume produit et mis en distribution 

 
→ Une diminution du volume produit par les deux usines du SMEMAC est constatée (- 4,9 %).  
 

Comme nous le verrons dans les chapitres suivants, le volume vendu aux abonnés diminue et le 
rendement de réseau augmente. 
 
Le délégataire a constaté que les essais réalisés à l’usine de St-Blaise avaient augmenté la pression dans 
le réseau d’eau potable d’Autun, causant des fuites. Le tableau ci-dessous illustre le phénomène : 
 

Fuites réparées 2018 2019 2020 2021 
Différence 

N/N-1 

SMEMAC 141 190 178 190 + 12 fuites 

dont Autun 25 57 55 47 - 8 fuites 
 

Dans ce contexte, une solution visant à mieux gérer la pression dans les réseaux d’Autun tout en 
garantissant un fonctionnement optimal de l’usine est mise en œuvre en 2022, avec l’installation 
d’équipements de régulation de pression et d’un compteur de sectorisation. (+ changement de la 
qualité de l’eau (biofilm) = purges plus régulières).  
 

Volumes  
(en m3) 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Volume prélevé  2 274 147 2 115 865 2 129 931 2 274 746 2 372 322 2 208 051 - 6,9 % 

Besoin des usines 119 045 119 874 133 103 203 603 270 113 208 443 - 22,8 % 

Volume produit V1 2 155 102 1 995 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 - 4,9 % 
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• Part de contribution de chaque usine sur le volume total 

 
 

I - 7 - 4 – Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 
 
Le volume importé (V2) correspond au volume d’eau potable acheté à des services d’eau extérieurs au 

périmètre du SMEMAC. Le volume exporté (V3) correspond au volume d’eau potable vendu à des services 

d’eau extérieurs au périmètre du SMEMAC. 

 
Le bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) est calculé selon un équilibre d’achat et de vente 
entre les différentes collectivités, lorsque cela est possible. C’est le cas pour les achats et ventes d’eau 
en gros avec la CUCM et la CABC&S et pour les ventes en gros avec la commune d’Antully. 
On notera, depuis 2019, la fin de la vente d’eau en gros aux communes de Mesvres et Etang-sur-Arroux. 
 
Le bilan de ces volumes, tel qu’il est présenté par le délégataire dans son rapport d’activité 2021 (RAD), 
est donné ci-après. 

rB
ila

n
 d

es
 v

o
lu

m
es

 V
2 

et
 V

3 

Secteur Collectivité gestionnaire 
Volumes (m3) 2020 

Achat Vente Bilan 

Antully Commune d'Antully 1 488 35 110 
33 622 (vente) 

38 155 (vente 2020) 

Nord CUCM CUCM 450 662 771 451  
320 790 (vente) 

320 260 (vente 2020) 

Thury - Nolay 
Paris l’Hôpital 
Dezize-les-Maranges 

CABCS 

- 52 852 
40 645 (vente) 

55 775 (vente 2020) 

Dezize-les-Maranges 12 208 - 

Sampigny-les-Maranges  250 - 
250 (achat) 

110 (achat 2020) 

Mesvres 
Etang-sur-Arroux 

Communes de Mesvres 
et d’Etang-sur-Arroux 

- 0 Arrêt des ventes en 2019 

TOTAL Vimporté (V2) 
250 m³  

(110 m³ en 2020) 

TOTAL Vexporté (V3) 
394 807 m³  

(414 190 m³ en 2020) 

Tableau 8 : Bilan des volumes importés (V2) et exportés (V3) 
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Evolution de la contribution des deux usines

Saint-Emiland Saint-Blaise

94,2 % 96,5 %

5,8 % 

69,9 % 64,9 % 84,3 % 84,4 % 86,5 % 

30,1 % 35,1 % 
5,8 % 

3,5 % 
15,7 % 15,6 % 13,5 % 
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Suite à la nouvelle convention de VEG signée avec Antully en juillet 2020, on raisonne maintenant par 
échanges d’eau (comme pour la CUCM). 

 
 
 
 
 

Figure 1 : Bilan des imports / exports (données 2020 entre parenthèses) 

 
 

I - 7 - 5 – Bilan des volumes vendus aux autres services 
 

Service gestionnaire 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Antully 4 657 7 393 10 981 38 155 33 622 - 11,9 % 

Mesvres - Etang-sur-Arroux 6 687 1 996 0 0 0 - 

Communauté 
Agglomération BC&S 

28 718 53 431 39 081 55 775 40 395 - 27,6 % 

Communauté Urbaine 
Creusot Montceau 

289 781 260 512 309 298 320 260 320 790 + 0,2 % 

TOTAL (m3) 329 843 323 332 359 360 414 190 394 807 - 4,7% 
 

Tableau 9 : Evolution du volume vendu aux autres services d’eau 
 

Le volume total vendu à d’autres services d’eau potable est en baisse de 4,7 % par rapport à 2020. 
 
 

Vente d’eau Commune du SMEMAC 
Achat d’eau Commune alimentée par le SMEMAC 
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I - 7 - 6 – Volume mis en distribution (V4) 
 
Le volume mis en distribution (V4) correspond au volume issu des ouvrages de production et introduit 

dans le réseau de distribution du SMEMAC. Son calcul prend donc en compte le volume produit (V1) et 

les volumes importés (V2) et exportés (V3). 

 
 

Volume mis en distribution « V4 » = (V1 + V2) – V3 
 
 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Production (V1) 2 147 102 1 987 991 1 996 828 2 071 143 2 102 209 1 999 608 - 4,9 % 

Importés (V2) 1 579 1 840 1 994 2 761 110 250 + 127,3 % 

Exportés (V3) 338 511 329 843 323 332 359 360 414 190 395 057 - 4,6 % 

TOTAL Vdistribution (V4) 
(V4 = V1 + V2 - V3) 

1 810 170 1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 1 604 801 - 4,9 % 

 

Tableau 10 : Evolution des volumes mis en distribution (V4) 

 
Le volume mis en distribution en 2021 a diminué par rapport à 2020 (- 4,9 %).  
Pour rappel, le volume V1 intègre depuis 2018 le volume estimatif des sources de Broye.  
 

I - 7 - 7 – Volume consommé autorisé (V6) et volume de perte en réseau (V5) 
 
Le volume consommé autorisé (V6) correspond à la somme des volumes comptabilisés lors des campagnes 

de relevés de compteur chez les abonnés et autres usagers équipés de compteurs, des volumes non comptés 

(défense incendie, arrosage public…) et de service du réseau (purges, lavage des réservoirs…). Il est fourni 

par le délégataire.  

 

Le volume de perte en réseau (V5) est calculé à partir de la différence entre le volume mis en distribution 

(V4) et le volume consommé autorisé (V6). Il s’agit donc du volume d’eau traitée introduit dans le réseau 

de distribution mais qui n’a pas été consommé : il représente les fuites sur le réseau ou les ouvrages. 

 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Volume mis en distribution 
(V4) 

1 810 170 1 659 988 1 675 490 1 714 544 1 688 129 1 604 801 - 4,9 % 

Volume consommé autorisé 
(V6) 

1 381 960 1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 1 251 068 - 1,8 % 

TOTAL Vperte (V5) 
(V5 = V4 - V6) 

428 210 318 613 327 364 404 926 414 238 353 733 - 14,6 % 

Pourcentage de perte 
(par rapport à V4) 

24 % 19 % 20 % 24 % 25 % 22 % - 

 

Tableau 11 : Evolution du volume consommé autorisé (V6) et du volume de perte (V5) 

 
Le volume de perte est en baisse, 22 % cette année, notamment du fait de la diminution de l’utilisation 
de la station de Saint Blaise. 
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I - 7 - 7 – Volume vendu aux abonnés 
 
Le volume vendu aux abonnés (dont gros consommateurs) est calculé sur une période de référence de 12 

mois, selon les relevés de compteurs effectués (2 fois par an via radio-relève sur le territoire du SMEMAC).  

 

 
Volumes vendus (m3) 

  Variation 
N/N-1 (%) 

Variation 
 (m3) 

Communes 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021   

Autun 846 638 848 828 786 750 774 136 750 740 726 476 708 498 -2,5% -17 978 

Auxy 41 226 43 532 38 036 38 256 37 450 38 231 37 807 -1,1% -424 

Broye - 26 223 28 728 26 512 26 465 26 616 25 784 -3,1% -832 

Change 11 037 10 291 10 931 11 533 10 567 11 622 11 085 -4,6% -537 

Collonge-la-
Madeleine 

7 275 7 240 7 268 8 578 5 067 10 599 3 214 -69,7% -7 385 

Couches 78 193 79 203 74 492 75 255 67 699 67 379 63 459 -5,8% -3 920 

Créot 3 932 3 999 4 009 4 622 4 414 3 993 3 958 -0,9% -35 

Dracy-les-
Couches 

9 594 9 279 12 182 9 737 8 732 8 470 7 645 -9,7% -825 

Epertully 3 354 3 227 3 081 3 166 3 616 3 841 3 192 -16,9% -649 

Epinac 94 370 90 611 86 607 89 164 85 831 91 132 89 656 -1,6% -1 476 

Essertenne 22 166 19 585 18 827 19 890 20 620 20 122 22 020 9,4% 1 898 

Morlet 7 035 5 740 5 210 4 220 4 514 3 832 4 257 11,1% 425 

Perreuil 21 311 21 986 20 117 22 461 23 918 23 382 23 397 0,1% 15 

St-Emiland 20 561 19 089 17 590 18 352 17 489 17 004 18 570 9,2% 1 566 

St-Gervais-sur-
Couches 

16 504 16 569 15 517 16 549 15 030 14 938 13 835 -7,4% -1 103 

St-Jean-de-
Trézy 

17 842 18 664 18 876 19 170 18 980 22 751 19 102 -16,0% -3 649 

St-Martin-de-
Communes 

11 289 11 230 12 412 11 925 14 763 13 638 12 130 -11,1% -1 508 

St-Maurice-
les-Couches 

8 133 7 681 7 670 8 233 7 892 8 266 8 605 4,1% 339 

St-Sernin-du-
Plain 

29 221 30 616 31 177 30 069 32 465 30 516 31 213 2,3% 697 

Saisy 18 741 18 244 18 524 17 688 18 508 19 407 19 068 -1,7% -339 

Sampigny-les-
Maranges 

6 446 6 470 6 301 7 159 10 505 2 036 5 961 192,8% 3 925 

Sully 32 695 28 757 24 798 27 748 29 004 24 032 27 681 15,2% 3 649 

Tintry 6 598 5 634 6 040 5 396 5 406 4 865 5 747 18,1% 882 

TOTAL 
1 314 
161 

1 332 698 1 255 143 1 249 819 1 219 675 1 193 148 1 165 884 -2,3% -27 264 

Tableau 12 : Volume vendu aux abonnés du service 
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Figure 2 : Evolution du volume vendu aux abonnés sur les 6 dernières années 

 
La tendance est à la baisse depuis 2015. Le pic observé en 2016 coïncide avec l’entrée de Broye au 
SMEMAC. Entre 2020 et 2021, le volume vendu aux abonnés a diminué de 2,3 % et de 11,3 % entre 
2015 et 2021. 
 

I - 7 - 8 – Volume vendu aux gros consommateurs 
 
Les gros consommateurs sont des abonnés au service de l’eau, équipés d’un compteur, et consommant un 

volume d’eau important du fait de leur activité : piscine, établissement hospitalier, industrie…  

En 2021, le SMEMAC compte 12 gros consommateurs sur son territoire, dont 11 sur la commune d’Autun 

et 1 sur la commune de Couches. 

 
 

Gros consommateur 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Abattoirs SICA (Autun) 8 166 8 089 8 574 7 767 8 422 8 830 14 788 67,5% 

Centre Médical Mardor (Couches) 11 006 10 440 9 985 9 542 4 094 16  0 - 

Chauffage Urbain (Autun) 9 444 10 059 4 362 4 119 10 456 3 826 8 546 123,4% 

Clinique du parc (Autun) 11 550 12 376 11 879 14 248 11 692 11 749 11 695 -0,5% 

DIM (Autun) 78 146 77 178 75 651 64 713 63 596 54 773 41 662 -23,9% 

Ecole Militaire (Autun) 15 185 14 511 14 234 14 709 13 904 11 278 16 894 49,8% 

EHPAD Croix Blanche (Autun) 5 547 5 467 5 150 5 023 5 025 5 216 5 908 13,3% 

Hôpital (Autun) 16 947 12 584 11 068 10 846 12 819 13 685 8 515 -37,8% 

Lycée militaire (Autun) 20 279 28 689 5 021 7 443 7 703 5 847 7 590 29,8% 

Piscine intercommunale (Autun) 25 659 22 335 20 335 15 449 14 658 8 902 11 476 28,9% 

SEMCODA (Autun) 6 604 5 520 6 851 8 224 7 463 8 043 6 935 -13,8% 

UDEP (Autun) 5 820 5 820 5 820 11 568 5 784 3 499 2 354 -32,7% 

TOTAL 214 353 213 068 178 930 173 651 165 616 135 664 136 363 0,5 % 

 
Tableau 13 : Volume vendu aux gros consommateurs 
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Figure 3 : Evolution du volume vendu aux gros consommateurs sur les 7 dernières années 

 
La tendance à la baisse du volume consommé des gros consommateurs se confirme. Au total, depuis 
2015, le volume vendu aux gros consommateurs a diminué de 36,4% (environ 77 990 m3). 

 
 

I - 7 - 9 – Autres volumes 
 
Le volume « consommateurs sans comptage » (V8) correspond au volume utilisé sans moyen de comptage 

par des usagers connus, avec autorisation (essais de poteaux incendie…). Il s’agit d’un volume estimé et est 

fourni par le délégataire. 

 
Le volume de service du réseau (V9) correspond au volume utilisé pour l’exploitation du réseau et des 

ouvrages du service d’eau potable (purges du réseau de canalisations, lavages des réservoirs…). Il s’agit 

d’un volume estimé et est fourni par le délégataire. 
 

Le volume des « consommations comptabilisées » (V7) est égal au volume consommé autorisé (V6) 

auquel on soustrait les deux volumes V8 et V9, décrits précédemment. 
        
 

Volume 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

1 381 960 1 341 375 1 348 126 1 309 618 1 273 891 1 251 068 - 1,8 % 

Volume "consommateurs 
sans comptage" (V8) 

0 nd 3 508 3 116 3 532 3 909 - 10,7 % 

Volume de service (V9) 56 109 54 965 59 601 61 800 58 525 54 030 - 7,7 % 

TOTAL Vcomptabilisé (V7) 
(V7 = V6 - V8 - V9) 

1 325 851 nd 1 285 017 1 244 702 1 211 834 1 193 129 - 1,5 % 

  *nd : non disponible (donnée non fournie par le délégataire) 
 

Tableau 14 : Autres volumes mis en œuvre 
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I - 7 - 10 – Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable 
 
Sur la base des volumes présentés précédemment, le bilan de l’ensemble des volumes mis en œuvre 
dans le cycle de l’eau potable au cours de l’exercice 2021 est le suivant :  
 

 
Figure 4 : Bilan des volumes mis en œuvre au cours de l’exercice 

 
NB : Le volume V4 comprend l’ensemble des abonnés au service, y compris les gros consommateurs. 

 

I - 8 – LINEAIRE DE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

 

 Linéaire du réseau de canalisations du SMEMAC (km) 

Type de canalisation 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
N/N-1 (%) 

Interconnexions / 
Adduction 

47,02 47,02 47,02 46,99 47,54 47,59 + 0,10 % 

Distribution 595,95 595,62 606,79 606,58 607,96 607,09 - 0,14 % 
dont canalisations 470,86 470,26 481,30 480,77 481,99 481,12 - 0,18 % 

dont branchements 
(estimation) 

125,09 125,36 125,49 125,81 125,97 125,97  0,00 % 

TOTAL 643,0 642,6 653,8 653,6 655,5 654,7 - 0,13 % 
 

Tableau 15 : Linéaire du réseau de canalisations (hors branchements) 

 
NB : Le nombre réel du linéaire de branchement n’est pas fourni par le délégataire. Par extrapolation, 
nous estimons une longueur totale d’environ 125 km, avec une moyenne de 10ml par branchement. 
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II - INDICATEURS DE PERFORMANCE DU SERVICE 
 

II - 1 – QUALITE DE L’EAU - CONTROLE REGLEMENTAIRE DE L’ARS (P 101.1 ET P 102.1) 
 

Les valeurs suivantes sont fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de Bourgogne et 
correspondent aux prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la 
Santé Publique, pour analyse des paramètres microbiologiques et physico-chimiques sur eau traitée. 
 

 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 

Nombre de 
prélèvements 

non 
conformes 

Taux de 
conformité 

Paramètres 
déclassants 

Conformité microbiologique 
(P101.1) 

82 0 100 % - 

Conformité physico-chimique 
(P102.1) 

38 0 100 % - 

 

Tableau 16 : Qualité de l’eau distribuée (contrôle ARS) 

 

 

II - 2 – INDICE DE CONNAISSANCE ET DE GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX (P 103.2) 
 
L’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux RPQS d’eau potable et 

d’assainissement définit le barème de notation de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux. 

 
Cet indice permet d’évaluer le niveau de connaissance des réseaux d’eau potable de la Collectivité, 

connaissance permettant d’en assurer une gestion patrimoniale de qualité et le suivi de son évolution au 

cours du temps (programmes de renouvellement). 

 
La note minimale à atteindre est de 40/120. 
 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points figurant dans les parties A, B et C et sous 

les conditions suivantes : 

- Les 30 pts d’inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 pts des plans des 

réseaux (partie A) sont obtenus ; 

- Les 75 pts des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 

comptabilisés que si au moins 40 des 45 pts des parties A + B sont acquis.  

 
 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 2021 du SMEMAC : 110/120 
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 Barème 
Points 

obtenus 

PARTIE A : PLANS DES RESEAUX (15 pts) 

Existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 10 10 

Définition d’une procédure de mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 pts) 

Existence d’un inventaire des réseaux et mise à jour pour au moins la moitié du 
linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

Inventaire des réseaux mentionne date et période de pose pour au moins la 
moitié du linéaire total du réseau 

10 10 

Si au moins 50 %, 1 pt en plus par tranche de 10 % connus et mis à jour 5 5 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS (75 pts) 

Localisation des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux  10 0 

Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologie 10 10 

Inventaire secteurs de recherche de pertes d’eau 10 10 

Localisation des autres interventions 10 10 

Mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 10 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux 5 5 

TOTAL 120 110 
 

Tableau 17: Détail du calcul de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

 
II - 3 – INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU 

 
II - 3 - 1 – Rendement du réseau de distribution (P104.3) et indice linéaire de consommation 

 
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau 

de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution permettent 

notamment de caractériser la politique de lutte contre les pertes en réseau de la Collectivité. 

 
La valeur de l’indicateur correspond au ratio entre la somme du volume consommé autorisé (V6) + les 

volumes exportés VEG (V3) et la somme du volume produit (V1) + les volumes importés VEG (V2). 

 

𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 (%) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑉1 + 𝑉2
 𝑥 100 
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L’indice linéaire de consommation (ILC) est un indicateur permettant d’évaluer la conformité du 

rendement du réseau, en complément de l’indicateur de rendement P104.3. Il correspond à la somme du 

volume consommé autorisé (V6) et des volumes exportés (V3) journaliers par km de réseau. Il s’exprime 

en m3/jour/km. Le linéaire de réseau pris en compte correspond au linéaire de canalisations de 

distribution, hors branchements et hors canalisations d’adduction ; en 2021, il est de 481 km. 

 

𝐼𝐿𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉6 + 𝑉3

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
  

 
 

 Sur le territoire global du SMEMAC 

L’évolution du rendement et de l’ILC sur le territoire global du SMEMAC depuis 2015 est la suivante : 
 

Indicateur 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
N/N-1 (%) 

Rendement du réseau 80,1% 80,1% 84,0% 84,0% 80,1% 80,3 % 82,3 % + 2,5 % 

Indice linéaire de consommation (ILC) 10,49 9,98 9,74 9,51 9,48 9,62 9,37 - 2,6 % 

 

Tableau 18 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 

 

 
 

Graphique 1 : Evolution du rendement et de l’ILC du SMEMAC 
 
 

Concernant le rendement, le rendement est passé de 84% en 2018 à 80,1% en 2019, 80,3% en 2020 et 
82,3% en 2021.  
 

Ce phénomène est à mettre en lien avec les travaux de réhabilitation de l’usine de Saint-Blaise.  
 
En effet, en 2017 et 2018, l’usine de Saint-Blaise n’a pas fonctionné puisqu’elle était en travaux. Le 
réseau de distribution d’Autun, alors alimenté principalement par l’usine de Saint-Emiland et par l’unité 
mobile, a subi moins de pression qu’avec l’usine de Saint-Blaise, et donc moins de pertes en eau. Depuis 
2019 et le redémarrage de l’usine, la pression dans les réseaux a de nouveau augmenté, et avec elle le 
volume de pertes. En 2021, l’usine de Saint-Blaise a produit 17% d’eau en moins par rapport aux années 
2019-2020, expliquant une amélioration du rendement du réseau. 
 
Le délégataire a d’ailleurs identifié 47 fuites en 2021 sur Autun, contre 55 en 2020. 
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Concernant l’indice linéaire de consommation, il est constaté une diminution par rapport à l’an dernier. 
 

 Sur la commune d’Autun et sur les autres communes du SMEMAC 

Pour rappel, l’engagement contractuel du délégataire est l’atteinte, au terme des 4 premières années 
du contrat, des taux de rendement suivants : 

- Sur Autun : 90% 

- Sur le reste du SMEMAC : 80% 

 Soit une moyenne de 86% sur l’ensemble du SMEMAC. 

 

Une analyse des données permettant de distinguer les rendements sur Autun et sur le reste des 
communes est donc proposée pour l’année considérée : 

 
 
 

Indicateur 
Commune 

d'Autun 
Autres 

communes 
Total  

SMEMAC 

Volume produit (V1) 933 765 1 065 843 1 999 608 

     Saint-Blaise 269 203 0 269 203 

     Saint-Emiland 664 562 1 061 923 1 726 485 

     Sources de Broye (estimatif) 0 3 920 3 920 

Volume importé (V2) 0 250 250 

Volume exporté (V3) 0 395 057 395 057 

Volume consommé autorisé (V6) 746 770 504 298 1 251 068 

    Volume comptabilisé (V7) 712 407 480 722 1 193 129 

    Volume sans comptage (V8)+ de service (V9) 34 363 23 576 57 939 

Linéaire de réseau de distribution (km) 122 359 481 

Rendement du réseau (%) 80,0% 84,4% 82,31% 

Indice linéaire de consommation (ILC) 
(m3/jour/km) 

16,76 6,86 9,37 

 
Tableau 19 : Indicateurs de rendement du réseau de l’année 
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Année Indicateur Autun 
Autres 

communes 
Total 

SMEMAC 

 
2019 

Rendement 

79,30% 80,90% 80,10%  

2020 78,50% 81,90% 80,30%  

2021 80,00% 84,40% 82,31%  

2019 

ILC 

17,6 6,7 9,48  

2020 17,1 7,1 9,62  

2021 16,8 6,9 9,37  

 
Tableau 20 : Evolution des rendements et ILC sur Autun et les autres communes depuis 2019 

 

Par rapport aux objectifs contractuels, seul le rendement sur les communes du SMEMAC, hors Autun, 
est respecté. On constate d’ailleurs qu’il est en augmentation depuis l’an dernier.  
 
On remarque que le rendement d’Autun a gagné 1,5% entre 2020 et 2021.  
Une solution visant à mieux gérer la pression dans les réseaux d’Autun a été étudiée en 2020. Les 
travaux sont en cours de réalisation en 2022. Un meilleur rendement sur Autun est attendu pour les 
prochaines années. 
Par ailleurs, l’engagement 111 du Grenelle de l’Environnement et son décret d’application 2012-97 du 
27 janvier 2012 dit décret "fuites" fixe un rendement seuil à atteindre pour les services d’eau 
(conditionnant l’obtention de financements des Agences de l’eau notamment) : 
 

Rendement seuil = 65 % + ILC/5 
 

> Soit pour le SMEMAC cette année un rendement seuil à atteindre de 66,9%, largement dépassé. 
 
Enfin, rappelons que les compteurs de sectorisation et les prélocalisateurs de fuite fixes mis en place en 
2014/2015 permettent de disposer de données en temps réel qui sont analysées par le délégataire et 
constituent des outils de gestion patrimoniale indispensables à l’amélioration et à l’optimisation de la 
performance du service. 
 

II - 3 - 2 – Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
 
L’indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) permet de connaître, par km de réseau, la part des 

volumes mis en distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés.  

Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la politique de comptage aux points de 

livraison des abonnés et de l’efficacité de la gestion du réseau. 

 

𝐼𝐿𝑉𝑁𝐶 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉7

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 604 801 

Volume vendu aux abonnés (V7) 1 193 129 

Linéaire de réseau de distribution (km) 481 

Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,34 

 

Tableau 21 : Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
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Indicateur 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILVNC 3,25 2,81 2,18 2,22 2,67 2,71 2,34 - 13,7% 

 

 
 

Figure 5 : Evolution de l’ILVNC sur le SMEMAC 

 
II - 3 - 3 – Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 

 
L’indice linéaire des pertes en réseau (ILP) permet de connaître, par km de réseau de desserte, la part 

des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés sur le périmètre du service. 

Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la politique de maintenance et de renouvellement 

du réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les volumes perdus et améliorer la 

précision du comptage chez l’abonné.  

L’ILP se calcule comme la différence du volume mis en distribution et du volume consommé autorisé par 

km de réseau et par jour. Il s’exprime en m3/jour/km 
 

𝐼𝐿𝑃 (𝑚3/𝑗/𝑘𝑚) =  
𝑉4 − 𝑉6

𝑙𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑥 365
 

 

SM
EM

A
C

 Volume mis en distribution (V4) 1 604 801 

Volume consommé autorisé (V6) 1 251 068 

Linéaire de réseau de distribution (km) 481 

Indice linéaire de perte (ILP) 2,01 

 

Tableau 22 : Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3) 

 
 

Indicateur 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
N/N-1 (%) 

ILP 2,61 2,48 1,86 1,86 2,31 2,36 2,01 2,2% 
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Figure 6 : Evolution de l’ILP sur le SMEMAC 
 

Année 
Commune  

d'Autun 
Autres  

communes 
Total  

SMEMAC 

2019 4,62 1,50 2,31 

2020 4,70 1,57 2,36 

2021 4,20 1,27 2,01 
 

Tableau 23 : Comparatif de l’ILP sur Autun et les autres communes du SMEMAC 

 
Pour mémoire, l’avenant 6 a défini un ILP maximum pour Autun de 3,35 m3/j/km (dépassé en 2021) et 
un ILP maximum pour le Syndicat (hors Autun) de 2,42 m3/j/km (respecté en 2021). 
 

II - 3 - 4 – Appréciation des ILP et ILC selon les critères de l’Agence de l’Eau 

Les critères d’appréciation des ILC et ILP sont les suivants, selon les Agences de l’Eau : 

 
 

Ainsi, en conclusion : 

Secteur concerné ILC ILP 

Commune d’Autun semi-rural acceptable  

Autres communes  rural bon 

Total SMEMAC  rural acceptable 
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II - 3 - 5 – Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 
 

Ce taux est le quotient (en %) de la moyenne annuelle de linéaire de réseau (hors branchements) 

renouvelé par le délégataire et/ou la collectivité au cours des cinq dernières années, rapporté au linéaire 

total de réseau de distribution. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseau remplacées à l’identique 

ou réhabilitées (même diamètre de tuyau) et les sections renforcées (diamètre de tuyau augmenté). 
 

  2017 2018 2019 2020 2021 

Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 523 2 248 600 597 1 955 

Longueur renouvelée par la collectivité (ml) 822 3 644 2 238 8 320 2 670 

Longueur totale renouvelée (ml) 1 345 5 892 2 838 8 917 4 625 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans  0,98 % 

 

SMEMAC 

Taux moyen de renouvellement sur 5 ans (%)   

2017 2018 2019 2020 2021 

1,20 % 1,24 % 1,25 % 1,33 % 0,98 % 
 

Tableau 24 : Evolution du taux moyen de renouvellement des réseaux sur 5 ans 
 

En 2021, avec un linéaire total de réseau de distribution de 481 123 ml, le SMEMAC bénéficie d’un taux 
moyen de renouvellement de 0,98 % sur les 5 dernières années.  
 

Rappelons qu’en comparaison, le taux moyen de renouvellement dans le Département de Saône-et-
Loire est de 0,94 % (source : édition 2022 de l’Observatoire de l’Eau du 71 pour l’année 2020) ; il est de 
0,67% à l’échelle nationale (source : édition 2022 de l’Observatoire de l’Eau du 71 pour l’année 2020). 
 

Par ailleurs, dans leurs conclusions d’août 2018, les Assises de l’eau ont jugé qu’il était indispensable 
d’atteindre un taux de renouvellement de 1,2%, ce que le SMEMAC est parvenu à faire trois fois sur les 
cinq dernières années. Néanmoins, si l’on considère que la durée de vie moyenne d’une canalisation est 
de 60 ans, le taux moyen de renouvellement devrait être de 1,7 %. Comme peu de renouvellement a 
été réalisé ces dernières décennies, ce taux pourra dépasser les 2 % dans les années à venir.  
 

Il est à noter que le SMEMAC, en fin 2021 soit en onze années d’existence, a créé ou renouvelé 
75 980 ml de canalisations soit environ 6,9 km par an pour un taux de 1,31 %. 
 

II - 4 – INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU (P108.3) 
 
Cet indicateur traduit l’avancement des démarches administratives et de terrain mises en œuvre pour 

protéger les points de captage d’eau brute. 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau. En 
fonction de son état d’avancement, un indice est déterminé selon le barème suivant :  
 
    0% : Aucune action de protection 
  20% : Etudes environnementales et hydrogéologiques en cours 
  40% : Avis de l’hydrogéologue rendu 
  50% : Dossier déposé en Préfecture 
  60% : Arrêté préfectoral 
  80% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (travaux, servitudes, acquisition de terrain) 
100% : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre + procédure de suivi de son application 
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Ressources 
Indice d’avancement 
de protection 2021 

Volume prélevé  
en 2021 

Proportion 

Etang de Brandon 100 % 872 700 m3 39,52 % 

Retenue du Pont-du-Roi 80 % 957 656 m3 34,70 % 

Captages de Saint-Blaise 60 % 373 775 m3 10,16 % 

Sources de Broye 20 % 3 920 m3 0,04 % 

TOTAL - 2 208 051 m3 - 
 

Tableau 25 : Indice d’avancement de la protection des ressources en eau du SMEMAC 
 

 Indice global pour le SMEMAC = 84,41 % 
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II - 5 – TAUX D’OCCURRENCE DES INTERRUPTIONS DE SERVICE NON PROGRAMMEES (P151.1) 
 

Cet indicateur permet de mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant le nombre de 

coupures d’eau pour lesquelles les abonnés n’ont pas été prévenus au moins 24h à l’avance, rapporté à 

1000 abonnés. Généralement, ces interruptions sont dues à des ruptures de canalisations. 

 

SMEMAC 

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées (en ‰) 

2020 2021 Variation N/N-1 

2,10 3,79 + 80 % 
 

Tableau 26: Taux d’occurrence des interruptions non programmées 
 

Le taux de 2021 correspond à un nombre de 47 interruptions non programmées, pour 12 397 abonnés. 

 

II - 6 – DELAI MAXIMAL D’OUVERTURE DES BRANCHEMENTS (D151.0 ET P152.1) 
 

L’indicateur D151.0 donne le délai maximal auquel s’est engagé le service d’eau potable pour fournir de 

l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement fonctionnel (branchement existant ou neuf). 

L’indicateur P152.1 mesure le respect de cet engagement contractuel.  

 

SMEMAC 

Délai maximal d’ouverture 
(contractuel) 

Respect du délai contractuel 

1 jour 
2020 2021 

100% 100 % 
 

Tableau 27 : Taux du respect du délai contractuel d’ouverture de branchement 
 

Pour mémoire, le délégataire s’engage à envoyer sous 8 jours un devis pour toute nouvelle demande 
de branchement au réseau d’eau potable. Après acceptation de ce devis et obtentions des autorisations 
administratives et municipales, il s’engage à réaliser les travaux de raccordement sous 15 jours. 
 

II - 7 – TAUX D’IMPAYES SUR LES FACTURES DE L’ANNEE PRECEDENTE (P154.0) 
 

Cet indicateur correspond au taux d’impayés constatés au 31/12/2021 sur les factures émises l’année 

précédente (2020). Il se calcule comme le rapport des factures impayées sur le montant total des factures 

d’eau émises par le service (chiffre d’affaire) : toute facture non payée, même partiellement, est 

comptabilisée, et ce quel que soit le motif de non-paiement. Les factures de réalisation de branchements 

et de travaux divers sont exclues. 

 

Cet indicateur permet de connaître l’état de solvabilité des abonnés mais aussi d’apprécier les procédures 

de suivi et de relance mises en place par le délégataire et le Trésorier. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Montants des impayés 118 500 € 98 118 € 139 006 € 122 702 € 141 559 147 079 + 3,90 % 

Montant facturé 7 293 522 € 6 639 097 € 5 767 731 € 5 092 905 € 5 852 190 6 079 051 + 3,88 % 

Taux d’impayés 1,62 % 1,48 % 2,41 % 2,41% 2,42 % 2,42 % 0,00 % 

 

Tableau 28 : Montants et taux d’impayés (€ TTC) 

 

87



 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service – RPQS Eau Potable 2021 

32 

En 2018, le montant facturé correspond au territoire du SMEMAC Eau + SMEMAC Assainissement.  
En 2019, 2020 et 2021, le montant facturé correspond strictement au territoire du SMEMAC Eau. 
 
On constate que, suite à une hausse sensible du nombre d’impayés entre 2017 et 2018, le taux reste 
stable depuis 2019.  
 
Pour rappel, la loi Brottes du 15 avril 2013 et son décret d’application du 27 février 2014, interdisent de 
couper ou de réduire le débit de l’eau des abonnés qui ne payent pas leur facture d’eau. Ces dispositions 
s’appliquent uniquement dans le cas des résidences principales et demeurent possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel.   
 

II - 8 – TAUX DE RECLAMATIONS (P155.1) 
 
Cet indicateur donne le taux de réclamations écrites enregistrées par le service de l’eau (le délégataire 

et la Collectivité), rapporté à 1000 abonnés. 

Ne sont prises en compte que les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis 

d’engagements contractuels, d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, 

ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 

 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Taux de réclamations écrites (‰) 0,32 0 1,45 1,05 1,13 1,13 

 

Tableau 29 : Taux de réclamations écrites 

 
Pour 2021, il est fait état d’un taux de réclamation de 1,13 pour 1000 abonnés (soit 14 réclamations 
écrites), soit autant qu’en 2020. 
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III - TARIFICATION ET RECETTES DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE 
  

III - 1 – MODALITES DE TARIFICATION EN VIGUEUR 
 

III - 1 - 1 – Définition du prix de l’eau potable 
 

La facture d’eau potable se décompose en 3 parties : 
 

- 1) Part syndicale : 

La part du prix de l’eau revenant à la Collectivité est fixée par le Conseil Syndical. Les tarifs sont 

fixés par délibération du Conseil Syndical chaque année. 
 

- 2) Part délégataire : 

La part du prix de l’eau revenant au délégataire est fixée par le contrat de délégation. Il est 

révisé annuellement par application au tarif de base d’un coefficient d’indexation ; ce 

coefficient est défini dans le contrat de délégation.  
 

Par ailleurs, chacune des parts « syndicale » et « délégataire » comprennent : 
1) Une part fixe, correspondant à l’abonnement ; 

2) Une part proportionnelle (ou variable), correspondant au volume consommé par l’abonné. 
 

- 3) Redevances et taxes : 

o Redevances dues aux Agences de l’Eau : 

▪ « Lutte contre la pollution » 

▪ « Préservation des ressources en eau » 

o TVA à 5,5% 

 

III - 1 - 2 – Autres tarifs 
 

- Frais d’accès au service : 

Tarif 2021 : 52,23 € TTC (2020 : 51,88 € TTC) 
 

- Autres prestations : 

Certaines prestations réalisées par le délégataire sont facturées aux abonnés (exemple : travaux 

de branchement d’eau potable). Ces prestations font l’objet de devis individuels, sur la base du 

bordereau des prix annexé au contrat de délégation. 

 

III - 1 - 3 – Modalités de facturation 
 
La facturation aux abonnés est semestrielle et effectuée sur la base de 2 relevés réels par an, grâce aux 
compteurs équipés du système de radio-relève.  
 

III - 1 - 4 – Détail des redevances dues aux Agences de l’Eau 
 
Le territoire du SMEMAC s’étend sur deux bassins versants ; il dépend donc de deux Agences de l’Eau : 
Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée-Corse. Les tarifs des redevances appliquées par les deux 
Agences ne sont pas forcément les mêmes, les factures des abonnés peuvent donc légèrement différer 
sur cette part.  
 
 
 

89



 

Rapport sur le Prix et la Qualité du Service – RPQS Eau Potable 2021 

34 

La répartition des 23 communes du SMEMAC par Agence est la suivante : 
 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne 

(AELB) 

Bassin de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse 

(AERMC) 

Autun 
Auxy 
Broye 
Collonge-la-Madeleine 
Epinac 
Morlet 
Saint-Emiland 
Saint-Gervais-sur-Couches 
Saint-Martin-de-Commune 
Saisy 
Sully 
Tintry 

12 

Change 
Couches 
Créot 
Sampigny-les-Maranges 
Dracy-lès-Couches 
Epertully 
Essertenne 
Perreuil 
Saint-Jean-de-Trézy 
Saint-Maurice-les-Couches 
Saint-Sernin-du-Plain 

11 

 

- Redevance pour pollution domestique :  

Elle se calcule proportionnellement au volume d’eau consommé par l’abonné.  

Elle possède une valeur plafond fixée par le Parlement à 0,50 €/m3. 
 

Agences 
de l’Eau 

Communes 
Valeur (€/m3) 

2020 2021 

Lo
ir

e 
B

re
ta

gn
e Autun, Auxy, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, 

Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, Saint-
Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry 

0,23 0,23 

R
h

ô
ne

 
M

éd
it

er
ra

n
ée

 C
o

rs
e Change, Couches, Créot, Dracy-les-Couches, 

Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, 
Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain,  

Sampigny-les-Maranges 

0,28 0,28 

 

Tableau 30 : Valeur de la redevance « pollution domestique » 
 

- Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau :  

Cette redevance, due par les services d’eau, incite les collectivités à agir pour la préservation de 

leurs ressources en eau en agissant sur la surveillance de leurs réseaux, notamment la réduction 

des fuites ; l’idée étant de diminuer au maximum le volume des pertes. 
 

En effet, l’Agence de l’Eau fixe annuellement le taux correspondant à cette redevance : en 2021, 

il est de 0,0330 €/m3 (0,0330 €/m3 en 2020) pour les deux Agences de l’Eau. Ce taux est ensuite 

multiplié par le volume d’eau prélevé au milieu naturel.  
 

La répercussion sur les abonnés du montant de cette redevance est obligatoire dans son principe. 

C’est ensuite à l’exploitant qu’il revient d’en définir les modalités (par exemple : diviser le montant 

de la redevance Agence par le volume total d’eau facturé aux abonnés). 

 2020 2021 
Valeur de la redevance 
« prélèvement » (€/m3) 

0,048 0,048 

 

Tableau 31: Valeur de la redevance « prélèvement sur la ressource en eau » 

 
 Pour plus d’information, voir les notes des Agences de l’Eau en fin de document. 
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III - 2 – FACTURES TYPES DU SMEMAC EN 2021 (PART « EAU POTABLE ») 
 
En fonction de l’Agence de l’Eau dont dépendent les communes du territoire (AELB ou AERMC), les 
factures-types du SMEMAC, pour la part « eau potable », sont les suivantes : 
 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) 

Autun, Auxy, Broye, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-

Couches, Saint-Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry. 
 

  
Désignation 

1er janv 
2021 

1er janv 
2022 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,96 46,15 4,98 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9878 1,0388 5,16 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 49,06 0,00 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3730 1,3992 1,91 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 0,00 % 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,23 0,23 0,00 % 

TVA [%] 5,5 5,5 0,00 % 

Facture 120 m3 [€ TTC] 432,21 444,29 2,80 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,60 3,70 2,80 % 

 

- Pour les communes de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (AERMC) 

Change, Couches, Créot, Dracy-lès-Couches, Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-
Trézy, Saint-Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Sampigny-lès-Maranges. 

 

  
Désignation 

1er janv 
2021 

1er janv 
2022 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,96 46,15 4,98 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9878 1,0388 5,16 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 49,06 0,00 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3730 1,3992 1,91 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 0,00 % 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,28 0,28 0,00 % 

TVA [%] 5,5 5,5 0,00 % 

Facture 120 m3 [€ TTC] 438,54 450,62 2,76 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,65 3,76 2,76 % 

 
L’augmentation des parts du délégataire est due à l’application de la formule annuelle de révision ainsi 
qu’à l’application de l’avenant n°6. Notons que, pour la part variable, s’ajoute également la contribution 
demandée par le Conseil Départemental 71 pour les eaux du Pont du Roi ; elle est de 153 763 € HT en 
2021. 
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L’augmentation des parts syndicales a été votée par délibération du Conseil Syndical en date du 22 
septembre 2021 pour les tarifs 2022 ; elle correspond au montant de l’inflation, soit 1,9% pour la part 
consommation. La part abonnement n’a quant à elle pas été modifiée. 
 
 

 

Graphique 2 : Décomposition du prix de la facture d’eau de 120 m3 (part eau potable) 
 

Au 01/01/2022, la part syndicale représente environ 50% de la facture d’eau (part « eau potable »), 
tandis que la part délégataire en représente un peu plus d’un tiers. Le reste se répartit entre les 
redevances aux organismes publics (Agences de l’Eau) et la TVA. 
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III - 3 – RECETTES DU SERVICE 
 

Les recettes intègrent à la fois les factures d’eau, les travaux de branchement et toutes les prestations 
réalisées dans le cadre de l’exécution du service public de l’eau.  

 

 

RECETTES DU SERVICE (€ HT)     Variation 
N/N-1   2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

COLLECTIVITE 2 286 173 € 2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 2 307 747 € -10,7% 

Vente d'eau aux 
abonnés1 

2 286 173 € 2 299 163 € 2 093 157 € 2 172 666 € 2 380 554 € 2 584 447 € 2 307 747 € -10,7% 

AGENCES DE L'EAU 443 713 € 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 329 662 € -8,2% 

Redevances 443 713 € 423 977 € 395 385 € 405 320 € 332 377 € 358 990 € 329 662 € -8,2% 

DELEGATAIRE 2 188 225 € 2 464 747 € 2 187 647 € 2 687 098 € 2 357 262 € 2 735 178 € 2 860 287 € 4,6% 

Recettes liées à la 
facturation du service 

1 246 089 € 1 326 167 € 1 571 637 € 1 644 107 € 1 542 325 € 1 889 545 € 1 902 798 € 0,7% 

Vente à d'autres 
services publics 

465 682 € 287 348 € 128 350 € 563 977 € 470 071 € 252 891 € 378 209 € 49,6% 

Autres recettes liées à 
l'exploitation du 
service 

10 947 € 10 670 € 17 655 € 6 233 € 12 235 € 16 421 € 27 646 € 68,4% 

Dotations au fond 
contractuel 

34 174 € 191 132 € 112 077 € 111 322 € 114 389 € 116 707 € -116 707 € - 200,0 % 

Travaux attribués à 
titre exclusif 

331 347 € 587 178 € 245 356 € 278 859 € 95 962 € 385 018 € 441 565 € 14,7% 

Produits accessoires 99 986 € 62 252 € 112 572 € 82 600 € 122 280 € 74 596 € 110 069 € 47,6% 

TOTAL € HT 4 918 111 € 5 187 887 € 4 676 189 € 5 265 084 € 5 070 193 € 5 678 615 € 5 497 696 € -3,19% 

Tableau 32: Recettes d’exploitation du service de l’eau 
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IV - FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
 

IV - 1 – MONTANTS 
 

Les montants financiers payés au cours de l’exercice sont présentés par opérations budgétaires. 
 

Opération Nature 
Montant des opérations (en € HT)   

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

1001 Unité de production 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1002 Interconnexions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

1003 
Protection des 
captages 

250 614,24 302 505,14 70 131,29 58 423,40 30 882,42 43 495,74 

1004 
Renouvellement des 
réseaux 

1 299 028,76 272 659,73 937 184,61 446 425,71 1 337 735,79 1 026 032,72 

1005 
Extensions de 
réseaux 

27 382,23 9 916,17 17 082,39 19 148,10 14 358,94 240 707,00 

1006 Divers 397 539,97 188 245,14 68 341,16 72 049,97 0,00 40 861,88 

SOUS-TOTAL 1 974 565,20 € 773 326,18 € 1 092 739,45 € 596 047,18 € 1 382 977,15 € 1 351 097,34 € 

Chap. 21 Dépenses usines 0,00 0,00 3 267 000,00 66 066,20 728 927,81 5 399,96 

TOTAL 1 974 565,20 € 773 326,18 € 4 359 739,45 € 662 113,38 € 2 111 904,96 € 1 356 497,30 € 
 

Tableau 33 : Montants financiers payés au cours de l’exercice 

 
 

IV - 2 – BRANCHEMENTS EN PLOMB 
 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 

N/N-1 

Nombre de branchements 
totaux 

10 472 10 956 10 969 10 999 10 933 12 548 10 807 - 13,9 % 

Nombre de branchements 
en plomb supprimés en 
2020 

63 55 46 23 26 65 77 + 18,5 % 

Nombre de branchements 
en plomb restants 

435 380 334 311 (695) 669 614 653 + 6,4 % 

Tableau 34 : Nombre de branchements en plomb restants sur le territoire 

 

IV - 3 – ETAT DE LA DETTE DU SERVICE 
 

  
Etat de la dette  

2017 2018 2019 2020 2021 

Encours au 31 décembre de l'année 18 240 195 €  21 620 901 € 21 151 662 € 20 709 527 € 20 513 949 € 

Annuités de remboursement 1 594 968 €  1 482 945 € 1 670 541 € 1 652 664 € 1 668 335 € 

     dont intérêts 406 765 € 343 651 €  401 302 € 380 438 € 370 657 € 

     dont capital 868 000 € 819 091 €  949 036 € 920 232 € 977 475 € 

     dont remboursement Agence de l'Eau 320 203 € 320 203 €  320 203 € 320 203 € 320 203 € 

Tableau 35 : Etat de la dette du service 
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IV - 4 – AMORTISSEMENTS 
 

  
Amortissements   

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Montant pour l'année en cours 1 231 880 € 1 276 117 € 1 255 976 €  1 359 528 € 1 379 846 € 1 431 875 € 
 

Tableau 36 : Dotation annuelle aux amortissements 

 
En 2019 avait été intégré l’amortissement des travaux de l’usine de St-Blaise. 
 

IV - 5 – DUREE D’EXTINCTION DE LA DETTE (P153.2) 
 
La durée d’extinction de la dette se définit comme la durée théorique (en années) nécessaire pour 

rembourser la dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de 

l’autofinancement dégagé par le service.  

 

 Durée d’extinction de la dette en 2021 : 11,7 ans (12,5 ans en 2020) 

Ce taux n’est pas à comparer avec les ratios traditionnels des Collectivités dans la mesure où le SMEMAC 
ne porte pas l’exploitation (Délégataire). 
 

IV - 6 – TAUX D’ABANDON DE CREANCES OU VERSEMENTS A UN FOND DE SOLIDARITE (P109.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l’implication sociale du service.  

 

 Pour la définition de cet indicateur, plusieurs points entrent en ligne de compte :  

- Les versements effectués par la Collectivité au profit d’un fonds créé en application de l’article 

L261-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles (par exemple, Fonds de Solidarité Logement) ; 

- Les abandons de créance à caractère social votés au cours de l’année par l’assemblée 

délibérante de la collectivité (notamment ceux liés au FSL). 

 2020 2021 

 Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant Nombre de demandes 
d’abandon de créances 

Montant 

Délégataire 57 4 324 € 40 2 707 € 

Collectivité Montant compris dans celui du délégataire 
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ANNEXE 1 : SYNTHESE DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 

INDICATEURS DESCRIPTIFS 2020 2021 

D101.0 Nombre d’habitants desservis (estimation) 24 369 24 100 

D102.0 Prix du service de l’eau (m3 TTC) 
3,60 et 3,64 

€/m³ 

3,70 et 3,76 

€/m³ 

D151.0 Délai max. d’ouverture des branchements (nouveaux abonnés) 1j 1j 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 2020 2021 

P101.1 Taux de conformité / Microbiologie 100 % 100 % 

P102.1 Taux de conformité / Physico-chimie 100 % 100 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 80,3 % 82,3 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,71 m³/j/km 2,34 m³/j/km 

P106.3 Indice linéaire de perte (ILP) 2,36 m³/j/km 2,01 m³/j/km 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 1,33 % 0,98 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 83,3% 84,41 % 

P109.0 
Nb d’abandons de créances et versement à un fonds de 

solidarité 
57 40 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un 

fonds 
4 324 € 2 707 € 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 

programmées 
2,10 ‰ 3,79 ‰ 

P152.1 Taux de respect du délai max. d’ouverture des branchements 100 % 100 % 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 12,5 ans 11,7 ans 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 2,42 % 2,42 % 

P155.1 Taux de réclamations 1,13 u / 1000 1,13 u / 1000 
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ANNEXE 2 : SYNTHESE DES TRAVAUX REALISES PAR LE SMEMAC SUR L’ANNEE 2021 
 

OPERATION LINEAIRE  
(ml) 

COÛT TOTAL 2021 
(€ HT) COMMUNE LOCALISATION DESCRIPTIF 

AUTUN 
Rue Saint Nicolas + Rue de la Croix Blanche + 
Rue Saint Jean + Avenue de la République + 

Rue des 4 vents  
Renouvellement 800 297 931,43 

AUTUN La Chicolle Extension 350 73 193.65 

AUTUN Rue Lauchien le Boucher Renouvellement 230 50 347,37 

AUTUN Interconnexion Smemac-Gourgeoise Extension - 169 180,00 
     

EPINAC Rue Pasteur (partie haute) Renouvellement 510 168 610,04 

EPINAC Rue Jean Diot et rue de Bellevue Renouvellement 900 322 568,36 

     

ESSERTENNE Les Pelletiers Renouvellement 180 22 288.00 

     

MORLET Bourg Extension 40 5 743,00 

      

SAMPIGNY-LES-MARANGES Pont encorbellement Renouvellement 50 7 775,00 

     

SULLY La Comme Extension 60 6 900,00 

TOTAL 3 120 1 292 716,85 € 
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ANNEXE 3 : NOTES DES AGENCES DE L’EAU 
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ETAIENT ABSENTS : Mme Carla SIMOES-RODRIGUES, M. Patrick RYON, Mme Sandrine GASSIER, M. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : M. Jean Louis CORMIER  
 

OBJET : EAU POTABLE - Rapport d’Activité sur le Prix du Service de l’eau pour l’exercice 2021   
(RPQS 2021) 
Indicateurs réglementaires du service de l’eau 
 

En 2021, le SMEMAC a produit 1 999 609 m3 pour les besoins en eau des 30 000 habitants répartis sur les 

communes desservies du territoire. Selon la réglementation, les principaux indicateurs du service 

présentés dans le RPQS sont les suivants : 
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INDICATEURS DESCRIPTIFS 2020 2021 

D101.0 Nombre d’habitants desservis (estimation) 24 369 24 100 

D102.0 Prix du service de l’eau (m3 TTC) 
3,60 et 3,64 

€/m³ 
3,70 et 3,76 

€/m³ 

D151.0 Délai max. d’ouverture des branchements (nouveaux abonnés) 1j 1j 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 2020 2021 

P101.1 Taux de conformité / Microbiologie 100 % 100 % 

P102.1 Taux de conformité / Physico-chimie 100 % 100 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 110 110 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 80,3 % 82,3 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 2,71 m³/j/km 2,34 m³/j/km 

P106.3 Indice linéaire de perte (ILP) 2,36 m³/j/km 2,01 m³/j/km 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable 1,33 % 0,98 % 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 83,3% 84,4 % 

P109.0 
Nb d’abandons de créances et versement à un fonds de 
solidarité 

57 40 

P109.0 
Montant des abandons de créances ou des versements à un 
fonds 

4 324 € 2 707 € 

P151.1 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées 

2,10 ‰ 3,79 ‰ 

P152.1 Taux de respect du délai max. d’ouverture des branchements 100 % 100 % 

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité 12,5 ans 11,7 ans 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 2,42 % 2,42 % 

P155.1 Taux de réclamations 1,13 u / 1000 1,13 u / 1000 

 

 

• Facture-type de 120 m3 

 

Les tarifs étant harmonisés sur l’ensemble des communes du SMEMAC, la facture-type pour 120 m3 d’eau 

consommée sur le territoire est la suivante : 

 

 

Pour les communes de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB) 

Autun, Auxy, Broye, Collonge-la-Madeleine, Epinac, Morlet, Saint-Emiland, Saint-Gervais-sur-Couches, 

Saint-Martin-de-Commune, Saisy, Sully, Tintry. 
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Désignation 

1er janv 
2021 

1er janv 
2022 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,96 46,15 4,98 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9878 1,0388 5,16 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 49,06 0,00 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3730 1,3992 1,91 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 0,00 % 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,23 0,23 0,00 % 

TVA [%] 5,5 5,5 0,00 % 

Facture 120 m3 [€ TTC] 432,21 444,29 2,80 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,60 3,70 2,80 % 

 

 

Pour les communes de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (AERMC) 

Change, Couches, Créot, Dracy-lès-Couches, Epertully, Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-Trézy, Saint-

Maurice-les-Couches, Saint-Sernin-du-Plain, Sampigny-les-Maranges. 

 

 

 

  
Désignation 

1er janv 
2021 

1er janv 
2022 

Variation 
N/N-1 (%) 

Part  
délégataire 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 43,96 46,15 4,98 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 0,9878 1,0388 5,16 % 

Part  
syndicale 

Part fixe [€ HT/an] (abonnement ordinaire) 49,06 49,06 0,00 % 

Part proportionnelle [€ HT/m³] 1,3730 1,3992 1,91 % 

Redevances et 
taxes 

Préservation des ressources en eau [€/m3] 0,048 0,048 0,00 % 

Lutte contre la pollution [€/m3] 0,28 0,28 0,00 % 

TVA [%] 5,5 5,5 0,00 % 

Facture 120 m3 [€ TTC] 438,54 450,62 2,76 % 

Tarif indicatif du service au m3 [€/m3 TTC] 3,65 3,76 2,76 % 
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• Décomposition du prix de la facture-type de 120 m3 (part eau potable, en € TTC) 

 

 

 
 

 
Le reste des données est disponible dans le rapport lui-même annexé à la présente délibération. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son Article D2224-1 relatif aux 

dispositions générales des services publics industriels et commerciaux, 

VU l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d'eau 

potable et d'assainissement, 

VU la loi Barnier du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement qui 

développe l’information des consommateurs et institue notamment l’obligation pour les EPCI 

compétentes d’élaborer un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau et de 

l’assainissement (RPQS eau potable), 

VU l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 16 novembre 2022, 

VU l’avis favorable du Bureau du 29 novembre 2022, 

 

CONSIDERANT que le SMEMAC a délégué la gestion du service de l’eau pour ses 23 communes à la société 

Véolia Eau par un contrat d’affermage en date du 01/01/14,  
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DEL2022-054 – RPQS 2021 Eau potable – CS du 08 décembre 2022  

CONSIDERANT que le rapport d’activité 2021 produit par Véolia-Eau, fermier du SMEMAC, a été établi 
en tenant compte des dispositions de la loi n° 92-127 du 8 février 1995, et qu’il permet ainsi d’en 
extraire les éléments nécessaires à l’établissement du RPQS, 
 
Le Conseil Syndical à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Eau du SMEMAC 2021. 

 

 
  

 

Pour extrait conforme 

      Le Président 
               Jean SIMONIN 

Certifié exécutoire pour avoir    

été reçu à la Sous-Préfecture  

le :  

et publié, affiché ou notifié  

le :  

Le Président  
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SYDRO 71 
Syndicat mixte départemental de sécurisation 
et gestion des réseaux d’eau potable  
2 rue Jean Bouvet – 71000 MACON 
Tel : 09 60 10 01 61 
Fax : 03 85 51 97 20 
Adresse électronique : amo-moe@sydro.fr 
 

 

 

Rapport annuel 

Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'eau potable pour l'exercice 2021 
présenté conformément à l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales. 

EXERCICE 
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 INTRODUCTION 
 

 
 
 

 
Le présent Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (R.P.Q.S.) est établi en application de l’article L. 2224-5 du 
code général des collectivités territoriales résultant : 

 du décret n°2007-675 du 2 mai 2007 modifié,  
 de l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau 

potable et d’assainissement modifié par l’arrêté du 29 décembre 2015, 
 de la circulaire 12/DE du 28 avril 2008 relative à la mise en œuvre du rapport sur le prix et la qualité des 

services publics d’eau et d’assainissement 
 
Les données présentées sont issues en partie des données fournies par la collectivité et des données transmises 
par le délégataire dans le cadre de son rapport annuel prévu par l’article L1411-3 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

En application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, ce rapport doit : 

- être présenté à l’assemblée délibérante au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice 
concerné. 

- être mis à la disposition du public, avec l’avis de l’assemblée délibérante, à la mairie ou au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale 

- être transmis, avec l’avis de l’assemblée délibérante, par voie électronique au préfet de département et 
au système d'information sur les services publics de l’eau et de l’assainissement (SISPEA) géré par 
l’agence française de biodiversité, dans les quinze jours qui suivent leur présentation. Les indicateurs de 
ce rapport doivent également être saisis par voie électronique dans SISPEA dans les mêmes délais. 

- être transmis à chaque commune ayant transféré la compétence pour présentation au conseil municipal 
au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. 

- être transmis aux communautés d’agglomération pour les communes en situation de représentation – 
substitution au conseil communautaire au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de 
l'exercice concerné. 

- Le RAD doit être remis à la collectivité par le délégataire au plus tard le 31 mai de l’année suivant l’exercice 
auquel il se rapporte. SUEZ a fourni son RAD à la date du 31 mai 2022 pour la première version 
(09/08/2022 version modifiée). 
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 Caractérisation technique du 

service public 
de l'eau potable 

 ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Basse Dheune regroupe les 11 communes suivantes : ALLEREY SUR 
SAONE, BRAGNY SUR SAONE, CHAUDENAY, DEMIGNY, ECUELLES, GERGY, PALLEAU, SAINT MARTIN-
EN-GATINOIS, SAINT-GERVAIS-EN-VALLIERE, SAINT-LOUP-GEANGES et VERJUX. 
 
A noter que les communes de ALLEREY SUR SAONE, DEMIGNY, GERGY et SAINT LOUP GEANGES font partie 
de la communauté d’agglomération du Grand Chalon et celle de CHAUDENAY de la communauté d’agglomération 
de Beaune Côte et Sud et sont représentées selon le principe de représentation-substitution. 
 
Depuis le 1er janvier 2013, le syndicat a transféré sa compétence « sécurisation de l’approvisionnement en eau » 
au SYDRO 71.  

 ESTIMATION DE LA POPULATION DESSERVIE 

La population desservie d’après le dernier recensement INSEE applicable au 1er janvier 2022 s’élève à 10 439 
habitants contre 10 409 habitants au 1er janvier 2021 
La population desservie estimée par le délégataire est de 10 439, identique au chiffre de la population INSEE 

 CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité par délégation de service. Le délégataire est la société LYONNAISE DES EAUX, renommée 
SUEZ depuis 2015, en vertu d'un contrat ayant pris effet le 1er juillet 2009. La durée du contrat est de 12 ans et 
6 mois. Il a pris fin le 31 décembre 2021. 
 
Les principaux avenants au contrat sont les suivants : 

 
Avenant n° Date Objet 
 1  10/07/2009  Modification des dispositions contractuelles relatives à la 

facturation des abonnements du service. 
 2  30/11/2009  Possibilité du versement d'un acompte de la surtaxe collectée 

par le délégataire  
Mise à jour des indices d'indexation des tarifs du délégataire  
Baisser les tarifs du délégataire par une baisse de son chiffre 
d'affaires annuel de 20 000 euros  
Modification d'articles du règlement de service concernant les 
frais d'accès au service ainsi que les pénalités de retard de 
paiement  
Prolongation de la durée du contrat d'un semestre 

 3  01/08/2016  - Modification du patrimoine du syndicat avec l'intégration de la 
nouvelle station d'eau potable d'Allerey sur Saône  
- Modification du périmètre d'exploitation du délégataire avec la 
nouvelle station  
- Prise en compte des nouvelles charges d'exploitation liées à 
la nouvelle station  
- Modification du plan prévisionnel de renouvellement  
- Définition d'un programme prévisionnel de nettoyage des 
canalisations  
- Prise en compte des obligations relatives à la nouvelle 
règlementation visant la prévention des dommages causés aux 
réseaux lors de travaux  
- Mise à jour de la formule d'indexation du tarif de base de la 
part du délégataire  
- Modification du tarif de l'eau  
- Modification du règlement de service d'eau potable 
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Une nouvelle procédure de délégation, initiée au cours de l’année 2020 a permis d’établir un nouveau contrat de 
délégation du service avec la société SUEZ, celui-ci prendra effet le 1er janvier 2022 pour une durée de 7.5 ans. Il 
prendra fin le 1er juillet 2029. 

 

 PRESTATIONS ASSUREES DANS LE CADRE DU SERVICE 

Les prestations confiées à la société SUEZ sont les suivantes : 
 

Gestion du service application du règlement du service, fonctionnement, surveillance et entretien des 
installations, relève des compteurs 

Gestion des abonnés accueil des usagers, facturation, traitement des doléances client 
Mise en service des branchements 
Entretien et remplacement des clôtures, gazons et arbustes 
Renouvellement canalisations <6 ml y compris accessoires, équipements hydrauliques de traitement et 

pompage, installations électriques et informatiques, téléalarme, télésurveillance, 
télégestion, vannes et accessoires hydrauliques 

 
 
La collectivité prend en charge : 
 

Renouvellement de la voirie, des branchements, des canalisations, des captages, des forages, des 
ouvrages de traitement, du génie civil 

 

 CONVENTIONS D’IMPORT OU D’EXPORT 

Convention Cocontractant Caractéristiques Date d’effet Durée [an] 

Convention 
d'Import  

CHAGNY (CA 
BEAUNE) 

La fourniture d'eau depuis le réseau de la ville de 
CHAGNY permet l’alimentation d’une partie de la 
commune de CHAUDENAY. L’alimentation est 

assurée par une conduite Dn 60 mm au niveau du 
hameau de Creteuil en limite de communes à partir 
des réservoirs de Chagny (cote 283/288 NGF) Le 
compteur est à la charge du SIE basse Dheune.  

Le volume maximum de fourniture est de 200 m3/j. 

15 janvier 
1987 

10 ans 
reconductible 

tacitement 

 
Il existe une interconnexion de secours entre le syndicat des eaux de la Basse Dheune et la communauté 
d’agglomération du Grand Chalon reliant les communes de GERGY et SASSENAY non régie par une convention. 
 
Il existe une interconnexion de secours entre le Syndicat des eaux de la Basse Dheune et le Syndicat des eaux de 
la région de Verdun (communes de Verdun sur le Doubs  - Bragny sur Saone et Allerey sur Saone) mise à 
disposition par le SYDRO 71. Une convention devra être établie avec le SYDRO 71, maître d’ouvrage mettant à 
disposition ces interconnexions de secours.  
De même, une convention définira également avec le syndicat des eaux de la région de Verdun les modalités 
techniques et financières d’échange d’eau. 

 RESSOURCES EN EAU 

 Points de prélèvement 
Le SIE de la BASSE DHEUNE ne possède qu’un seul site de captage situé sur la commune d’ALLEREY SUR 
SAONE. Il est constitué de cinq puits prélevant l’eau dans la nappe alluviale de la Saône. Les puits 1 à 4 sont 
exploités en siphon alors que le puits 5, plus récent est équipé de pompes d’exhaure. 
 
Les périmètres de protection du champ captant ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique 
en date du 4 septembre 2007. Le volume maximum prélevable autorisé dans cet arrêté est de 3 500 m3/j. 
 
Les volumes indiqués ci-après sont comptabilisés sur l’année civile. 
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La somme des volumes de chaque puits est différente du volume total compté à la station, le délégataire justifie 
cette différence par l’imprécision des équipements de métrologie. 

 Importations d’eau 
 
Les volumes indiqués sont comptabilisés sur l’année civile. 
 

Import depuis Importé en 
2017 [m³] 

Importé en 
2018 [m³] 

Importé en 
2019 [m³] 

Importé en 
2020 (m3) 

Importé en 
2021 [m³] 

Variation 
2021/2020 

CA BEAUNE (service de CHAGNY)  5 338 6 593 7 529 6 333 7 663 +21% 

 Volumes produits 
 
La nouvelle filière de traitement a été mise en service en mars 2016.  

 
Elle est composée : 

- D’une pré-oxydation au chlore gazeux (pouvant être complétée par du permanganate de potassium) 
- D’une démanganisation catalytique sur sable recouvert d’oxyde de manganèse 
- D’une filtration sur charbon actif en grains 
- D’une décarbonatation électrolytique par procédé ERCA2 
- D’une désinfection au chlore gazeux. 

 
Ouvrage Capacité de 

production 
[m³/j] 

Production 
2017 [m³] 

Production 
2018 [m³] 

Production 
2019 [m³] 

Production 
2020 [m³] 

Production 
2021 [m³] 

Variation 
2021/2020 

Station de traitement 
d’ALLEREY SUR SAONE 

3 200 706 125 729 043 665 795 715 239 699 735 -2.2 % 

 
Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours à l’exception de l’année 2018 
qui correspond à un volume sur l’année civile. On notera par ailleurs que jusqu’à 2017, la période de relève des 
consommations était de juin à juin alors que celle-ci est dorénavant présentée de novembre à novembre. 
Ce décalage dans les périodes fausse de façon substantielle la comparaison avec les années précédentes des 
différents indicateurs. 
 
Le volume produit moyen en 2021 est de 1 917.1 m3/j  
 
Total des volumes d’eau potable produits 
 

Total des ressources [m³] 
2017 2018 2019 2020 2021 

Variation 
2021/2020 

Ressources propres 706 125 729 043 665 795 715 239 699 735 -2.2 % 
+15.6 % 

-2 % 
Importations 5 064 6 593 8 216 6 334 7 322 
Total général 711 189 735 636 674 011 721 573 707 057 

 
Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours à l’exception de l’année 2018 
qui correspond à un volume sur l’année civile  
Les volumes de service pour le fonctionnement de la station sont de 6 913 m3 en  2021, ils portent ainsi les volumes 
prélévés à 699 735 + 6913 = 706 648 m3. 
Ils étaient à 7 353 m3 en 2020. 

Variation
2021/2020

Somme des prélèvements par puits [m³] 680 138 729 313 732 199 680 612 695 634 695 347 0
Relevé compteur station (m3) 731 324 811 968 682 664 726 661 706 147 -3%

Prélèvement 
2020[m³]Ouvrage Prélèvement 

2016[m³]
Prélèvement 

2017[m³]
Prélèvement 

2018[m³]
Prélèvement 

2019[m³]

27,80%

74 636 81 289 66 620 59 994 12,50%

91 537 101 271 99 475 85 382 33,60%

-22,60%

306 265 348 943 338 684 406 271 -24,20%

Prélèvement 
2021[m³]

89 785

67 531

114 049

57 059

307 937

Puits n°1 (siphon) ALLEREY SUR SAONE
Prélèvement en nappe d'accompagnement

Puits n°2 (siphon) ALLEREY SUR SAONE
Prélèvement en nappe d'accompagnement

Puits n°3 (siphon) ALLEREY SUR SAONE
Prélèvement en nappe d'accompagnement

Puits n°4 (siphon) ALLEREY SUR SAONE
Prélèvement en nappe d'accompagnement

Puits n°5 (exhaure) ALLEREY SUR SAONE
Prélèvement en nappe d'accompagnement

172 371 108 783 86 756 73 753

680 138

84 504 91 913 89 077 70 234
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 NOMBRE D’ABONNEMENTS 

 
 

2017 2018 2019 2020 2021 
Variation 
2021/2020 

Nombre d’abonnements domestiques 4 742 4 776 4 831 4 866 4 895 +0.6% 

Nombre d’abonnements non 
domestiques 

30 28 28 28 32 +14 % 

Nombre total d’abonnements  4 772 4 804 4 859 4 894 4 927 + 0.7 % 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement et les non-domestiques ne 
sont pas redevables au titre de la redevance pollution (inclus les jardins, les cimetières, les poteaux incendies etc.) 
ou le sont directement auprès de l’Agence (industriels). 

 Répartition des abonnés par commune 
 2020 2021 Variation 

2021/2020 
ALLEREY SUR SAONE 415 424 + 2.2 % 
BRAGNY SUR SAONE 381 384 + 0.8 % 
CHAUDENAY 498 499 + 0.2 % 
DEMIGNY 803 812 + 1.1% 
ECUELLES 154 151 -1.9% 
GERGY 1 246 1 256 + 0.8 % 
PALLEAU 126 122  -3.2% 
SAINT GERVAIS-EN-VALLIERE 211 215 +1.9 % 
SAINT LOUP-GEANGES 720 720 0 % 
SAINT MARTIN-EN-GATINOIS 77 79 +2.6 % 
VERJUX 263 265     +0.7% 
Total des abonnés 4 894 4 927 + 0.7 % 
 

Le ratio est de 2,13 habitants/abonné sur la base des données de population d’après le dernier recensement 
INSEE applicable au 1er janvier 2022.  

   PERIODE DE CONSOMMATION ET DE RELEVE 

La période de consommation est comprise entre le 1er juillet et le 30 juin de l’année suivante. 
 
La relève des compteurs des abonnés s’est effectuée en 2 fois :  

- entre fin juin et début juillet 2021 avec une date médiane de relève non communiquée par le délégataire  
- entre fin novembre et début décembre avec une date médiane au 29/11/2021. 

 
Les compteurs de production font l’objet d’une relève journalière par la télégestion. 

 VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION ET VENDUS  

 
Les volumes indiqués portent sur la période entre deux relèves ramenés à 365 jours. 
 

Volumes [m³] 2017 2018 2019 2020 2021 Variation 
2021/2020 

Volume produit 706 125 729 043 665 795 715 239 699 735 -2.2 % 
+15.6 % 

 
 

-2.0 % 
-4.9 % 

Volume importé 5 064 6 593 8 216 6 334 7 322 
Volume exporté -  -  -  -  - 
Volume mis en distribution 711 189 735 635 674 011 721 573 707 057 
Volume vendu aux abonnés domestiques 486 116 531 536 497 977 518 952 493 647 

 
La consommation moyenne par abonné était de 100 m3 par abonné en 2021 contre 106 m³ en 2020 et 102 m3 
2019. 
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 LONGUEUR DU RESEAU 

 
2017 2018 2019 2020 2021 

Variation 
2021/2020 

Linéaire du réseau hors branchements en km 187 ,121 187 ,492 188.456 188.743 188.793 +0,03 % 
Linéaire du réseau de distribution en km 185.48 185.48 186.4 186.69 186.74 0 

 
Le réseau est constitué des matériaux suivants :  
- fonte (47.40 %),  
- PVC (51.51 %),  
- polyéthylène (1.09 %).  
Il n’y a pas de plomb ni d’amiante-ciment sur le réseau syndical. 
 
Le réseau est constitué à 86.2 % de conduites d’un diamètre compris entre 50 et 200 mm. 
 
L’ensemble du linéaire de réseau est connu en termes de diamètre ou de matériau. 
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 Tarification et recettes du 

service public 
de l'eau potable 

 PRIX DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 

Le prix du service comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement 
- Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable 
 
Les abonnements sont payables d'avance semestriellement. 
Les volumes sont relevés annuellement. 
Les consommations sont payables au vu du relevé.  
Les facturations intermédiaires sont basées sur une consommation estimée. 

 FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

 Part syndicale 
 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 
 
Date de la délibération  Objet  
13/03/2014 Tarif à compter du 1/04/2014 
28/10/2021 Tarif collectivité à compter du 1er janvier 2022 

 
La redevance versée au SYDRO 71 au titre de la sécurisation (0,030 €/m3 au 1er janvier 2022) est incluse 
dans la part collectivité. 

 Part délégataire 
 
Les tarifs concernant la part de la société SUEZ sont fixés par le contrat et indexés annuellement par 
application aux tarifs de base d'un coefficient selon une formule définie contractuellement.  
 
Au 1er janvier 2022, les tarifs entrant en vigueur sont ceux du nouveau contrat de délégation pour la période 
du 1/01/2022 au 1/07/2029 
La baisse du tarif par rapport à l’ancien contrat est de l’ordre de 25 % sur la part délégataire.  
Le syndicat n’a pas souhaité appliquer cette diminution sur la facture d’eau et à  compensé cette baisse en 
augmentant la part syndicale. 
Ainsi, le syndicat pourra dégager plus de recettes de vente d’eau, recettes affectées aux opérations de 
renouvellement de réseau. 

 Taxes et redevances 
 
Le service est assujetti à la TVA (5,5%) 

 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

o Redevance de lutte contre la pollution domestique 

La redevance de pollution domestique est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, en € par m³ facturé, 
est fixé chaque année par l’agence de l’eau.  
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La redevance est unique sur l’ensemble du service.  
 

 1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 1er janvier 2021 1er janvier 2022 
Redevance lutte contre la 

pollution domestique en €/m3 

facturé 
0,2900 0,2700 0,2700 0,2800 0,2800 

 

o Redevance pour prélèvement 

La redevance pour prélèvement d’eau est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, en € par m³ prélevé, 
est fixé chaque année par l’agence de l’eau.  
Une péréquation selon les m3 facturés est opérée pour son recouvrement auprès de l’abonné. 
 

 1er janvier 2018 1er janvier 2019 1er janvier 2020 1er janvier 2021 1er janvier 2022 
Redevance pour 

prélèvement sur la 
ressource en €/m3 prélevé 

0,0466 0,0466 0,0466 0,0466 0,0466 

 

 FRAIS D’ACCES AU SERVICE 

Au 1er janvier 2021, les frais d’accès au service perçus par l’exploitant s’élèvent à 43.17 €. 
 
Au 1er janvier 2022, les frais d’accès au service perçus par l’exploitant s’élèvent à 44.00 € (nouveau contrat) 

 PLAFONNEMENT DE LA PART FIXE 

 
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 et l’arrêté du 6 août 2007 imposent le plafonnement de la part fixe 
(abonnement) par rapport au coût du service (montant total de la facture) basé sur une consommation d’eau 
de 120 m3.   
La part fixe ne doit pas dépasser 40 % du coût du service HT et hors redevance. 
 
Ce seuil est respecté puisque la part fixe représente au 1er janvier 2022 33.53% du montant de la facture 
hors taxe et hors redevance d’un usager consommant 120 m3. 

 PRESENTATION DE LA FACTURE D’EAU 

Un arrêté ministériel du 28 avril 2016 est venu préciser les modalités de présentation de la facture d’eau qui 
doit faire mention du prix au litre T.T.C. hors abonnement. 
 
La loi du 12 juillet 2010 portant engagement pour l’environnement (article 161 modifiant l’article L 224-5 du 
C.G.C.T.) impose aux collectivités que soit jointe au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
une note établie par l’agence de l’eau sur les redevances figurant sur la facture d’eau et sur son programme 
pluriannuel d’intervention. Cette note est annexée au présent rapport (voir page 30). 
 
Au niveau national, d’après l’observatoire des services publics de l’eau et de l’assainissement édition 2022 
(données au 1er janvier 2021), le prix moyen de l’eau pondéré par la population desservie est de 2,11 €/m3 
TTC. 
 
En Saône et Loire, d’après l’observatoire du Département édition 2020, le prix moyen TTC de l’eau pondéré 
à la population desservie au 1er janvier 2020 est de 2,32 €/m3 avec une fourchette comprise entre 1,26 € et 
4,34 €/m3. 
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Eau Potable Tarif domestique du syndicat

      Evolution du tarif de l'eau

DESIGNATION 1er janvier 2021 1er janvier 2022 Variation 

P art  du délégataire

Part fixe (€ HT/an) Abonnement ordinaire* 47,18 € 40,00 € -+15,22%

Part proportionnelle (€ HT/m3) tranche 1  (de 0 à 100 m3) 0,8304 €             0 ,5500 €             -+33,77%

tranche 2 (de 101 à 1000 m3) 0,8782 €             0 ,7400 €             -+15,74%

tranche 3 (> à 1000 m3) 0,6267 €             0 ,5900 €             -+5,86%

P art  de la  co llect iv ité

Part fixe (€ HT/an) Abonnement ordinaire* 49,55 € 57,08 € 15,20%

Part proportionnelle (€ HT/m3) tranche 1  (de 0 à 100 m3) 0,6923 €             1,0490 €             51,52%

tranche 2 (de 101 à 1000 m3) 0,6923 €             0 ,8871 €             28,14%

tranche 3 (> à 1000 m3) 0,2165 €             0 ,2880 €             33,03%
R edevances et  taxes Redevance pour prélèvement sur la 

ressource en eau (€/m3) 0,0657 0,0657 0,00%

Redevance pollution domestique 0,2800 €             0 ,2800 €             0,00%

TVA 5,50% 5,50% 0,00%

* abonnement pris en compte dans la facture 120 m3

      Composantes de la facture d'un usager de 120 m³

1er janvier 2021 1er janvier 2022 Variation 

147,78 109,80 -25,70%

132,63 179,72 35,51%

7,88 7,88 0,00%

33,60 33,60 0,00%

17,70 18,21 2,83%

339,60 349,21 2,83%

Prix théorique du m3 pour un usager consommant 120 m3 2,91 €

% de la part fixe sur la facture HT 33,53%

0,00206 €

Redevance prélèvement

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA BASSE DHEUNE
2022

      Le prix de l'eau  avec redevance pollution

Part Délégataire

Part Collectivité

Redevance pollution domestique

TVA

T o tal T T C

 % Variation COLLECTIVITE + 
DELEGATAIRE

Prix théorique du litre TTC hors abonnement pour un usager consommant 120 
m3 selon arrêté du 28/04/2016 3,25%  

Part Délégataire
31,4%

Part Collectivité
51,5% Redevance 

prélèvement
2,3%Redevance pollution 

domestique
9,6%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2021
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 RECETTES D'EXPLOITATION 

 Recettes de la collectivité  
 

 2020 2021 Variation 2021/2020 
Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

572 142.00 € 569 143.88 € -0.5 % 

Autres recettes 9 148.39 € 18 504.70 € - 
 

Total recettes de vente d’eau 581 290.39 587 648.58 € +1 %% 
 

 

 Recettes de l’exploitant 
 
Les données sur les recettes du délégataire proviennent de son compte annuel de résultat 
d’exploitation. 
 

 2020 2021 Variation 2021/2020 
Recettes de vente d’eau    

Recettes vente d'eau 
domestiques 

620 129,00 € 623 660.00 € + 0.6 % 

dont abonnements 230 726,00 € 221 073.00 € - 4.1 % 
 

Autres recettes    
Recettes de raccordement 74 013,00 € 62 223,00 € -15.9 % 
produits accessoires 27 221,00 € 39 243,00 € +44.2 % 

 
Total des recettes 721 363.00 € 725 126.00 €        +0.5% 
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 Indicateurs de performance 

du service  
de l'eau potable 

 QUALITE DE L’EAU 

Les données relatives à la qualité de l'eau distribuée définies par l'article D.1321-
103 du Code de la Santé Publique sont indiquées dans le rapport établi et transmis 
par l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté.  
 
Parallèlement l’exploitant vérifie la qualité de l’eau distribuée, par des analyses 
menées dans le cadre de l’autocontrôle. Celui-ci n’a pas transmis le détail de son 
autosurveillance mais a indiqué que le taux de conformité sur l’autosurveillance 
était de 100 %. 
 
Résultats du contrôle réglementaire : 
 

 Analyses réalisées par l’ARS Autosurveillance SUEZ 

Nombre de 
prélèvements  

Nombre de 
prélèvements 

Non conformes 

% de 
conformité 

Nombre de 
prélèvements  

Nombre de 
prélèvements 

Non conformes 

% de 
conformité 

Pu
its

 5
 

paramètres 
bactériologiqu
es 

0 0 100 % 0 0 - 

paramètres 
physico-
chimiques 

4 0 100 % 0 0 - 

Ea
u 

br
ut

e 

paramètres 
bactériologiqu

es 
0 0 100% 0 0 - 

paramètres 
physico-

chimiques 
0 0 100% 3 0 100 % 

Ea
u 

tra
ité

e 

paramètres 
bactériologiqu

es 
5 0 100% 0 0 - 

paramètres 
physico-

chimiques 
5 0 100% 1 0 100 % 

Ea
u 

di
st

rib
ué

e paramètres 
bactériologiqu

es 
19 0 100% 0 0 - 

paramètres 
physico-

chimiques 
19 0 100% 0 0 - 

 
Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 sur la qualité de l’eau ne prennent en compte les 
taux de conformité que sur les paramètres faisant l’objet d’une limite de qualité imposée 
par le code de la santé publique. Ceux faisant l’objet d’une référence ne sont pas pris en 
compte. 
 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 
Taux de conformité = nombre de prélèvements réalisés – nombre de prélèvements non 
conformes * 100 
 

Les 24 prélèvements réalisés concernent : 
- La production (en sortie de station de traitement) : 5 
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- La distribution : 19 

 

 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

 
L’ARS n’ayant pas transmis cet indicateur au moment de la rédaction du 
présent rapport, ce sont les données issues du rapport de l’année précédente 
qui ont été reprises, aucune modification n’étant intervenue en matière de 
protection. 

 
Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau 
 
Cet indice traduit le niveau d’avancement de la démarche administrative et 
opérationnelle de protection du point de prélèvement dans le milieu naturel pour assurer 
l’alimentation en eau potable. 
 
Grand Pasquier puits 1 

 0% aucune action 

 20% études environnementale et hydrogéologique en cours 

 40% avis de l’hydrogéologue rendu 

 50% dossier déposé en préfecture 

 60% arrêté préfectoral 

 80% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 100% arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (comme ci-dessus), 
et mise en place d'une procédure de suivi de l'application de l'arrêté 

 
Grand Pasquier puits 2 

 80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 
Grand Pasquier puits 3 

 80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 
Grand Pasquier puits 4 

 80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 
Grand Pasquier puits 5 

 80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 
Import d'eau traitée depuis CHAGNY 

 80 % arrêté préfectoral complètement mis en oeuvre (terrains acquis, 
servitudes mises en place, travaux terminés 

 
valeur globale de l’indice d'avancement de la protection de la ressource, 

calculée en tenant compte des volumes annuels d'eau produits ou achetés à d'autres services publics d'eau potable 
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80 % 

 
Le Syndicat a mis en œuvre toutes les prescriptions de l’arrêté préfectoral de déclaration 
d’utilité publique des puits et de leurs périmètres de protection signé le 4 septembre 
2007. 

 CONNAISSANCE ET GESTION PATRIMONIALE DU 

RESEAU 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau 
 
L’obtention de 40 points, globalement, au niveau des parties A et B ci-dessous, est 
nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 
ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans 
les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

 Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés 
que si les 15 points des plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

 Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des 
réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 
points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux 
(parties A + B) sont acquis. 

 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120. 

 
L’obtention d’une note supérieure à 40 sur cet indicateur justifie pour les services 
de contrôle (ONEMA devenue Agence Française de Biodiversité au 1er janvier 
2017) que le syndicat a bien réalisé le descriptif détaillé du réseau tel que défini 
par le décret du 27 janvier 2012. 
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 nombre de 
points 

points  
obtenus 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.236 

Existence d'un plan des réseaux mentionnant la 
localisation des ouvrages principaux (ouvrage de 
captage, station de traitement, station de pompage, 
réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.237  

Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à 
jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour 
les extensions, réhabilitations et renouvellements de 
réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.238

Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, 
pour tous les tronçons représentés sur le plan, du 
linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la précision 
des informations cartographiques 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.240 

Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, 
des informations de l'inventaire des réseaux (pour 
chaque tronçon : linéaire, diamètre, matériau, date ou 
période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Condition à remplir pour 
prendre en compte les 

points suivants 

VP.239  
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne les matériaux et 
diamètres 

1 à 5 points 
sous 

conditions (1) 
5 

VP.241 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel 
l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période 
de pose 

0 à 15 points 
sous 

conditions (2) 
15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 
points) 

(rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier 
de points supplémentaires) 

VP.242 
Localisation des ouvrages annexes (vannes de 
sectionnement, ventouses, purges, PI,...) et des 
servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.243 

Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des 
pompes et équipements électromécaniques existants sur 
les ouvrages de stockage et de distribution (en l'absence 
de modifications, la mise à jour est considérée comme 
effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.244 Localisation des branchements sur le plan des réseaux oui : 10 points 
non : 0 point 0 

VP.245 
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des 
compteurs d’eau incluant la référence du carnet 
métrologique et la date de pose du compteur 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.246 
Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau 
par les réseaux, date et nature des réparations 
effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.247 Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 10 

VP.248 
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
de renouvellement des canalisations (programme détaillé 
assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 5 

VP.249 Existence et mise en œuvre d’une modélisation des 
réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 0 

TOTAL 120 100 
(1) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
respectivement à 0, 1, 2, 3, 4 et 5 points 
(2) un taux minimum de 50 % est requis – les taux de 50, 60, 70, 80, 90 et 95% ou plus correspondent 
respectivement à 10, 11, 12, 13, 14 et 15 points 
 

Dans son RAD, le délégataire accorde 5 points à l’index VP.248 «  existence et 
mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations » 
sans que le SIE dispose d’un plan formalisé.  
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 PERFORMANCE DU RESEAU 

Les volumes pris en compte correspondent à ceux mesurés  entre 2 périodes de relève et 
ramenés sur 365 jours jusqu’à 2017, avec une relève de juin à juin. Depuis 2018, les 
volumes présentés par l’exploitant sont ceux entre relève ramenés à 365 jours pour une 
relève de novembre à novembre. La comparaison des indicateurs entre eux avec les 
années précédentes est donc biaisée. 

 
 

 
Les consommations sans comptage (en particulier incendie) sont évaluées à 1 600 
m³ par l’exploitant. 
Les volumes de service (nettoyage des conduites avant mise en service, purges, 
lavages de réservoir,…) sont évalués à 32 200 m³ par l’exploitant.  
A noter que le délégataire a présenté des volumes qui sont désormais pour toutes 
les données des volumes sur l’année. On remarquera cependant une différence 
entre les volumes prélevés à 706 648 m3 et les volumes produits sur la même 
période à 699 735 m3 soit une différence de 6 913 m3 soit environ 1 % des volumes 
prélevés correspondant à des pertes et aux volumes techniques de la station 
(lavages de filtres, analyseur de chlore…). 
 
Indicateurs réglementaires 
L’arrêté du 2 mai 2007 définit les indicateurs suivants : 
 
 - rendement du réseau de distribution =  
(consommations comptabilisées + exportations + estimation consommations sans 
comptage + volume de service) / (volume produit + importations) 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 
Rendement du réseau de distribution 

[%] 74,56 % 78.15 % 78.59 % 76.38 % 74.6 % 

Seuil de rendement [%] 
Selon décret du 27 janvier 2012 

66,55 % 66,70 % 66,56 % 65,50 % 66.57 % 

 
Le décret du 27 janvier 2012 définit les modalités de calcul du seuil de rendement 
en deçà duquel doit être mis en œuvre un plan d’action pour la réduction des pertes 
sur les réseaux d’eau potable (article 2224-1 du C.G.C.T.) : à savoir 85 % ou (65 
+ 20 % x ILC) % où ILC est l’indice linéaire de consommation exprimé en m3/km/j. 
 
L’objectif de rendement de 85 % n’est pas atteint mais le second seuil de : 
65 % + 20 % x ILC = 66.57 % est respecté. 
 
 
 

Consommations 
comptabilisées : 

493 647 m³ 

Production : 
699 735 m³ 

Importations : 
7 322 m³ 

Exportations : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution : 

707 057 m³ 

Volume 
consommé 
autorisé : 
527 447 m³ 

Pertes : 
179 610 m³ 

Conso. sans 
comptage 
estimée : 
1 600 m³ 

Volume de 
service : 
32 200 m³ Volumes non comptés 
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- indice linéaire de pertes en réseau =  
pertes / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

  2017 2018 2019 2020 2021 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/j] 2,67 2,37 2,12 2,49 2,64 

 
l’ILP est à la hausse en 2020, traduisant une dégradation des performances 
hydrauliques du réseau. 
 
- indice linéaire de consommation=  
(consommations comptabilisées + exportations + estimation consommations sans 
comptage + volume de service) / (365 * longueur du réseau hors branchements) 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 
Indice linéaire de consommation 

[m³/km/j] 7,75 8,49 7,79 8,09 7,74 

 
- indice des volumes non comptés =  
(estimation consommations sans comptage + volume de service + pertes) / (365 * 
longueur du réseau hors branchements) 
 

  2017 2018 2019 2020 2021 
Indice linéaire des volumes non 
comptés [m³/km/j] 3,32 3,01 2,59 2,97 3.13 

 Indicateur contractuel 
Le contrat de délégation prévoit à l’article 6.13 un objectif de performance basé sur 
le rendement primaire : 
 
 - rendement contractuel du réseau de distribution =  
Le délégataire doit maintenir un rendement primaire d’au moins 70 % + 1%/an sur 
les 5 premières années.  
 
Ce rendement est déterminé selon la méthode de calcul suivante : 
Rendement engagement = volume comptabilisé chez les abonnés/(volume produit 
+ volume importé – volume exporté – volume de service) 
 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Rendement contractuel obtenu 77,3% 72,7 % 79,8% 77,3 % 75,1 % 73,1 % 
Objectif de rendement contractuel 75 % 75 % 75 % 75 % 75 % 75 % 

 
L’engagement contractuel de rendement est respecté. 
 
Pour améliorer le rendement, SUEZ a mis en œuvre en 2021 : 
- Une campagne de recherche de fuites sur 32 229 m. Elle était de 26 498 m en 

2020, 5 530 m en 2019, soit environ 17 % du réseau  
- 21 réparations de fuites sur branchements (contre 19 en 2020) 
- 16 réparations de fuites sur canalisations (identique à 2020) 
- 3 réparations de fuites sur des accessoires du réseau (contre 4 en 2020) 

 
Le système de surveillance du réseau Aquadvanced® permettant le rapatriement 
et l’analyse quotidienne des débits de fuite nocturnes donnés par les compteurs 
de sectorisation a pu être utilisé sur l’ensemble de l’année. 
 

 SUEZ a produit un rendement et un ILP par commune (tableau ci-joint)  
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 RENOUVELLEMENT DES RESEAUX 

Le linéaire de canalisations renouvelées correspond au programme de travaux 
réalisé par le syndicat pour l’année considérée. 
Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou 
renforcées ainsi que les sections réhabilitées. 
 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est le quotient, exprimé en 
pourcentage, de la moyenne annuelle du linéaire de réseaux (hors linéaires de 
branchements) renouvelés au cours des cinq dernières années par la longueur du 
réseau. 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 Moyenne sur 
5 ans 

Linéaire de canalisations 
renouvelées au cours de 

l’exercice [km] 
3,400 1.457 6.054 1,552 2.604 3.01 

 
Le linéaire annuel de réseau renouvelé est au total de 2.604 km et de 3.01 km en 
moyenne sur les 5 dernières années soit un taux moyen de renouvellement de 
1.59 % du linéaire par an soit un renouvellement du réseau en un peu moins 
de 63 ans. 
Ce taux est supérieur à la moyenne départementale qui est de 0,91 % en moyenne 
pondérée à la population en 2019 d’après l’observatoire de l’eau 2021 du 
Département et supérieur à la moyenne nationale qui est de 0,67% en 2020 
d’après l’observatoire des services publics de l’eau et de l’assainissement version 
2022. 

 NETTOYAGE DES CANALISATIONS 

Le fonds de nettoyage des canalisations créé par l’article 1.9 du contrat initial et 
modifié par l’avenant n°2 a été supprimé par l’avenant n°3 et remplacé par un 
programme prévisionnel de nettoyage des canalisations sur la période 2016-2018 
en raison de la mise en service de la nouvelle filière de traitement de l’usine 
d’Allerey sur Saône. 
Ce programme concerne un linéaire de 71 489 ml de conduites selon 2 méthodes 
de nettoyage : des purges dirigées sur les antennes et petites canalisations pour 
56 210 ml et des purges avec un mélange air+eau pour les plus grosses conduites 
pour un linéaire de 15 279 ml. L’annexe 6 de l’avenant n° 3 donne le programme 
de nettoyage indicatif rue par rue, commune par commune.  
 
En 2021, les opérations de purge ont été les suivantes : => CF Tableau 
 
Le total cumulé atteint est de 71 106ml pour un programme de 71 489 ml. 
Une répartition du programme prévoyait environ 80 % de purges dirigées et 20 % 
de purges Air+eau, celle-ci est plutôt de l’ordre de 60 % / 40 %.  

Communes
rendements par 

commune
linéaire ILP 2020 ILP 2021

ALLEREY SUR SAONE 66,90% 16,959 5,59 3,37

VERJUX 82,20% 7,064 1,85 1,65

GERGY 71,70% 39,646 4 3,68

SAINT MARTIN EN GATINOIS 76,50% 8,021 0,4 0,82

BRAGNY SUR SAONE 71,80% 15,551 1,22 2,65

ECUELLES 63,60% 60287 2,49 3,4

PALLEAU 61,90% 7,953 2,31 2,86

SAINT GERVAIS EN VALLIERE 69,20% 14,699 2,18 2,37

SAINT LOUP GEANGES 81,10% 25,19 1,36 2,24

DEMIGNY 81,60% 29,913 1,44 1,85

CHAUDENAY 76,70% 15,452 2,34 2,52
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 Financement des 

investissements du service 
de l'eau potable 

 TRAVAUX ENGAGES PAR LA COLLECTIVITE AU 

COURS DE L’EXERCICE 

 
Objet des travaux Montant de 

travaux 
RENOUVELLEMENT 

Commune de GERGY «  les Grandes teppes » - Renouvellement 
de la conduite existante, 915 m de PVC dn 75, 158 m de PVC dn 
63 mm et la reprise de 9 branchements 

60 000 € 

Commune de GERGY «  route de Lessu », renouvellement de la 
conduite existante par 185 m  de PVC dn 75 mm, 391 m de PVC 
dn 125 mm et la reprise de 14 branchements 

47 000 € 

Commune de GERGY «  rue de la gare », renouvellement de la 
conduite existante par 120 m de PVC dn 63 mm et reprise de 1 
branchement. 

7 600 € 

Commune de BRAGNY SUR SAONE «  rue de la Montée » 
renouvellement de la conduite existante par 600 m de fonte dn 125 
mm => reprise des branchements en 2022 

80 000 € 

Commune de BRAGNY SUR SAONE «  rue du Curtil Bourgeois » 
extension du réseau sur un linéaire de 55 m en PVC dn 75 mm 4 900 € 

Commune de DEMIGNY «  rue de la riotte » renouvellement de la 
conduite existante par une conduite en PVC dn 63 sur un linéaire 
de 180 m => reprise des branchements en 2022 

10 000 € 

 
Les deux opérations de BRAGNY SUR SAONE «  rue de la montée » et 
DEMIGNY «  rue de la riotte » apparaitront sur les années 2021 et 2022, les 
travaux étant réalisés à cheval sur les deux années (reprise des branchements et 
réfection de chaussée) 
Il en est de même pour l’opération de GERGY «  les Grandes Teppes » dont une 
partie des travaux a été fait en 2020. 

 TRAVAUX ENGAGES PAR LE DELEGATAIRE AU COURS 

DE L’EXERCICE 

 Renouvellement des branchements : 
20 branchements ont été renouvelés par SUEZ en 2021. Le montant de ces 
travaux est valorisé à 25 479.05 €. 
 

Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total 
Réalisé 9 11 15 23 21 9 22 12 13 11 20 185 

Engagement 
contractuel 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 180 
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Le contrat de délégation prévoit que le délégataire renouvelle 15 branchements 
par an sur la durée du contrat. 

 Renouvellement des compteurs : 
84 compteurs ont été renouvelés par SUEZ en 2021 Le montant de ces travaux 
est valorisé à 2 134.86 €. 
L’âge moyen du parc de compteurs est de 10 ans. 
Au 31 décembre 2021, il reste 70 compteurs âgés de plus de 20 ans soit 1.4 % du 
parc de compteurs seulement. 

 
L’engagement contractuel est de renouveler les compteurs de plus de 20 ans 
(article 6.7.1.3. du contrat) 

 Renouvellement des équipements électro-mécaniques : 
 

Plusieurs interventions de maintenance préventive ou curative ont été effectuées 
par le délégataire sur des équipements soit au titre de la garantie de 
renouvellement soit au titre du renouvellement programmé. 
 
La liste des équipements ayant fait l’objet d’un renouvellement est la suivante : 

Installation Commune Equipement 
Montant 
en € au 

RAD 
Type de 

renouvellement 

Puits 5 Allerey/Saône 
Transformateur 
HT + ensemble 
liaison HT/BT  

13 688 € Programmé 
2020 

Accélérateur 
de neuvelle 

Saint martin en 
gatinois 

Renouvellement 
télésurveillance 1 555 € Programmé 

2022 

Station de 
Traitement Allerey/Saône 

Ballon anti 
bêlier (suite 

2020) 
54 € Programmé 

2016 

Surpressaur 
tirechat Demigny 

Pose de la 
vessie ballon 

anti bêlier 
1 150 € 

Programmé 
complet 2021 

=> 2031 
Station de 
traitement Allerey/Saône Remplacement 

CAG 44 336 € Programmé 
2018 

Station de 
traitement 

Allerey sur 
Saône 

Débitmètre eau 
traitée 2 718 € Programmé 

2016 
Accélérateur 
de neuvelle 

Saint Martin en 
Gatinois 

Pompe 2 (suite 
2020) 3 547 € Programmé 

2025 
 
Le coût du changement de la vessie du surpresseur de Tirechat à Demigny est à 
cheval sur 2020 (achat) et 2021 (pose). Son changement complet programmé en 
2021 ne sera pas réalisé avant 10 années grâce aux travaux effectués. 
 
A noter que le changement du transformateur et de la liaison HT/BT du puits 5 sont 
valorisés à hauteur de 13 688 € contre 6 900 € dans le plan prévisionnel de 
renouvellement 
 

  

 Renouvellement des équipements réseau : 
Renouvellement de vanne de sectionnement sur la commune de ALLEREY SUR 
SAONE  pour un montant de 10 092 € 

 Synthèse des travaux de renouvellement  
 

L’ensemble des opérations de renouvellement représente une dépense de 
36 072,79€ dont : 
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- 16 217,29 € au titre de la garantie de continuité de service 
- 19 855.50 € au titre du programme prévisionnel de renouvellement 

 Branchements neufs réalisés au titre des travaux exclusifs : 
20 branchements neufs ont été réalisés par SUEZ en 2021 : 
 
 

o 1 sur la commune de Allerey sur Saone 
o 3 sur la commune de Bragny sur Saone 
o 2 sur la commune de Chaudenay 
o 7 sur la commune de Gergy 
o 2 sur la commune de Saint Gervais en Vallière 
o 4 sur la commune de Saint Loup Géanges 
o 1 sur la commune de Saint Martin en Gatinois 

 Télérelève : 
SUEZ a équipé 98 compteurs en radio relève pour un montant de 2 134.87 € en 
2021.  

 

 PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

ADOPTES PAR L'ASSEMBLEE DELIBERANTE AU 

COURS DU DERNIER EXERCICE 

Le syndicat a réalisé un schéma directeur en 2007. Cette étude comporte un 
programme de travaux qui est mis en œuvre depuis en le croisant avec les 
propositions de travaux émanant du délégataire et avec les projets 
d’aménagements émanant des communes adhérentes. 
 

Objet des travaux Cout 
opération 

RENOUVELLEMENT 
Commune de GERGY «  route  de Virey » renouvellement de 
conduite existante sur un linéaire de 945 m par une conduite en 
PVC dn 160 mm et reprise de 16 branchements 

134 679.60 € 

Commune de BRAGNY SUR SAONE « RD 171 – Pondrevaux » 
Renouvellement de la conduite existante sur un linéaire de 500 ml 
par une conduite en PVC dn 75 mm et reprise de 8 branchements 

76 195.92 € 

Commune de SAINT GERVAIS EN VALLIERE «  dn 200 mm  de 
sondebois à la galopère » Renouvellement de la conduite existante 
sur un linéaire de 450 ml par une conduite en fonte dn 200 mm et 
reprise de 12 branchements 

77 102.80 € 

Commune de SAINT GERVAIS EN VALLIERE «  dn 200 mm  de la 
galopère à la Plaine » Renouvellement de la conduite existante sur 
un linéaire de 1930 ml par une conduite en fonte dn 200 mm et  
PEHD dn 250 mm ( forage) 

242 021.67 € 

 
Ce programme de travaux, constitué de 4 opérations, représente un montant de 
travaux de 530 000 € pour 3.83 km de réseau à poser soit 2.03 % du linéaire total. 
 
Le syndicat a réalisé en 2021 une station de surpression sur la commune de 
Bragny sur Saone. Cette nouvelle installation permet  de renforcer la pression sur 
les maisons les plus hautes de Bragny sur Saone. Cette opération represente un 
coût de travaux de 39 590 € HT. 
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 PRESENTATION DES PROJETS A L'ETUDE EN VUE 

D'AMELIORER LA QUALITE DU SERVICE A L'USAGER 

ET LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES DU 

SERVICE 

Objet des travaux Montant de 
travaux 

Renforcement ouvrages de captage ou création d’un nouveau 
puits 250 000 € 

 
 
L’évaluation des besoins futurs issus du schéma directeur de 2007 devra être 
réexaminée pour confirmer ou non le besoin en renforcement des ouvrages de 
captage. 

 BRANCHEMENTS EN PLOMB 

Il n’y a plus de branchements publics en plomb recensés sur le territoire du 
syndicat. 

 ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 
 

 2020 2021 
Encours de la dette au 31 décembre 2 307 544.18 € 2 127 024.48 € 
Remboursements au cours de l’exercice 205 749.84 € 205 699.23 € 

dont en intérêts 27 660.93 € 25 179.53 € 
dont en capital 178 088.91 € 180 519.70 € 

 
 Les emprunts en cours prendront fin dans 14 ans. 

 AMORTISSEMENTS REALISES 

 
 2017 2018 2019 2020 2021 

Montant de la dotation aux 
amortissements 192 052,00 € 273 365.00 € 273 775.00 € 271 892 € 278 439 € 
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 Actions de solidarité et de 

coopération décentralisée 
dans le domaine de l'eau 

 AIDE AU PAIEMENT DES FACTURES D'EAU DES 

PERSONNES EN SITUATION DE PRECARITE 

 2020 2021 

montant des abandons de créance 0 € 0 € 

dont part délégataire 0 € 0 € 
dont part collectivité 0 € 0 € 
nombre de demandes reçues 1 nc 
nombre d’aides accordées  0 0 

montant des versements à un fonds de 
solidarité 0,00 € 0,00 € 

dont part délégataire 0,00 € 0,00 € 
dont part collectivité 0,00 € 0,00 € 

 

 OPERATIONS DE COOPERATION DECENTRALISEE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description 2020 2021 
- - - 
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 Note de l’Agence de l’Eau 
 
 
 
 
 
L'agence de l'eau adresse tous les ans à toutes les collectivités une plaquette 
d'information sur son dispositif d'aides et de redevances.  

Elle indique l'origine des redevances perçues par l'agence de l’eau auprès de tous les 
usagers de l'eau et la redistribution qui en est faite sous forme d'aides financières pour 
des actions de préservation des milieux aquatiques.  

Cette plaquette d’information doit être jointe au rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public d'eau potable que les communes présentent annuellement à leur 
assemblée délibérante (article L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales).  

Cette plaquette, disponible à l’adresse https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_94700/fr/l-
agence-de-l-eau-vous-rend-compte-de-la-fiscalite-de-l-eau-edition-2021 

 est reproduite ci-dessous. 
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  Bilan sur la qualité de l’eau 

de l’Agence Régionale de 

Santé 
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Code Obligatoire Nom de l'indicateur Unité
valeurs 

exercice 
2021

D101.0 oui Estimation du nombre d'habitants desservis hab 10439
D102.0 oui Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ €/m³ 2,91

D151.0 si CCSPL Délai maximal d’ouverture des branchements pour 
les nouveaux abonnés défini par le service

jours ouvrables 1

P101.1 oui

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui 
concerne la microbiologie

% 100

P101.1a oui Nombre de prélèvements réalisés en vue 
d'analyses microbiologiques

unité 19

P101.1b oui Nombre de prélèvements réalisés en vue 
d'analyses microbiologiques non conformes

unité 0

P102.1 oui

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire 
par rapport aux limites de qualité pour ce qui 
concerne les paramètres physico-chimiques

% 100

P102.1a oui Nombre de prélèvements réalisés en vue 
d'analyses physico-chimiques

unité 5

P102.1b oui Nombre de prélèvements réalisés en vue 
d'analyses physico-chimiques non conformes

unité 0

P103.2b oui
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux d'eau potable unité 100

P104.3 oui Rendement du réseau de distribution % 74,6

P105.3 oui Indice linéaire des volumes non comptés m³/km/j 3,13
P106.3 oui Indice linéaire de pertes en réseau m³/km/j 2,64

P107.2 oui
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable % 1,59

P109.0 oui
Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité €/m³ 0

P151.1 si CCSPL Taux d'occurrence des interruptions de service non 
programmées

nb/1000ab 0,2

P152.1 si CCSPL Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés

% 85,94

P154.0 si CCSPL
Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 
précédente % 1,48

P155.1 si CCSPL Taux de réclamations nb/1000ab 4,26

Tableau récapitulatif des indicateurs
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communauté d'agglomération 
www.beaunecoteetsud.com 

DELIBERATION N° CC/ 23 / 008 

Conseil Communautaire du 27 Février 2023 

Date d'envoi de la convocation : 21 février 2023 
Nombre de Conseillers en exercice : 90 
Nombre de Délégués titulaires ou suppléants présents : 67 
Nombre de Procurations: 13 
Nombre de Votants : 80 

Présidence de: M. Alain SUGUENOT, Président 

Présents: Titulaires: Mmes et MM. Maurice CHAPUIS, Gérard ROY, François LATOUR, Rémy 
MORIN, Jean-Luc BECQUET, Carole BERNHARD, Raphaël BOUILLET, Marie-France 
BRAVARD, Anne CAILLAUD, Jean-François CHAMPION, Xavier COSTE, Stéphane 
DAHLEN, Ariane DIERICKX, Philippe FALCE, Charlotte FOUGERE, Emmanuelle JEUNET-
MANCY, Sophie LEFAIX, Virginie LEVIEL, Virginie LONGIN, Eric MONNOT, Geneviève 
PELLETIER, Michel PIERRON, Olivia PUSSET, Jonathan VION, Didier DU RIAUX, Jean-Noël 
MORY, Sébastien LAURENT, Vittorio SPARTA, Gérard NAIRAT, Richard BENINGER, 
Christophe CASTELLANO, Catherine PAPPAS, Jean-Claude BROUSSE, Arnaud 
GUICHARD, Didier SAINT-EVE, Jean-Christophe VALLET, Thierry DUBUISSON, Pierre 
BROUANT, Olivier ATHANASE, Jean-Luc PETIT, Véronique RICH ER, Jérôme FOL, Corinne 
GARREAU, Jean-Louis BAUDOIN, Jean-Paul BOURGOGNE, Jean-Paul ROY, Denis 
THOMAS, Christian POULLEAU, Richard ROCH, Cladio PAGNOTTA, Rémi CHAMPAUD, 
Jean-Pascal MONIN, Sylvie FOURRIER, Olivier MENAGER, Gilles ARPAILLANGES, 
Alexandra PASCAL, Michel MOINGEON, Michel QUINET, Serge GRAPPIN, Sylvain 
JACOB, Eric SORDET, Daniel TRUCHOT, Jean MAREY, Pascal BOULEY, 

Suppléants: Mme Sophie JACQUET (suppléante de M. Jacques FROTEY - POMMARD), 

Délégués ayant donné procuration: 
M. Geffroy BRUNEL à Mme Emmanuelle JEUNET-MANCY
Mme Géraldine CHAMPANAY à Mme Olivia PUSSET,
Mme Carole CHATEAU à M. Xavier COSTE,
M. Alexis FAIVRE à Mme Ariane DIERICKX,
M. Thibaut GLOAGUEN à M. Stéphane DAHLEN, 
M. Bernard REPOLT à M. Jean-François CHAMPION,
Mme Sihème REZIGUE à Mme Anne CAILLAUD,
M. Pascal HUGUENIN à M. Gérard ROY, 
Mme Delphine SAVARY à M. Vittorio SPARTA,
Mme Patricia ROSSIGNOL à M. Gérard NAIRAT, 
Mme Sandrine ARRAULT à M. Jean MAREY
M. Michel BOULEY à M. Olivier MENAGER,
Mme Jacqueline METAIS à M. Denis THOMAS,

Délégués absents non représentés : 

Secrétaire 

Mmes et MM. Virginie ROUXEL-SEGAUT, Estelle BRUNAUD, Céline DANCER, Marc 
DENIZOT, Guy DROMARD, Pascal MALAQUIN, Cyril DEREPIERRE, Gérard GREFFE, Guy 
VADROT, Daniel CARRIER. 

M. Pierre BOLZE 
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AVENANT 12 AU CONTRAT DE DSP KEOLIS 
RAPPORTEUR: M. COSTE 

Le contrat de Délégation de Service Public pour la gestion des transports publics urbains, 
scolaires et à la demande, conclu avec la société KEOLIS pour la gestion du réseau « Côte & Bus » 
nécessite la conclusion d'un avenant. 

Dispositions de l'avenant n° 12 

Comme indiqué dans le rapport sur le mode de gestion présenté au conseil 
Communautaire du 28 février 2022, le périmètre de la future Délégation de Service Public de 
Transport qui prendra effet au 1er avril 2023 a été modifié afin de faire supporter un réel risque 
d'exploitation par le délégataire. Les lignes commerciales non urbaines 12 et 20 et les services de 
transport à la demande seront donc exploités dans le cadre d'un marché public, afin de bénéficier 
d'une réelle concurrence. La procédure de consultation est en cours de finalisation avec pour date 
de mise en service la rentrée de septembre 2023. 

Le contrat actuel arrivant à échéance au 31 mars 2023, il convient donc d'assurer la 
continuité du service public sur les lignes concernées. 

Il est donc proposé de confier par avenant, la réalisation de cette prestation au 
délégataire actuel, qui dispose des moyens nécessaires et maitrise ce service essentiel pour les 
usagers des communes concernées. 

Le projet d'avenant proposé intègre donc cette prestation et le coût afférent 
(220 839 €), sur la période du 1er avril 2023, date de fin de l'actuelle convention, jusqu'au 27 août 
2023. 

DECISION 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
APPROUVE l'avenant 12 à la Délégation de Service Public pour la gestion des 
transports publics urbains, scolaires et à la demande, conclu avec la société KEOLIS, 
AUTORISE le Président ou son Représentant à signer l'avenant 12 ainsi que tout 
document afférent et effectuer toute démarche. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 

Pour extrait certi 
 ESI 

pour le PRESIDENT e 
LE DIRECTEUR GENER 

nforme, 

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publîca Ion et,/, e son 
affichage, d'un recours contentieux déposé auprès du Tribunal administratif de DIJON, 22 rue d' Assas 21000 DIJON ou via l'application télérecours citoyen 
(ww,�.télér'ecours.fr), Un recours gracieux peut également être formulé auprès de la Communauté d'Agglomératlon BEAUNE Cote et Sud, 14 rue Philippe TRINQUET, 
21200 BEAUNE, étant précisé que celle-ci dispose d'un délai de deux mois pour répondre. Le silence gardé pendant deux mois vaut décision implicite de rejet, La décision 
ainsi prise, qu'elle soit expresse ou Implicite, pourra être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. » 
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communauté d ·agglomération 
www.beaunecoteetsud.com 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD 

Avenant n° 12 au Contrat de délégation de service public 
pour la gestion des transports publics urbains scolaires et à 

la demande du 29 octobre 2015 

27 février 2023 

1 
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ENTRE 

La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD, 

Représentée par son président, Monsieur Alain SUGEUNOT, ou son représentant, dûment habilité à 
l'effet des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du 27 février 2023. 

Ci-après dénommée« l'Autorité Organisatrice», d'une part, 

ET 

La Socié,té KEOLIS SA, société anonyme, au capital de 619 793 616,00 euros, dont le siège social est 
situé au34, Avenue Léonard de Vinci, 92400 Courbevoie, immatriculée au RCS de Paris sous le n° 552 
111 809,-_agissant au nom et pour le compte de sa filiale Keolis Beaune, représentée par Didier 
CAZELLES; agissant en qualité de Directeur Général Adjoint chargé de la branche Territoires dûment 
habilité à cet effet, 

Ci-après dénommée« le Délégataire», d'autre part, 

Conjointement dénommées« les Parties». 

2 
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PREAMBULE 

Par délibération en date du 23 décembre 2013, la Communauté d'agglomération Beaune Côte et Sud 
(CABCS), en sa qualité d' Autorité Organisatrice du service de transport public urbain, a décidé le 
principe de la gestion par délégation de service public de l'exploitation du réseau de transport public 
sur son périmètre des transports urbains. 

À la suite d'une procédure de publicité et de mise en concurrence, la délégation de service public a été 
accordée à Keolis et sa société dédiée, Keolis Beaune. Un contrat a été conclu entre les Parties le 29 
octobre 2015 pour une durée de sept (7) ans arrivant à échéance le 31 mars 2023 (ci-après le 
«Contrat»). L'objet de ce Contrat est la délégation d'exploitation et de gestion de l'ensemble du 
Périmètre de transport urbain (PTU) de l'Autorité Organisatrice. 

En prévision de l'échéance du Contrat, l'Autorité Organisatrice a proposé, compte tenu de la brièveté 
de cette échéance et des éléments du futur schéma d'exploitation impliquant une séparation de 
certaines lignes avec le reste du réseau de transport, de prolonger le Contrat initial uniquemènt pour 
la gestion et l'exploitation des lignes 12, 20 et du service de transport à la demande interurbain, CAC 
et zonal (ci-après le « service TAO») pour une durée permettant de lancer une procédure de 
consultation pour l'exploitation des lignes susvisées dans le cadre d'un marché public. Les autres 
services sont inclus dans une procédure de renouvellement distincte. 

Ainsi, pour préserver la continuité du service public et pour un motif d'intérêt général, il convient donc 
de prolonger le Contrat avec le Délégataire afin que celui-ci exploite et gère les lignes 12 et 20 et le 
service TAD pendant la mise en œuvre d'une procédure de mise en concurrence de ces mêmes lignes. 

Dans ces conditions, il est nécessaire de prolonger le Contrat initial d'une durée de cinq (5) mois et de 
porter la fin du Contrat au 27 août 2023, objet du présent avenant n° 11 (ci-après I' «Avenant»). 

Par une délibération en date du 23 février 2023, l'Autorité Organisatrice a autorisé son président à 
conclure un avenant au Contrat afin de prolonger la durée de ce Contrat de cinq (mois), soit jusqu'au 
27 août 2023. 

EN CONSEQUENCE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 - Objet et Périmètre 

1.1 Objet 

Le présent Avenant a pour objet d'assurer la continuité du service public en prolongeant l'exécution 
du Contrat initial uniquement concernant les lignes 12 et 20 et le service TAD, pour une durée de cinq 
(5) mois supplémentaires, soit jusqu'au 27 août 2023. 
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Ce délai doit permettre à l'Autorité Organisatrice d'organiser une procédure de mise en concurrence 

Les incidences financières de cette prolongation sont définies à l'article 5 du présent Avenant. 

1.2 Périmètre 

Le service de transport faisant l'objet du présent Avenant est limité à la gestion et à l'exploitation des 
lignes 12 et 20, et les lignes TAD du Périmètre de transport urbain (PTU) de la CABCS. 

Le périmètre de I' Avenant est défini à l'Annexe 1 Consistance du service. 

Article 2 - Durée, échéance et prise d'effet 

Le présent Avenant prend effet à compter du 1er avril 2023 pour une durée ferme de cinq (S) mois. 

Le présent Avenant prendra fin au 27 août 2023. 

Article 3 - Modifications du Contrat initial 

Conformément aux articles L.3135-1, R.3135-7 et R.3135-8 du Code de la commande publique, la 
modification d'un contrat de délégation de service public ne doit pas modifier substantiellement les 
dispositions de celui-ci, et le montant de la modification doit être inférieur à 10% du montant du 
contrat initial. 

Une prolongation de cinq (5) mois ne bouleverse pas l'économie générale du Contrat. Par ailleurs, les 
modifièations prévues sont d'un montant de 220 839 euros, soit inférieur à 10% du montant du contrat 
initial. 

Article 4 - Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles comprennent le Contrat initial et ses annexes, à l'exclusion des dispositions 
ne s'appliquant pas aux lignes 12 et 20 et aux service TAD, le présent Avenant et ses annexes. 

L'annexe 1 du présent Avenant se substitue à l'annexe 1 du Contrat initial. 

Article 5.:.. Incidences financières 

La contribution financière forfaitaire prévue à l'article 10 du Contrat initial est fixée à 181 751 euros 
constant sur la période du 1er avril 2023 au 27 aout 2023. 

Elle se décompose de la façon suivante 

Total des charges 220 839 euros 
- , Total des recettes commerciales - 1 500 euros
- 'Intéressement scolaire - 37 588 euros

= Contribution financière = 181 751 euros 

Article 6 - Effets de l'avenant 

Les dispositions du Contrat, non contraires aux stipulations du présent Avenant ou non modifiés par 
celui-ci poursuivent leurs effets. 
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A Beaune, le [xxx] 

Pour l'Autorité Organisatrice 

A Paris, le [xxx] 

Pour le Délégataire 

1. Consistance du service 

Thème de l'annexe 
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I. Rappel sur les conditions de la consultation 
 
 
1. Calendrier 
 
Les étapes de la procédure de conventionnement sont présentées dans le tableau suivant. 
 

Etape Date 
Consultation de la CCSPL 17 février 2022 
Conseil communautaire (choix du mode de gestion) 28 février 2022 
Envoi à publication de l’avis de concession 1er mars 2022 
Date limite de réception des candidatures 5 avril 2022 
Commission de DSP (analyse des candidatures) 5 mai 2022 
Envoi du Dossier de Consultation des Entreprises  2 juillet 2022 
Date limite de réception des offres 29 septembre 2022 
Commission de DSP (analyse des offres) 27 octobre 2022 
Première réunion de négociation 8 novembre 2022 
Deuxième réunion de négociation 30 novembre 2022 
Troisième réunion de négociation 16 janvier 2023 
Date limite de réception des offres finales 6 février 2023 
Conseil communautaire (choix du délégataire) 27 février 2023 
Mise au point du contrat et signature Mars 2023 
Entrée en vigueur du contrat 1er avril 2023 
 
 
2. Conclusions de la Commission de Délégation de service public (CDSP) 
 
Sur les candidatures 
 
Un pli a été réceptionné avant la date limite de remise des candidatures fixée au mardi 5 
avril 2022. Il émanait du candidat suivant : 

 KEOLIS S.A. 
 
Après examen de ses garanties professionnelles et financières, du respect de l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés, et de son aptitude à assurer la continuité du service 
public et l’égalité des usagers devant le service public, la CDSP a proposé d’admettre 
l’entreprise ayant candidaté à présenter une offre. 
 
Sur les offres 
 
Un pli a été réceptionné avant la date limite de remise des offres fixée au jeudi 29 septembre 
2022. Il émanait du candidat suivant : 

 KEOLIS S.A. ; 
 
Après avoir apprécié l’offre du candidat au regard des trois critères annoncés dans le 
Règlement de la consultation (rappelés ci-après), la CDSP a proposé à l’autorité 
habilitée d’inviter le candidat KEOLIS S.A. à négocier. 
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3. Le service à exploiter 
 
Conformément à l’article 6 du Règlement de la consultation (« Présentation des offres »), les 
candidats étaient invités à présenter : 

 une offre de base ; 

 et une prestation optionnelle obligatoire (correspondant à l’offre de base avec 
intégration de la prestation optionnelle obligatoire). 

 
 
4. Critères de choix des offres 
 
Conformément à l’article 10 du Règlement de la consultation (« Appréciation des offres »), 
les offres sont appréciées selon les critères pondérés suivants : 

 Pour 60 %, le moindre recours aux fonds publics, apprécié au regard : 
o du montant de la contribution financière forfaitaire demandée par le candidat ; 
o de la maîtrise des charges d’exploitation ; 
o du dynamisme commercial, apprécié au travers de l’engagement sur les 

recettes associées à la fréquentation des services et de leur évolution sur la 
période contractuelle. 

 Pour 30 %, la valeur technique, appréciée au regard : 
o de la pertinence du projet d’organisation ; 
o de la pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour 

optimiser l’exploitation des services et la qualité du service rendu aux usagers 
(dont la coordination des services avec les marchés publics connexes) ; 

o de la pertinence des engagements du candidat en matière commerciale et 
marketing ; 

o de la pertinence des engagements du candidat en matière de sécurité ; 
o de la transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris 

de son assistance technique. 

 Pour 10 %, la démarche de développement durable et de responsabilité 
sociétale de la future société dédiée, appréciée au regard : 

o des actions en faveur de la protection de l’environnement et de la santé des 
salariés et des usagers ; 

o des dispositifs de formation, de motivation du personnel et de recrutement ; 
o des actions d’insertion professionnelle en faveur des personnes éloignées du 

milieu de l’emploi et des personnes handicapées. 
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II. Déroulement des négociations 
 
Suivant l’avis de la Commission de délégation de service public, des négociations ont été 
engagées avec le candidat KEOLIS. 
 
1. Acte 1 : réunion de négociation n°1 
 
1.1. Convocation à la première réunion de négociation 
 
Le candidat a été convoqué par écrit à une première réunion de négociation qui s’est tenue 
le mardi 8 novembre 2022. 
 
Simultanément à la convocation et afin de préparer la première réunion de négociation, des 
compléments d’information à son offre ont été sollicités, également par écrit. 
 
Ainsi, dans ce courrier, le candidat KEOLIS a été invité à : 

 préciser son calcul de la croissance de l’engagement de recettes sur la période du 
contrat : annoncé à 15 % dans le mémoire technique, à 22 % dans la note financière,  
calculé à 9,6 % entre 2024 (94.333 €) et 2029 (103.373 €) ; 

 préciser si KEOLIS BEAUNE MOBILITES reprend tout ou partie du personnel de 
KEOLIS BEAUNE ; 

 préciser le montant du loyer de l’agence commerciale ; 

 préciser si les moyens d’informations digitaux envisagés permettent aux usagers de 
disposer d’une géolocalisation des véhicules en temps réel ; 

 préciser sous quel support physique il compte diffuser les horaires : sous forme de 
fiches ? dans le guide bus ? 

 préciser si la nouvelle identité proposée constitue un bien de retour, sinon à quel 
régime de biens correspond-elle ? 

 justifier du renouvellement de 9 bus sur les 13 qu’il met à disposition par des 
éléments neufs quasiment dès l’entrée en vigueur du contrat. 

 
Le courrier, signé par M. Alain SUGUENOT, Président de la communauté d’agglomération, 
autorité habilitée à négocier, a été transmis au candidat par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur de la collectivité sur lequel il a été déposé le 28 octobre 2022. 
 
1.2. Réception des éléments préparatoires à la réunion de négociation 
 
Le candidat a fourni les éléments demandés, dans le délai imparti dont l’échéance a été 
fixée au lundi 7 novembre 2022, à 16h00. 
 
Le candidat a alors disposé de 10 jours pour répondre, par écrit également (dépôt des 
réponses sur le profil acheteur), en préparation de la deuxième réunion de négociation. 
 
1.3. Tenue de la première réunion de négociation 
 
La première réunion de négociation s’est déroulée le mardi 8 novembre 2022 à partir de 
15h00. Elle a été présidée par M. Alain SUGUENOT, Président de la Communauté 
d’agglomération et autorité habilitée à négocier. 
 
Le candidat a pu disposer de 2 heures. La réunion s’est déroulée de la manière suivante. 
 
15 h 00 Accueil, installation des représentants du candidat et tour de table de présentation 
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15 h 05 La parole est donnée aux représentants du candidat qui présentent leur offre 
15 h 35 Echanges entre les représentants du candidat et ceux de la CABCS portant sur : 

 les éléments de réponse aux questions qui ont été préalablement 
adressées aux candidats, en même temps que sa convocation à la 
réunion de négociation ; 

 le projet d’offre du candidat. 
15h55 Les représentants de la collectivité confirment au candidat qu’une deuxième 

réunion de négociation aura lieu le mercredi 30 novembre 2022. 
Ils précisent les points qu’ils souhaitent voir développer par le candidat au cours 
de cette prochaine réunion. 

17h00 Fin de la réunion 
 
2. Acte 2 : réunion de négociation n°2 
 
2.1. Convocation à la deuxième réunion de négociation 
 
Le candidat a été convoqué par écrit à une deuxième réunion de négociation qui s’est tenue 
le mercredi 30 novembre 2022. 
 
Simultanément à la convocation, la liste des points auxquels le candidat a été invité à 
apporter des précisions à l’issue de la première réunion de négociation leur a été transmise, 
également par écrit. 
 
Ainsi, le candidat KEOLIS a été invité : 

 à présenter un compte d’exploitation prévisionnel du 01.04.2023 au 31.07.2030, sur 
la base du modèle de l’annexe 14 du projet de convention, déclinant les charges et 
les recettes de l’offre de transport correspondant à la période 1. Il est précisé que les 
négociations porteront notamment sur ce compte d’exploitation. 

 à présenter un compte d’exploitation prévisionnel du 01.04.2023 au 31.07.2030, sur 
la base du modèle de l’annexe 14 du projet de convention, déclinant les charges et 
les recettes de l’offre de transport correspondant à la période 2 (la date théorique de 
mise en œuvre de la navette A est maintenue au 2 mai 2023). Il est précisé que les 
négociations porteront notamment sur ce compte d’exploitation. 

 à proposer une organisation de l’offre de transport correspondant à la période 3. A ce 
stade, il n’est pas exigé de compte d’exploitation prévisionnel portant sur la période 3. 
Des ordres de grandeur portant sur les coûts d’exploitation suffiront. Les besoins en 
termes d’unités d’œuvres seront précisés. Dans ce projet d’offre réorganisée, le 
soumissionnaire considèrera que : 

o la ligne 3 « Gare – Hospices – Primevères » est supprimée ; 
o pendant les heures creuses, autant que faire se peut, seuls les véhicules 

électriques doivent circuler ; 
o les tracés des navettes B et C peuvent évoluer pour tenir compte des 

contraintes commerciales et d’exploitation ; 
o la desserte de la ZAC des Cerisières est à prendre en compte. 

 
Le courrier, signé par M. Alain SUGUENOT, Président de la communauté d’agglomération, 
autorité habilitée à négocier, a été transmis au candidat par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur de la collectivité sur lequel il a été déposé le 15 novembre 2022. 
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2.2. Réception des éléments préparatoires à la réunion de négociation 
 
Le candidat a fourni les éléments demandés, dans le délai imparti dont l’échéance a été 
fixée au lundi 28 novembre 2022, à 16h00. 
 
Le candidat a alors disposé de 13 jours pour répondre, par écrit également (dépôt des 
réponses sur le profil acheteur), en préparation de la deuxième réunion de négociation. 
 
 
2.3. Tenue de la deuxième réunion de négociation 
 
La deuxième réunion de négociation s’est déroulée le mercredi 30 novembre 2022 à partir 
de 15h00. Elle a été présidée par M. Alain SUGUENOT, Président de la Communauté 
d’agglomération et autorité habilitée à négocier. 
 
Le candidat a pu disposer de 2 heures. La réunion s’est déroulée de la manière suivante. 
 
15 h 00 Accueil, installation des représentants du candidat 
15 h 05 La parole est donnée aux représentants du candidat qui présentent leur offre 

modifiée. 
15 h 35 Echanges entre les représentants du candidat et ceux de la collectivité portant 

sur : 
 les éléments de réponse aux questions qui ont été préalablement 

adressées au candidat, en même temps que la convocation à la réunion 
de négociation ; 

 le projet d’offre du candidat. 
16 h 50 Les représentants de la collectivité sollicitent du candidat de nouvelles demandes 

par écrit. 
17 h 00 Fin de la réunion 
 
3. Acte 3 : négociation par écrit 
 
3.1. Invitation à négocier par écrit 
 
Le candidat a été invité à apporter par écrit des précisions au plus tard le jeudi 22 décembre 
2022. 
 
Ainsi, le candidat KEOLIS a été invité : 

 à envisager une organisation de l’offre de transport correspondant à la période 3 avec 
les caractéristiques suivantes : 

o le projet de tracé de la navette « A », dont la vocation est principalement 
touristique, n’est maintenu qu’au sud du centre-ville ; le tronçon nord est 
supprimé ; 

o le projet de tracé de la navette « B », dont la vocation est principalement à 
destination des actifs, est conservé ; 

o le projet de tracé de la navette « C », desservant les principaux équipements 
de service public et commerciaux, est conservé ; 

o sous forme de prestation optionnelle, une desserte de la commune de 
Montagny-lès-Beaune aux horaires envisagés initialement dans le cahier des 
charges ; 

o autant que faire se peut, les horaires de la navette « A » sont allégés les 
lundis, mardis, mercredis et jeudis ; 

o le dimanche, seule la navette « A » circule (tronçon sud du centre-ville) avec 
une fréquence allégée avec un intervalle de l’ordre de 90 minutes. 
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 à produire : 
o un jeu de fiches horaires toutes lignes, tous types de jour ; 
o un « zoom » sur les possibilités de correspondances entre les navettes, 

notamment à la gare routière ; 
o un plan du réseau « heures de pointe » ; 
o un plan du réseau « heures creuses » avec en filigrane le tracé des lignes du 

réseau « heures creuses » actuel. 
 

 à présenter un compte d’exploitation prévisionnel, sur la base du modèle de l’annexe 
14 du projet de convention, déclinant les charges et les recettes de l’offre de 
transport correspondant aux périodes 1+2+3 avec une mise en œuvre de la période 2 
au lundi 15 mai, au lieu du 2 mai 2023 comme initialement prévu dans le cahier des 
charges. 

 
Le courrier, signé par M. Alain SUGUENOT, Président de la communauté d’agglomération, 
autorité habilitée à négocier, a été transmis au candidat par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur de la collectivité sur lequel il a été déposé le 12 décembre 2022. 
 
Le candidat a alors disposé de 10 jours pour répondre, par écrit (dépôt des réponses sur le 
profil acheteur), en préparation de la troisième réunion de négociation. 
 
 
3.2. Réception des éléments de réponse 
 
Le candidat a fourni les éléments demandés, dans le délai imparti dont l’échéance a été 
fixée au jeudi 22 décembre 2022, à 16h00. 
 
 
4. Acte 4 : réunion de négociation n°3 
 
4.1. Convocation à la troisième réunion de négociation 
 
Le candidat a été convoqué par écrit à une troisième réunion de négociation qui s’est tenue 
le lundi 16 janvier 2023. 
 
Simultanément à la convocation et afin de préparer la troisième réunion de négociation, des 
compléments d’information à son offre ont été sollicités, également par écrit. 
 
Ainsi, le candidat KEOLIS a été invité : 

 à justifier l’augmentation des effectifs d’encadrement et des coûts afférents à 3 ETP : 
o 1 directeur 100 % (cadre MAD) 
o 1 responsable exploitation (maîtrise) 
o 1 coordinateur / assistant marketing (employé) 

 
 à préciser l’éventuel impact sur les charges d’une réduction de la part fixe de la 

formule d’actualisation (art. 36.1 du projet de convention), proposée à 10 % dans le 
projet de convention, suggérée à 5 % dans l’offre du candidat ; 

 
 à préciser l’éventuel impact sur les charges d’une réduction des bornes d’ajustement 

des dépenses de références (art. 37.1 du projet de convention), proposée à 5 % dans 
le projet de convention, suggérée à 3 % dans l’offre du candidat ; 

 
 A préciser l’éventuel impact sur les charges d’une réduction des exigences de la 

démarche qualité de service ; 
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 A proposer un plan prévisionnel d’investissement en matériel roulant en retardant au 
maximum le renouvellement des véhicules et en considérant un âge maximum des 
autobus élevé à 16 ans (au lieu de 15 ans comme spécifié à l’article 28.2 du projet de 
convention) et un âge maximum des minibus porté à 12 ans (au lieu de 10 ans 
comme spécifié à l’article 28.2 du projet de convention) ; 

 
 A présenter un graphique d’utilisation des véhicules afin de mettre en évidence des 

pistes d’optimisation des véhicules ; 
 

 A présenter les graphiques relatifs aux services conducteurs afin de mettre en 
évidence des pistes d’optimisation des moyens humains. 

 
Le courrier, signé par M. Alain SUGUENOT, Président de la communauté d’agglomération, 
autorité habilitée à négocier, a été transmis au candidat par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur de la collectivité sur lequel il a été déposé le 11 janvier 2023. 
 
Le candidat a été invité à présenter ses éléments de réponse directement au cours de la 
réunion de négociation. 
 
4.2. Tenue de la deuxième réunion de négociation 
 
La troisième réunion de négociation s’est déroulée le lundi 16 janvier 2023 à partir de 16h00. 
Elle a été présidée par M. Jean-François CHAMPION, Vice-Président de la Communauté 
d’agglomération, dûment mandaté par M. Alain SUGUENOT, Président de la Communauté 
d’agglomération et autorité habilitée à négocier, par arrêté de délégation du n° DG-20-014 du 
17 juillet 2020. 
 
Le candidat a pu disposer de 2 heures. La réunion s’est déroulée de la manière suivante. 
 
16 h 00 Accueil, installation des représentants du candidat 
16 h 05 La parole est donnée aux représentants du candidat qui présentent leur offre 

modifiée. 
16 h 35 Echanges entre les représentants du candidat et ceux de la collectivité portant 

sur : 

 les éléments de réponse aux questions qui ont été préalablement 
adressées au candidat, en même temps que la convocation à la réunion 
de négociation ; 

 le projet d’offre du candidat. 
16 h 50 Les représentants de la collectivité sollicitent du candidat de nouvelles demandes 

par écrit. 
17 h 00 Fin de la réunion 
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5. Acte 5 : négociation par écrit 
 
 
5.1. Invitation à négocier par écrit 
 
Le candidat a été invité à apporter par écrit des précisions sur son offre. 
 
Ainsi, le candidat KEOLIS a été invité à : 

 prendre en compte l’abandon de la prestation optionnelle n°1 relative à la desserte de 
Montagny-lès-Beaune ; 

 optimiser, autant que faire se peut, l’utilisation des véhicules de transport en commun 
dans le but de réduire le parc d’une unité ; 

 détailler le poste « innovations » présenté le 30 novembre 2022 et dont le montant 
s’élève à 95.000 € ; 

 prendre en compte l’évolution du schéma fiscal, et pour cela : 
o à prendre en compte les évolutions du projet de convention (en bleu dans le 

document joint) ; 
o à compléter le cadre de la nouvelle annexe 14 « Forfait de charges 

pluriannuel » 
o à proposer un dispositif de contrôle des recettes qui sera intégré dans l’offre 

du candidat en annexe 17 ; 
o à considérer que les recettes perçues par les titulaires des marchés publics 

connexes n’entrent pas dans le périmètre des recettes perçues par le 
délégataire en contrepartie des charges du service. 

 préciser les caractéristiques des véhicules qu’il compte mettre en œuvre sur la ligne 
1, notamment en ce qui concerne l’accessibilité. 

 
Le courrier, signé par M. Alain SUGUENOT, Président de la communauté d’agglomération, 
autorité habilitée à négocier, a été transmis au candidat par l’intermédiaire du profil 
d’acheteur de la collectivité sur lequel il a été déposé le 24 janvier 2023. 
 
Le candidat a alors disposé de 3 jours pour répondre, par écrit (dépôt des réponses sur le 
profil acheteur), en préparation de la deuxième réunion de négociation. 
 
 
5.2. Réception des éléments de réponse 
 
Le candidat a fourni les éléments demandés, dans le délai imparti dont l’échéance a été 
fixée au vendredi 27 janvier 2023, à 16h00. 
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6. Acte 6 : offre finale 
 
6.1. Invitation à la remise de l’offre finale 
 
A l’issue de l’acte 5 de la négociation, les points que le candidat a été invité à prendre en 
compte leur ont été transmis par écrit (via le profil acheteur), ainsi qu’à remettre son ultime 
meilleure offre. 
 
Ainsi, le candidat KEOLIS a été invité à : 

 Evolution de l’offre : 
o à prendre en compte l’évolution de la consistance des services suivante : 

 sur la ligne 1 : la suppression du service au départ de Maladières à 
12h25 et au départ de Chevrolet à 13h00 ; 

 sur la ligne 2.1 : la suppression du service au départ de Chazeaux à 
13h24 ; 

 sur la ligne 4 : la modification de l’horaire du service au départ de la 
gare à 17h17 par un départ à 17h35. 

o A transmettre le document relatif à l’annexe 1 du projet de convention « 
Kilométrage contractuel annuel » mis à jour en conséquence. 

 Biens mis à disposition et Plan Prévisionnel Pluriannuel des Investissements (PPPI) : 
o à remplacer dans son offre la mise à disposition de 3 bus de type standard 

Mercedes Connecto neufs par 3 bus Mercedes Citaro d’occasion ; 
o à transmettre le document relatif à l’annexe 5 du projet de convention « Biens 

mis à disposition par le Délégataire » mis à jour en conséquence et intégrant 
les éventuels impacts du point 1 ci-avant ; 

o à transmettre le document relatif à l’annexe 6 du projet de convention « Plan 
Prévisionnel Pluriannuel des Investissements » mis à jour en conséquence et 
intégrant les éventuels impacts du point 1 ci-avant. 

 à ne pas proposer dans son offre le pack « Evénement/Transport » estimé à 8.000 € 
HT par an (la possibilité pour la Communauté d’agglomération de mettre en œuvre 
des services occasionnels figure à l’article 19 du projet de convention). 

 à ne pas proposer dans son offre le budget « Innovation » pour un montant annuel 
moyen de 10.000 € HT. 

 à remettre son ultime meilleure offre et à transmettre : 
o le document relatif à l’annexe 14 « Forfait de charges pluriannuel » modifié en 

intégrant les points ci-avant et les effets de ses éventuels derniers efforts sur 
la réduction des charges ; 

o le cas échéant, le document relatif à l’annexe 13 « Engagement sur les 
recettes » modifié intégrant les points ci-avant et les effets de ses éventuels 
derniers efforts sur l’augmentation des recettes. 

 
6.2. Annonce de la fin de la phase de négociation 
 
Simultanément aux demandes de précision, le candidat a été informé que ce dernier 
échange marquait la fin de la phase de négociation. 
 
6.3. Réception de l’offre finale 
 
Le candidat a remis son offre finale, dans le délai imparti dont l’échéance a été fixée au lundi 
6 février 2023, à 12h00. 
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III. Analyse de l’offre finale remise 
 
L’analyse des offres finales est réalisée au regard des critères pondérés annoncés aux 
candidats dans les documents de la consultation. 
 
 
1. Appréciation au regard du moindre recours aux fonds publics (pour 60 % de 

la note) 
 
1.1. Montant de la contribution financière forfaitaire 
 
La contribution financière forfaitaire correspond à la différence entre les charges et les 
recettes d’exploitation. Il s’agit du « reste à payer » pris en charge par la Communauté 
d’agglomération. 
 
Le montant de la contribution financière forfaitaire demandée par le candidat KEOLIS est 
précisé dans le tableau suivant, à la fois pour son montant total portant sur l’ensemble de la 
durée de la convention et également pour son montant moyen par an. 
 

Montant de la contribution financière forfaitaire 

Candidat Total sur la période de la 
convention (7 ans et 4 mois) Moyenne annuelle 

KEOLIS 15.369.190 € HT 2.095.799 € HT 
 
L’évolution du montant annuel de la contribution financière forfaitaire est déclinée dans le 
tableau et dans le graphique ci-après. 
 

Montant annuel de la contribution financière forfaitaire (en € HT) 
Candidat 2023 * 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 * 
KEOLIS  1 732 541   2 098 519   2 091 714   2 105 980   2 115 426   2 018 834   1 980 372   1 225 802  

* Le contrat débute le 1er avril 2023 et se termine au 30 juillet 2030. 2023 et 2030 ne sont donc pas des années pleines 
d’exploitation du service. 
 

 
 
 

166



Communauté d’agglomération Beaune Côte & Sud Délégation du service public de transport de personnes 

Rapport du Président concernant les motifs du choix du candidat et l’économie générale du contrat 13 
 

1.2. Maîtrise des charges d’exploitation 
 
La maîtrise des charges d’exploitation est appréciée au travers, d’une part, de l’engagement 
sur les dépenses et, d’autre part, de la formule relative à leur actualisation. 
 
L’engagement du candidat KEOLIS sur les charges d’exploitation est présenté dans le 
tableau suivant, pour l’ensemble de la durée de la convention et en moyenne annuelle. 
 

Montant des charges d’exploitation 

Candidat Total sur la période de la 
convention (7 ans et 4 mois) Moyenne annuelle 

KEOLIS 16.067.906 € HT 2.191.078 € HT 
 
L’évolution du montant annuel des charges d’exploitation est déclinée dans le 
tableau et dans le graphique ci-après. 
 

Montant annuel des charges d’exploitation (en € HT) 
Candidat 2023 * 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 * 
KEOLIS  1 796 997   2 189 565   2 184 701   2 200 908   2 211 898   2 116 850   2 079 932   1 287 053  

* Le contrat débute le 1er avril 2023 et se termine au 30 juillet 2030. 2023 et 2030 ne sont donc pas des années pleines 
d’exploitation du service. 
 

 
 
Le montant annuel des charges d’exploitation varie, en année pleine, de 2.079.932 € HT à 
2.211.898 € HT, soit une variation de seulement 6,3 %. L’évolution des charges 
d’exploitation est donc maîtrisée par le candidat. 
 
Dans son offre, le candidat KEOLIS propose une part fixe de la formule d’actualisation 
ramenée à 5 % par rapport aux 10 % fixés dans le projet de convention. 
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1.3. Dynamisme commercial 
 
Le dynamisme commercial est apprécié au travers de l’engagement sur les recettes 
associées à la fréquentation des services et de leur évolution sur la période contractuelle. 
 
Sur l’ensemble de la période de conventionnement, le candidat KEOLIS s’engage sur le 
montant des recettes d’exploitation suivant. 
 

Montant des recettes de fréquentation 

Candidat Total sur la période de la 
convention (7 ans et 4 mois) Moyenne annuelle 

KEOLIS 698.716 € HT 95.279 € HT 
 
Le tableau suivant présente le montant des recettes de fréquentation par année 
d’exploitation tels qu’ils ressortent de l’offre du candidat. 
 

Montant annuel des recettes de fréquentation (en € HT) 
Candidat 2023 * 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 * 
KEOLIS  64 456,00   91 046,00   92 987,00   94 928,00   96 472,00   98 016,00   99 560,00   61 251,00  

Evolution ** - 100 102,1 104,3 106,0 107,7 109,4 - 

* Le contrat débute le 1er avril 2023 et se termine au 30 juillet 2030. 2023 et 2030 ne sont donc pas des années pleines 
d’exploitation du service. 
** Base 100 en 2024, première année entière d’exploitation 
 
Le montant des recettes de fréquentation augmente de 1,8 % par an en moyenne. Ainsi, 
entre le début et la fin du contrat, l’engagement sur les recettes croît de 10 % environ.  
 
L’évolution du montant annuel de l’engagement sur les recettes de fréquentation est 
représentée ci-dessous. 
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1.4. Evolutions entre l’offre initiale et l’offre finale 
 
1.4.1. Evolution de la contribution financière forfaitaire 
 
Le tableau suivant détaille l’évolution de la contribution financière forfaitaire au cours des 
négociations. 
 

Evolution du montant moyen annuel de la contribution financière forfaitaire 
Candidat Offre initiale Offre finale Ecart (€) Ecart (%) 
KEOLIS 2.437.761 € HT 2.095.799 € HT - 341.962 € HT - 14,0 % 

 
1.4.2. Evolution des charges d’exploitation 
 
Le tableau suivant détaille l’évolution des charges d’exploitation au cours des négociations. 
 

Evolution du montant moyen annuel des charges d’exploitation 
Candidat Offre initiale Offre finale Ecart (€) Ecart (%) 
KEOLIS 2.550.040 € HT 2.191.078 € HT - 358.962 € HT - 14,1 % 

 
1.4.3. Evolution des recettes de fréquentation 
 
Le tableau suivant détaille l’évolution des recettes de fréquentation au cours de la phase de 
négociation. 
 

Evolution du montant moyen annuel des recettes de fréquentation 
Candidat Offre initiale Offre finale Ecart (€) Ecart (%) 
KEOLIS 112.279 € HT 95.279 € HT - 17.000 € HT - 15,1 % 

 
1.4.4. Evolution du régime financier 
 
Les offres initiale et finale ont été comparées sur la base du régime financier de type 
« contribution financière forfaitaire » (le délégataire est rémunéré sur les recettes 
d’exploitation et reçoit une subvention de la part de la collectivité). 
 
A l’issue des négociations, le régime financier adopté est celui du « forfait de charges » (les 
recettes d’exploitation sont reversées à la collectivité qui en est propriétaire ; la collectivité 
rémunère le délégataire sur la base d’un forfait). 
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1.5. Conclusion intermédiaire 
 
1.5.1. Détail des calculs pour l’appréciation de l’offre 
 
1.5.1.1. Montant de la contribution financière forfaitaire 
 
Au vu de la baisse du montant de la contribution financière forfaitaire obtenu après 
négociation, il est attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « contribution financière forfaitaire » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Montant de la contribution financière forfaitaire (sur 100) 80 90 

 
1.5.1.2. Maîtrise des charges d’exploitation 
 
Au vu de la baisse du montant des charges d’exploitation obtenu après négociation, il est 
attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 
Il est attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « maîtrise des charges d’exploitation » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Maîtrise des charges d’exploitation (sur 100) 80 85 

 
1.5.1.3. Dynamisme commercial 
 
Au vu de la baisse du montant des recettes de fréquentation obtenu après négociation, il est 
attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « dynamisme commercial » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Dynamise commercial (sur 100) 80 75 

 
1.5.1.4. Synthèse du critère de moindre recours aux fonds publics 
 
Pour l’offre finale, le critère de moindre recours aux fonds publics donne le classement suivant : 
 
Candidat KEOLIS 
1. Montant de la contribution financière forfaitaire 90 
2. Maîtrise des charges d’exploitation 85 
3. Dynamisme commercial 75 
Appréciation générale du critère 83,3 
Classement intermédiaire des offres 1 
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2. Appréciation au regard de la valeur technique (pour 30 % de la note) 
 
2.1. Pertinence du projet d’organisation 
 
2.1.1. Structure de l’exploitation 
 
Le candidat KEOLIS répond à la demande de la Communauté d’agglomération de constituer 
une nouvelle société, vierge de tout engagement financier antérieur au contrat, dédiée à 
l’exploitation des services objet de la convention. 
 
Dans son offre, le candidat fournit un projet de statuts. 
 
Les caractéristiques de la société dédiée que le candidat prévoit de créer sont détaillées 
dans le tableau suivant. 
 

Caractéristiques de la société dédiée 
Candidat KEOLIS 
Forme juridique SARL 
Dénomination sociale KEOLIS BEAUNE MOBILITES 
Siège social 24 B rue Pierre Richard, à Beaune 
Montant du capital social 80.000 € divisé en 800 parts de 100 € chacune 
Structure du capital social 100 % KEOLIS SA 

 
Au vu du parc de véhicules à exploiter, la capacité financière de la société dédiée doit être 
au moins égale à 60.500 €. Le candidat satisfait à cette exigence règlementaire (art. R3113-
31 du Code des transports) en prévoyant un capital social de 80.000 €. 
 
2.1.2. Garanties maison-mère 
 
Le candidat KEOLIS SA s’engage, inconditionnellement et irrévocablement, en cas de 
défaillance de la société dédiée KEOLIS BEAUNE MOBILITES, à lui apporter tous les 
moyens financiers, techniques et humains, nécessaires à la continuité du service public, 
pendant toute la durée d’exécution du contrat, et à demeurer, parfaitement et entièrement, 
solidaire des engagements contractuels de la société dédiée. 
 
Cependant, la garantie n’entraîne pas la substitution de KEOLIS SA à la société dédiée dans 
l’ensemble des droits et obligations résultant du contrat. 
 
Pour appeler la garantie, la Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud (CABCS) 
adresse à KEOLIS SA une demande de mise en œuvre de la garantie, motivée et notifiée, 
exposant le cas de défaillance de la société dédiée. 
 
Ensuite, KEOLIS SA indique à la CABCS, dans un délai de quinze jours, les moyens 
financiers, techniques et humains, qu’il entend mettre en œuvre pour suppléer à la 
défaillance de la société dédiée, et le délai nécessaire pour rétablir la bonne exécution du 
contrat. 
 
2.1.3. Reprise du personnel 
 
Le candidat KEOLIS confirme qu’il reprend l’ensemble du personnel au sein de la nouvelle 
société dédiée KEOLIS BEAUNE MOBILITES. 
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2.1.4. Organigramme de la société dédiée 
 
L’organigramme de la société dédiée proposée par le candidat est détaillé ci-après. 
 

Organigramme de la société dédiée (en ETP) 
Candidat KEOLIS 
Direction 1 
Responsable exploitation 1 
Coordinateur / Régulateur 0,5 
Assistant marketing 0,5 
Agence commerciale 1 
Conducteurs 11 
Total (en ETP) 15 

 
La structure proposée par le candidat KEOLIS est cohérente par rapport aux missions 
confiées au délégataire. 
 
Le poste de coordinateur/régulateur et celui d’assistant marketing sont des créations. Leurs 
missions respectives consistent notamment en : 

 la coordination de l’ensemble des services (retards, correspondances, …) ; la gestion 
du SAEIV ; le traitement et le suivi des réservations TAD ; l’information voyageurs et 
la commercialisation de la gamme tarifaire avec les différents prestataires du réseau ; 

 l’animation commerciale ; le suivi des outils digitaux ; les aspects de communication / 
réseaux sociaux. 

 
Le candidat propose un directeur à temps plein. 
 
Le candidat estime le besoin en conducteurs à 11 ETP. 
 
Remarques : 

 La fonction de contrôle des voyageurs est assurée par des conducteurs volontaires et 
assermentés ; 

 La fonction de maintenance des matériels roulants est externalisée. 
 
2.1.5. Personnel de direction mis à disposition 
 
Le candidat KEOLIS présente le profil du personnel de direction employé par le groupe et 
qu’il envisage de mettre à disposition de la société dédiée. Il s’agit du directeur en fonction 
au sein de KEOLIS BEAUNE, depuis 2019. 
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2.2. Pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour optimiser 
l’exploitation des services et la qualité du service rendu aux usagers (dont la 
coordination des services avec les marchés publics connexes) 

 
2.2.1. Dépôt 
 
Le candidat KEOLIS met à disposition le dépôt actuel situé 24B rue Pierre Richard à 
Beaune. 
 
Le dépôt comprend un bâtiment à usage de bureaux, un hangar couvert et fermé et une aire 
de stationnement extérieur. Il dispose également d’une station de carburant, d’Adblue et des 
bornes de rechargement pour les véhicules électriques. 
 
Cependant, le dépôt n’a pas vocation à servir d’atelier. C’est pourquoi la maintenance des 
véhicules est entièrement sous-traitée (voir plus après). 
 
Le site est clôturé et sécurisé, notamment grâce à un système de vidéosurveillance. 
 
Le candidat prévoit un loyer annuel pour le dépôt d’un montant de 43.693 € HT par an. 
 
De plus, le candidat confirme que le dépôt sera un bien de reprise. 
 
Le candidat confirme que le dépôt est en capacité d’abriter l’ensemble des véhicules du parc 
urbain. Cependant, afin d’absorber les véhicules supplémentaires liés à l’accroissement de 
l’offre, et de créer une zone dédiée au parc à motorisation électrique, le candidat prévoit 
d’aménager le hangar, dans le but d’optimiser l’espace et les infrastructures nécessaires. 
 
2.2.2. Panneaux solaires au dépôt 
 
Le candidat KEOLIS propose d’installer des panneaux solaires sur le site du dépôt 
(ombrières placées sur le parking situé à l’arrière du bâtiment). 
 
Le candidat estime que ces générateurs photovoltaïques produiront 42 MWh par an, soit 
l’équivalent de 40.000 km pour un véhicule électrique (ce qui couvrirait l’exploitation de la 
navette A). 
 
2.2.3. Agence commerciale 
 
Le candidat KEOLIS occupera l’agence commerciale actuelle située en gare SNCF de 
Beaune. 
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2.2.4. Matériels roulants 
 
Le candidat KEOLIS met 11 véhicules à disposition du service délégué sur les 12 
nécessaires à l’exécution des services de transport urbain. Le 12ème bus est mis à disposition 
par la CABCS.  
 

 
En cours de contrat, le candidat prévoit de renouveler 4 véhicules. 
 
Pour mettre en œuvre les services de transport urbain, le candidat exploitera un parc de 12 
véhicules au total, composé de 6 standards, 3 midibus, 4 minibus et 1 véhicule de 9 places. 
 

Composition du parc d’autobus 
Type Standard Midibus Minibus 9 places Total 
Quantité 5 3* 3 1 12 

* dont 1 appartient à la CABCS 
 
 
2.2.5. Système d’aide à l’exploitation et à l’information des voyageurs (SAEIV) 
 
Conformément à l’article 9.2.6 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS prévoit de faire 
l’acquisition d’un SAEIV et d’assurer son déploiement pour l’ensemble du parc, y compris 
celui des contrats annexes. 
 
Dans son offre, le candidat KEOLIS reprend le SAEIV actuel et prévoit son renouvellement à 
la livraison des nouveaux véhicules, que ce soit pour le parc lié au périmètre de la délégation 
de service public comme pour celui des marchés publics connexes. 
 
2.2.6. Modalités d’exploitation des services 
 
Avec l’évolution de l’offre de service au cours des négociations, le candidat lève les réserves 
émises lors de la remise de son offre initiale qui portaient notamment sur : 

 La conduite au quotidien et le passage systématique des trois navettes à 
l’hypercentre de Beaune ; 

 L’organisation du travail (avec des services en trois vacations) ; 
 La productivité et l’optimisation des moyens. 
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2.2.7. Kilomètres annuels 
 
Conformément à l’article 5.1 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS a évalué les 
kilomètres à effectuer pour exploiter les services objet de la convention. Le tableau suivant 
détaille le volume annuel des kilomètres selon le type de service (en année pleine). 
 

Kilomètres annuels contractuels 
Lignes Urbaines Non urbaines Navettes Ensemble 
Kms commerciaux 123.909 74.971 127.484 326.364 
Kms haut-le-pied (HLP) 37.617 30.751 12.983 81.351 
Kms totaux 161.526 105.722 140.467 407.715 
Taux de kms HLP 23,3 % 29,1 % 9,2 % 20,0 % 

 
Le taux de kms HLP des lignes urbaines est supérieur à la pratique professionnelle 
généralement constatée (environ 10 %). 
 
2.2.8. Sous-traitance 
 
Le candidat KEOLIS propose de sous-traiter l’exécution de certains services, dans les 
conditions décrites dans le tableau suivant. 
 

Organigramme de la société dédiée (en ETP) 
Candidat KEOLIS 

Sous-traitant KEOLIS VAL-DE-SAONE 
Services sous-traités Lignes 10, 14 et 16 ; Navette estivale 
Nb de kms sous-traités par an * 105.722 
Coût de la sous-traitance par an * 453.146 € HT 
Coût du km sous-traité * 4,29 € HT 
Candidat KEOLIS 
Sous-traitant KEOLIS VAL-DE-SAONE 

* en année pleine d’exploitation 
 
2.2.9. Maintenance 
 
Le candidat KEOLIS prévoit : 

 de sous-traiter la maintenance des autobus : 
o auprès de la société KEOLIS VAL-DE-SAONE pour les véhicules thermiques ; 
o auprès de la société ISUZU (en association avec la société BERNARD 

TRUCKS implantée à Chagny) pour les véhicules électriques dans le cadre 
d’un contrat « full maintenance » ; 

o auprès de la société KARSAN pour le minibus « e-jest » dans le cadre d’un 
contrat de « full maintenance ». 

 de sous-traiter avec un manufacturier le suivi des pneumatiques avec « Michelin 
Fleet Solutions » ; 

 de faire réaliser les visites règlementaires par des organismes de contrôle agréés. 
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2.2.10. Formation 
 
Conformément à l’article 8.4 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS présente un 
programme pluriannuel de formation détaillé. 
 
Les actions de formations des conducteurs portent principalement sur : 

 l’écoconduite et la prise en main d’un véhicule électrique ; 

 la relation de service avec les usagers ; 

 le bilan des connaissances en matière de santé, sécurité routière et 
environnementale, techniques et comportements de conduite ; 

 l’actualisation des connaissances concernant la réglementation dans les transports ; 

 la manipulation des rampes PMR et des fauteuils roulants ; 

 l’accompagnement des publics fragiles. 
 
2.2.11. Continuité du service 
 
Conformément à l’article 5.2 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS détaille un Plan de 
Transport Adapté en cas de grève, de travaux, d’incidents techniques ou d’aléas climatiques. 
Le candidat priorise les dessertes suivantes : 

 La desserte des établissements scolaires (doublages des lignes 1 et 2, ligne 4, lignes 
10, 14 et 16) 

 La desserte des zones industrielles (lignes 1 et navette B) 

 La desserte de la Cité des Vins 

 La desserte des zones commerciales et du centre-ville (lignes 2 et navette A) 
 
2.2.12. Exploitation de la ligne 16 avec des autobus 
 
Conformément à l’article 9.2.5.2.3 du Cahier des charges qui invitait les candidats à étudier 
la faisabilité d’exploiter la ligne 16 (Sainte-Marie-la-Blanche – Beaune) à l’aide de véhicules 
de type autobus, KEOLIS préconise l’emploi d’un autocar. En effet : 

 La ligne emprunte la départementale D970, limitée dans certaines portions à 90 km/h. 
Or, un autobus ayant une vitesse limitée à 70 km/h, il contribuerait à la congestion du 
trafic par une vitesse trop réduite. 

 Par ailleurs, la ligne 16 ayant principalement une vocation scolaire, seul l’emploi d’un 
autocar permet un transport sécurisé assis et attaché des passagers. 
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2.2.13. Coordination des services des marchés publics connexes 
 
Conformément à l’article 4.2.2 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS décrit la manière 
dont il compte assurer la coordination de l’ensemble des services COTE & BUS (dont 
certains seront exécutés dans le cadre de marchés publics connexes). 
 
Le candidat envisage la création d’un poste de coordinateur/régulateur, avec pour missions : 

 D’intervenir sur les incidents d’exploitation et réguler les retards ; 

 De gérer les phénomènes de charge ; 

 D’être garant des indicateurs sur la qualité de service ; 

 De définir avec les exploitants des marchés connexes des processus opérationnels 
permettant de garantir la tenue des correspondances en cas de retard ; 

 De veiller à la bonne adéquation entre les réservations du service de transport à la 
demande et les ressources nécessaires ; 

 De rendre accessible la vente des titres de transport auprès de tous les exploitants 
du réseau COTE & BUS et veiller à la sauvegarde des recettes ; 
Le candidat prévoit de déposer un stock de billetterie auprès de chaque exploitant et 
d’en assurer le suivi comptable et de fiabiliser les recettes commerciales.  

 D’être le référent en charge des outils (logiciel de TAD, SAEIV, …) et des matériels 
embarqués (girouettes, composteurs, …) nécessaires à l’exploitation du réseau 
COTE & BUS. 
Le candidat précise notamment qu’« un système informatisé de gestion des 
transports à la demande est désormais nécessaire pour optimiser le service et 
professionnaliser les échanges entre le prestataire en charge des suivis des 
réservations, et celui chargé d’exécuter le service ». 

 
 
2.3. Pertinence des engagements du candidat en matière commerciale et marketing 
 
Conformément à l’article 5.4 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS détaille les actions 
commerciale et marketing qu’il envisage de mettre en œuvre au cours du contrat. 
 
2.3.1. Nouvelle identité visuelle 
 
Le candidat KEOLIS propose un nouveau logo, tout en conservant la dénomination « Côte & 
Bus ». Ce nouveau logo sera décliné sur les différents supports : mobiliers (arrêts, agence 
commerciale, dépôt) ; de communication (fiches horaires, plans, site internet) ; et sur les 
véhicules qui arboreront une nouvelle découpe.  
 
La charte graphique sera communiquée à la CABCS. Le coût de l’habillage des véhicules 
des services exécutés dans le cadre des marchés publics connexes n’est pas intégré dans 
l’offre. 
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2.3.2. L’information voyageurs 
 
Le candidat KEOLIS propose de diffuser l’information voyageur : 

 En s’appuyant sur des supports digitaux : 
o En créant une application dédiée au service « Côte & Bus » permettant : 

 D’acheter et de valider des titres de transport par « smartphone » via la 
solution « TixiPASS » ; 

 De disposer d’une information théorique et dynamique avant et 
pendant le voyage (dont horaires en temps réel). 

o En animant une page « Facebook » ; 
o Via un site internet, conçu pour s’adapter à toutes les tailles d’écran 

(ordinateur, tablette, smartphone), dont le nom de domaine « coteetbus.fr » 
sera conservé et qui proposera notamment : 

 Un accès aux horaires, tarifs, plans, … 
 Une boutique en ligne (création) permettant l’achat d’un titre unitaire ou 

d’un abonnement (« M-ticket ») ; 
 De réserver le service de transport à la demande (inscription, 

réservation, modification, annulation des courses) 
 Sur support physique : 

o Un guide comprenant les informations pratiques sur le réseau ; 
o Deux plans : un pour le réseau urbain, un autre pour le réseau non urbain. 

 Aux points d’arrêt : 
o Avec, en plus du plan du réseau, des informations commerciales et une fiche 

horaire offrant une grande accessibilité et lisibilité ; 
o Des plans de quartier (à 6 points d’arrêt principaux) ; 
o A travers deux bornes dynamiques implantées à l’arrêt Gare SCF de Beaune ; 
o Via des QR-code apposés à chaque point d’arrêt. 

 A bord des véhicules : 
o Par affichage : règlement intérieur et tarification (également en anglais dans 

les navettes) ; 
o Via un système d’annonce sonore et visuelle informant des prochains arrêts ; 
o A l’aide d’écrans dans les véhicules effectuant les services de navette, 

permettant d’indiquer la localisation du bus et les points d’intérêt du territoire. 
 En cas de situation perturbée : 

o Par SMS aux abonnés au service ; 
o Par la mise en ligne d’une information sur le site internet et sur la page 

« Facebook » du réseau ; 
o Par la pose d’affiche aux points d’arrêts concernés, le cas échéant. 

 Au sein de l’agence commerciale, qui conservera ses horaires actuels d’ouverture : 
o Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h45 ; 
o Le premier et dernier samedi du mois de 9h30 à 12h. 
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2.3.3. Actions commerciales 
 
Le candidat KEOLIS propose un plan d’actions commerciales comprenant : 

 L’animation des « réseaux sociaux » ; 

 L’accompagnement du lancement du nouveau réseau, en communiquant : 
o Auprès des personnels et des partenaires sous-traitants (organisation de 

réunions d’information et reconnaissances terrain notamment) ; 
o Auprès des habitants et des clients (organisation de réunions de quartier, 

animation du site internet et de la page « Facebook », déploiement d’un stand 
mobile, présence sur le terrain les premiers jours de la rentrée scolaire) ; 

o Auprès du grand public (communiqué de presse, bulletins municipaux, 
dépliant dans toutes les boîtes aux lettres, spots radio ; information auprès 
des établissements scolaires et des services publics, mobilier urbain sous 
réserve pour la CABCS de disposer d’un créneau d’affichage).  

Et au rythme des trois périodes de mise en œuvre de la nouvelle offre de transport : 
o Le nouvel itinéraire de la ligne 5 ; 
o La mise en place de la navette A ; 
o La mise en place des navettes B et C. 

 La conquête de nouveaux clients : 
o En faisant la promotion du service auprès des employés des entreprises et 

des administrations desservies par le réseau, notamment en tenant un stand 
d’information dans leurs locaux (des offres d’essai seront proposées) ou en 
diffusant une information via les services des Ressources Humaines ; 

o En créant des dépliants à vocation touristique, spécifiques sur la desserte de 
la Cité des Vins et des Hospices, en distribuant des documents d’information 
dans les hôtels ; 

o En communiquant sur la desserte estivale de la baignade de Montagny ; 
o En tenant un stand d’information lors des événements majeurs sur le 

territoire ; 
o En organisant des opérations « découverte » autour des générateurs de 

déplacement en animant un stand d’informations et en proposant des offres 
d’essai gratuites (ex : centres commerciaux, Mairie, Palais des congrès) 

o En accompagnant des publics fragiles en animant des réunions de 
découverte du réseau auprès des associations et résidences pour personnes 
âgées et en proposant un accompagnement lors du premier voyage. 

o En animant des journées « découverte » du service de transport à la 
demande dans les communes concernées et en diffusant, via les mairies, 
une documentation spécifique. 

o Faisant la promotion des transports urbains auprès des nouveaux arrivants 
sur le territoire, avec informations et offre d’essai gratuite. 

 La fidélisation les clients : 
o En organisant des opérations « cafés/croissants » en gare de Beaune ; 
o En proposant des animations pour les jeunes publics (opération CM2, 

concours de dessin pour les moins de 16 ans, chasse aux œufs de Pâques). 
o En suivant et en relançant les abonnés ; 
o En étant partenaire de l’AS Beaune, du Lycée Marey, du magazine BEAUNE 

COMM, de la revue annuelle des sports de Beaune, du Pass transport de la 
journée du patrimoine et des amis de la PMM de Beaune ; 

o En participant aux opérations annuelles comme la semaine des transports 
publics, les journées du patrimoine, la semaine du développement durable (de 
plus, en offrant la gratuité sur le réseau le samedi de la période consacrée à 
l’événement, conformément à l’article 6.5.1 du Cahier des charges) ; en 
proposant des demi-journées de découverte du métier de conducteur aux 
élèves de 3ème ou aux personnes à la recherche d’un emploi. 
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Le candidat KEOLIS présente un calendrier détaillé des actions commerciales sur la 
première année du contrat, qu’il propose d’adapter chaque année. 
 
Les actions commerciales intègrent l’ensemble des services COTE & BUS, qu’ils soient 
exécutés dans le cadre du contrat de délégation de service public que dans le cadre des 
contrats de marchés publics connexes. 
 
La mise en œuvre du plan d’actions nécessitera la création d’un demi-poste en charge du 
marketing et de la qualité. 
 
Le tableau suivant précise le montant annuel de la mise en œuvre des seules actions 
commerciales et marketing par le candidat. 
 

Coût des actions commerciales et marketing 
Candidat KEOLIS 
Coût annuel moyen des actions 57.417 € HT 

 
 
2.3.4. Connaissance des clients 
 
La candidat KEOLIS propose de réaliser différentes études et enquêtes marketing, tant 
auprès des clients qu’auprès des non clients, réparties au cours de la durée du contrat. 
 
Elles se composent : 

 D’une enquête origine/destination sur le réseau COTE & BUS, afin de disposer d’une 
vision précise des flux de déplacements, et qui servira de base à d’éventuels 
ajustements de l’offre. 

 De comptages annuels permettant de comptabiliser le nombre de montées et de 
descentes par arrêt et par course. 

 D’enquêtes satisfaction (3 en tout). 

 D’études réalisées chaque année au niveau national par le groupe KEOLIS. 

 D’enquêtes « parcours client » (2 en tout). 
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2.4. Pertinence des engagements du candidat en matière de sécurité 
 
Conformément à l’article 5.6 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS décrit ses 
engagements en matière de sécurité en présentant la démarche sécurité du groupe d’une 
part et la lutte contre la fraude d’autre part. 
 
2.4.1. La démarche sécurité du groupe 
 
Le candidat KEOLIS précise qu’il appliquera au sein de KEOLIS BEAUNE MOBILITES la 
démarche sécurité du groupe, basée sur la norme ISO 45 001. 
 
Ainsi, le directeur garantit la sécurité des biens et des personnes en s’appuyant sur la 
direction sécurité du Groupe Keolis et sur la chargée de mission Hygiène Sécurité 
Environnement (HSE) du secteur « Bourgogne ». 
 
Il bénéficie d’outils de gestion lui permettant : 

 D’assurer une veille règlementaire ; 
 De suivre les accidents d’exploitation (analyse des causes, gestion des dossiers de 

sinistre, …) ; 
 De suivre les accidents du travail (analyse des causes, retour d’expérience, …). 

 
La démarche sécurité s’appuie sur des actions de sensibilisation et de formation tant auprès 
des conducteurs qu’auprès de l’ensemble des personnels de KEOLIS BEAUNE MOBILITES. 
 
KEOLIS BEAUNE MOBILITES disposera d’une procédure lui permettant de faire face à des 
situations d’urgences en cas d’accident grave (prise en charge des voyageurs, des 
collaborateurs, des tiers, en coordination avec les services de secours). 
 
Chaque année, la filiale est auditée par la chargée de mission HSE sur ses procédures 
sécurité, sur la conformité des véhicules et sur le suivi des conducteurs. 
 
2.4.2. La lutte contre la fraude 
 
Le candidat détaille la démarche de lutte contre la fraude que KEOLIS BEAUNE MOBILITES 
mettra en œuvre (connaissance de la fraude, encouragement de la validation, organisation 
et structuration des contrôles, disponibilité des équipements embarqués, renforcement de 
l’action institutionnelle, développement de la culture anti-fraude, communication). 
 
Le plan de contrôle prévoit une affectation des moyens selon la fréquentation, et une 
couverture de l’ensemble du territoire, y compris les services exécutés dans le cadre des 
marchés publics connexes. 
 
Le candidat détaille également le processus de recouvrement des amendes qu’il compte 
mettre en place. 
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2.5. Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris de son 
assistance technique 

 
2.5.1. Le reporting 
 
Conformément au projet de convention, le candidat KEOLIS précise qu’il produira : 

 Tous les ans, avant le 31 mai de l’année « N+1 » un rapport d’activité comprenant 
l’ensemble des informations mentionnées à l’article 41 du projet de convention ; 

 Tous les mois, au plus tard le 20 du mois suivant, un tableau de bord mensuel 
comprenant les informations mentionnées à l’article 42 du projet de convention. 

 
2.5.2. Assurances 
 
Conformément à l’article 5.7 du Cahier des charges, le candidat KEOLIS décrit les 
caractéristiques des polices d’assurance qu’il s’engage à souscrire pour exécuter le contrat : 

 Dommages aux biens ; 

 Responsabilité civile exploitation et professionnelle ; 

 Responsabilité civile environnementale et atteinte à l’environnement ; 

 Responsabilité civile automobile (transport de voyageurs et véhicules légers) ; 

 Cyber risk. 
 
2.5.3. Rémunération du délégataire 
 
Le candidat KEOLIS décrit l’organisation de son groupe au niveau régional en mettant ainsi 
en avant la proximité des compétences qui seront mises à disposition de KEOLIS BEAUNE 
MOBILITES. 
 
Le candidat justifie le recours à l’assistance technique du siège comme alternative à la mise 
à disposition de personnels en quantité surdimensionnée au sein de la future société dédiée. 
 
Le candidat recense les différents domaines d’intervention de l’assistance du groupe : 

 le suivi de la paie, de la comptabilité et de la fiscalité ; 

 l’accès aux accords-cadres concernant les achats (carburant, électricité, pièces 
détachées, matériel roulant, pneumatiques, lubrifiants, téléphonie, …) ; 

 l’intervention d’experts dans différents domaines (ressources humaines, administratif 
et financier, exploitation, marketing et développement commercial, maintenance, 
systèmes informatiques) ; 

 la veille règlementaire sur le social, le juridique, le transport de voyageurs. 
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Dans le budget, le candidat a intégré une assistance technique relative à : 

 la veille technologique et la présentation des évolutions du matériel roulant (bus 
électriques et hybrides, bus au gaz, véhicule autonome, ...); 

 l'audit et les préconisations pour la mise en œuvre et l'évolution du système 
billettique ; 

 des propositions et un accompagnement pour la mise en place de nouveaux produits 
digitaux. 

 
Rémunération du délégataire 

Candidat KEOLIS 
Montant annuel moyen de l’assistance technique 59.508 € HT 
Taux de l’assistance technique 2,7 % 
Montant annuel des frais de siège - 
Taux des frais de siège - 
Montant annuel du poste marge et aléas 66.121 € HT 
Taux de marge et aléas 3 % 

 
Les taux d’assistance technique et de marge et aléas sont cohérents par rapport aux 
pratiques constatées dans la profession. A noter la suppression des frais de siège. 
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2.6. Evolutions entre l’offre initiale et l’offre finale 
 
2.6.1. Pertinence du projet d’organisation 
 
Entre l’offre initiale et l’offre finale : 

 La structure d’exploitation reste identique : les caractéristiques juridiques de la 
société dédiée sont inchangées ; 

 Les garanties apportées par la maison-mère sont identiques ; 
 Le candidat confirme qu’il reprend l’ensemble du personnel actuellement employé par 

KEOLIS BEAUNE ; 
 L’organigramme de la société dédiée compte 4 conducteurs de moins (11 ETP au 

lieu de 15 initialement) pour s’adapter aux évolutions de l’offre de service négociée ; 
 Le personnel mis à disposition en la personne du directeur est inchangé. 

 
2.6.2. Pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour optimiser 

l’exploitation des services et la qualité du service rendu aux usagers (dont la 
coordination des services aves les marchés publics connexes) 

 
Entre l’offre initiale et l’offre finale : 

 Les modalités de mise à disposition du dépôt sont identiques ; 
 L’installation d’ombrières photovoltaïques est maintenue ; 
 La gestion de l’agence commerciale en gare de Beaune est maintenue ; 
 Le délégataire fournira bien les équipements du SAEIV, y compris pour les véhicules 

exploités dans le cadre des contrats de marché public connexes ; 
 Le besoin en nombre de véhicules passe de 14 à 12 autobus ; 
 Le nombre de kilomètres annuels : 

o Pour les lignes urbaines : 
 passe de 161.546 à 123.909 kms commerciaux, soit une diminution de 

l’offre de 37.637 kms commerciaux ou (- 23 %) ; 
 affiche un taux de kms haut-le-pied de 23,3 %, en augmentation de 

près de 3 points (20,4 % dans l’offre initiale). 
o Pour les navettes : 

 Passe de 136.451 à 127.484 kms commerciaux, soit une diminution de 
l’offre de 8.967 kms commerciaux ou (- 6,6 %) ; 

 Affiche un taux de kms haut-le-pied de 9,2 %, stable par rapport à 
l’offre initiale (9,5 %). 

o Pour les lignes non urbaines, reste inchangé. 
 Les modalités de mise en œuvre des services sous-traités sont identiques ; 
 Les modalités de mise en œuvre de la maintenance sont identiques ; 
 Les modalités de mise en œuvre de la formation sont identiques ; 
 Le plan de transport adapté (PTA) prend en compte l’évolution de la consistance des 

services ; 
 Au cours des négociations, le candidat insiste sur la non faisabilité de mettre en 

service un autobus sur la ligne non urbaine n°16, d’un point de vue règlementaire ; 
 Au cours des négociations, le candidat confirme la nécessité de professionnaliser les 

échanges avec ses sous-traitants ou avec les prestataires des marchés publics 
connexes. 
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2.6.3. Pertinence des engagements du candidat en matière commerciale et marketing 
 
Entre l’offre initiale et l’offre finale : 

 La mise en œuvre de la nouvelle identité visuelle est maintenue ; 
 Les modalités diffusion de l’information voyageurs sont identiques ; 
 Le candidat adapte son plan d’actions commerciales, notamment en supprimant la 

mise en œuvre des navettes événementielles ou des renforts d’offres. Le montant du 
poste « actions commerciales » figurant dans le budget diminue de 18.955 € HT / an 
(il passe de 76.372 € HT / an à 57.417 € HT / an) ; 

 Les différentes études et enquêtes permettant la connaissance des clients sont 
conservées. 

 
2.6.4. Pertinence des engagements du candidat en matière de sécurité 
 
Entre l’offre initiale et l’offre finale, les engagements du candidat en matière de sécurité sont 
maintenus (déclinaison de la démarche sécurité du groupe KEOLIS et lutte contre la fraude). 
 
2.6.5. Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris de 

son assistance technique 
 
Entre l’offre initiale et l’offre finale : 

 Les modalités de reporting sont maintenues ; 
 La couverture des risques par les assurances est maintenue ; 
 La rémunération du délégataire évolue : 

o Le taux de l’assistance technique est maintenu à 2,7 % du montant total des 
charges. Cependant, le montant de l’assistance technique diminue du fait de 
la réduction de l’offre de service : il passe de 68.851 € HT/an à 59.508 € 
HT/an (soit une réduction de 9.343 € HT/an.) ; 

o Les frais de siège sont purement et simplement supprimés ; 
o Le taux de marge et aléas est maintenu à 3 % du montant total des charges. 

Cependant, son montant diminue du fait de la réduction de l’offre de service : 
il passe de 76.501 € HT/an à 66.121 € HT/an (soit une réduction de 10.380 € 
HT/an.). 
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2.7. Conclusion intermédiaire 
 
2.7.1. Détail des calculs pour l’appréciation des offres 
 
2.7.1.1. Pertinence du projet d’organisation 
 
Au vu de l’adaptation du projet d’organisation obtenu après négociation, il est attribué la note 
suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « pertinence du projet d’organisation » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Pertinence du projet d’organisation (sur 100) 70 80 

 
2.7.1.2. Pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour optimiser l’exploitation 

des services et la qualité du service rendu aux usagers (dont la coordination des services 
aves les marchés publics connexes) 

 
Au vu de l’adaptation des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour optimiser 
l’exploitation des services et la qualité du service rendu aux usagers, dont la coordination 
des services avec les marchés publics connexes, il est attribué la note suivante à l’offre 
finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « pertinence du projet d’organisation » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en 
œuvre pour optimiser l’exploitation des services et la 
qualité du service rendu aux usagers, dont la coordination 
des services avec les marchés publics connexes (sur 100) 

 
70 

 
80 

 
2.7.1.3. Pertinence des engagements du candidat en matière commerciale et marketing 
 
Au vu de l’évolution des engagements du candidat en matière commerciale et marketing, il 
est attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « pertinence du projet d’organisation » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Pertinence des engagements du candidat en matière 
commerciale et marketing (sur 100) 70 80 

 
2.7.1.4. Pertinence des engagements du candidat en matière de sécurité 
 
Au vu de la stabilité des engagements du candidat en matière de sécurité, il est attribué la 
note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « pertinence du projet d’organisation » 
Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Pertinence des engagements du candidat en matière de 
sécurité (sur 100) 100 100 
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2.7.1.5. Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris de son assistance 
technique 

 
Au vu des efforts consentis dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris de 
son assistance technique, il est attribué la note suivante à l’offre finale du candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du 
service, y compris de son assistance technique » 

Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du 
service, y compris de son assistance technique (sur 100) 80 90 

 
2.7.2. Détail des calculs pour l’appréciation des offres 
 
Pour l’offre finale, le critère de la valeur technique donne le classement suivant : 
 

Rémunération du délégataire 
Candidat KEOLIS 

1. Pertinence du projet d’organisation 80 
2. Pertinence des moyens, méthodes et techniques mis en œuvre pour 
optimiser l’exploitation des services et la qualité du service rendu aux usagers 
(dont la coordination des services avec les marchés publics connexes) 

80 

3 ; Pertinence des engagements du candidat en matière commerciale et 
marketing 

80 

4. Pertinence des engagements du candidat en matière de sécurité 100 
5. Transparence dans la mise en œuvre de sa gestion du service, y compris de 
son assistance technique 

90 

Appréciation générale du critère 86 
Classement intermédiaire des offres 1 
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3. Appréciation au regard de la démarche de développement durable et de 
responsabilité sociétale 

 
 
3.1. Actions en faveur de la protection de l’environnement et de la santé des salariés 

et des Usagers 
 
3.1.1. Les référentiels 
 
Norme ISO 
 
Le candidat KEOLIS montre, au niveau du groupe, son implication dans les démarches en 
faveur de l’environnement, notamment par l’intermédiaire de la certification ISO 14001:2015 
(systèmes de management environnemental) de certains de ses sites au niveau national 
(dont le réseau de Beaune ne semble pas faire partie). 
 
Charte Objectif CO2 
 
Dès l’entrée en vigueur du contrat, KEOLIS BEAUNE MOBILITES s’engagera dans le 
dispositif « Objectif CO2 » (dont l’ADEME est partenaire), adapté aux entreprises de 
transport. Ainsi, KEOLIS BEAUNE MOBILITES s’engage, pour une période de 3 ans à 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre et donc ses consommations de carburant. 
 
Pour cela, l’entreprise doit : 

 Faire un état des lieux de sa situation 
 Evaluer ses émissions de GES puis définir un plan d’actions et un objectif de 

réduction de ses émissions 
 Signer la charte l’engageant sur 3 ans (ce qui permet d’utiliser le logo « Objectif 

CO2 ») 
 Réévaluer chaque année ses émissions de GES et calculer sa progression pour 

ajuster son plan d’actions. 
 
Les axes de progrès du plan d’actions, au nombre de 4, concernent : 

 Les véhicules 
 Le carburant 
 Les conducteurs 
 L’organisation des transports. 

 
Le dispositif offre aux entreprises : 

 une charte de progrès et un label de valorisation ; 
 des outils opérationnels permettant d’évaluer, de piloter et de réduire les émissions 

de GES et de polluants atmosphériques ; 
 un accompagnement gratuit et complet par des chargés de mission au niveau 

régional. 
 
Evaluation développement durable 
 
En complément du dispositif « Objectif CO2 », KEOLIS BEAUNE MOBILITES fera évaluer 
sa contribution au développement durable du territoire par une agence spécialisée (Biom 
Attitude). La démarche repose sur un audit lié à l’emploi, la qualité de vie au travail, 
l’environnement et le développement économique. 
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Charte RSE du groupe Keolis 
 
Le groupe KEOLIS s’inscrit dans une démarche de Responsabilité Sociale des Entreprises 
(RSE). A l’échelle du groupe, la stratégie RSE se décline en trois principes (Loyauté des 
principes, Dialogue, Droits humains et libertés fondamentales) et en 4 engagements : 

 Pour les voyageurs : sécurité, sûreté, accessibilité et expérience client ; 

 Pour les salariés : sécurité, diversité et expérience salariés ; 

 Pour l’environnement : énergie, climat, déchets et eau ; 

 Pour les territoires : solidarité, éducation et culture. 
 
3.1.2. Motorisation alternative au thermique 
 
Sur les 11 autobus urbains mis à disposition par le candidat, ce dernier prévoit d’en exploiter 
3 fonctionnant à l’énergie électrique (sans compter celui mis à disposition par la CABCS). 
 
3.1.3. Carburant 
 
Le candidat propose de remplacer le gazole utilisé pour les véhicules thermiques par un 
bicarburant baptisé « HVO » (Hydrotreated Vegetables Oils). En effet, ce biocarburant est 
compatible avec toutes les motorisations diesel des véhicules lourds, sans adaptation. 
 
Le recours au HVO permet, en plus de diminuer les nuisances sonores, de réduire les 
émissions de GES à hauteur de : 

 70 % pour le CO2 ; 

 30 % pour les émissions de particules fines ; 

 10 % pour le dioxyde d’azote. 
 
3.1.4. Maîtrise des consommations d’énergie 
 
KEOLIS BEAUNE MOBILITES prévoit de mettre en œuvre un plan de maîtrise des 
consommations d’énergie concernant les carburants (suivi et réduction des consommations 
de carburant ; limitation des consommations de carburant fossile des salariés) ; l’électricité 
(suivi et réduction des consommations d’électricité) ; l’eau (limitation de la consommation 
d’eau dans les locaux administratifs) et les fournitures (consommation de papiers). 
 
3.1.5. Achat durable et solidaire 
 
Le candidat KEOLIS précise que sa direction achats s’inscrit dans une démarche 
responsable et porte une attention particulière à la sélection des fournisseurs : 

 En intégrant dans les consultations des critères d’évaluation en lien avec le 
développement durable ; 

 En prenant en compte leur conformité règlementaire ; 

 En analysant les offres sur la base du « coût global » généré sur le cycle de vie du 
produit. 
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3.2. Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de recrutement 
 
L’optique de la politique de formation du candidat KEOLIS est non seulement de répondre 
aux besoins de compétences de ses filiales, mais également de contribuer au 
développement professionnel des personnels et d’accompagner leur carrière. 
 
KEOLIS BEAUNE MOBILITES s’appuiera sur l’institut de formation du groupe KEOLIS 
(organisme agréé) pour dispenser les formations à l’ensemble de ses employés, et sur la 
responsable des ressources humaines du secteur Bourgogne pour établir le plan de 
formation annuel en fonction des priorités identifiées. 
 
La politique d’emploi présentée par KEOLIS BEAUNE MOBILITES prévoit notamment : 

 de promouvoir ses offres d’emplois via les forums de recrutement, les réseaux 
sociaux, la presse locale, la présence sur les marchés locaux, les spots radio, la 
publicité, … et en renforçant le partenariat avec pôle emploi ; 

 de mettre en place un parcours d’intégration des nouveaux collaborateurs : 
o Entretien avec le directeur à leur arrivée ; 
o Une semaine de formation avec plusieurs tuteurs internes ; 
o Une évaluation de conduite et de connaissance du réseau ; 
o Un bilan d’intégration avec le directeur. 

 
3.3. Actions d’insertion professionnelle en faveur des personnes éloignées du milieu 

de l’emploi et des personnes handicapées 
 
La politique d’emploi présentée par KEOLIS BEAUNE MOBILITES prévoit la diversification 
des recrutements auprès : 

 Des personnes à mobilité réduite, en nouant des partenariats avec les structures 
spécialisées telle que l’AGEFIPH et Cap Emploi ; 

 Des personnes en difficulté d’insertion, en proposant des missions aux structures 
d’insertion par l’économie (dont les collectivités territoriales) ; 

 Des seniors et des personnes en reconversion professionnelle (notamment 
partenariat national avec des organismes de formation pour adultes) ; 

 Des femmes, en communiquant sa volonté de féminiser ses équipes (niveau 
national). 

 
3.4. Evolutions entre l’offre initiale et l’offre finale 
 
Entre l’offre initiale et l’offre finale, les actions en faveur de la protection de l’environnement 
et de la santé des salariés et des Usagers sont maintenues à l’identique. 
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3.5. Conclusion intermédiaire 
 
3.5.1. Détail des calculs pour l’appréciation des offres 

 
3.5.1.1. Actions en faveur de la protection de l’environnement et de la santé des salariés et 

des usagers 
 
Au vu de la constance des actions en faveur de la protection de l’environnement et de la 
santé des salariés et des usagers, il est attribué la note suivante au candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « Actions en faveur de la protection de l’environnement et de la 
santé des salariés et des usagers » 

Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Actions en faveur de la protection de l’environnement et de 
la santé des salariés et des usagers (sur 100) 80 80 

 
3.5.1.2. Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de recrutement 
 
Au vu de la constance des dispositifs de formation, de motivation du personnel et de 
recrutement, il est attribué la note suivante au candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de 
recrutement » 

Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de 
recrutement (sur 100) 80 80 

 
3.5.1.3. Actions d’insertion professionnelle en faveur des personnes éloignées du milieu de 

l’emploi et des personnes handicapées 
 
Au vu de la constance des actions d’insertion professionnelle en faveur des personnes 
éloignées du milieu de l’emploi et des personnes handicapées, il est attribué la note suivante 
au candidat. 
 

Appréciation du sous-critère « Actions en faveur de la protection de l’environnement et de la 
santé des salariés et des usagers » 

Candidat KEOLIS Rappel note initiale Note finale 
Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de 
recrutement (sur 100) 80 80 

 
3.5.2. Synthèse du critère de démarche du développement durable et de 

responsabilité sociétale 
 
Pour l’offre finale, le critère de démarche du développement durable et de responsabilité 
sociétale donne le classement des offres suivant : 
 

Rémunération du délégataire 
Candidat KEOLIS 

1. Actions en faveur de la protection de l’environnement et de la santé des 
salariés et des usagers 

80 

2. Dispositifs de formation, de motivation du personnel et de recrutement 80 
3. Actions d’insertion professionnelle en faveur des personnes handicapées 
éloignées du milieu de l’emploi et des personnes handicapées 

80 

Appréciation générale du critère 80 
Classement intermédiaire des offres 1 
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4. Synthèse de l’appréciation des offres 
 
Les résultats de l’analyse détaillée des trois critères d’appréciation des offres sont synthétisés dans le 
tableau suivant. Les résultats sont pondérés, conformément au règlement de la consultation. 
 

Critère Pondération 
Candidat 
KEOLIS 

1. Moindre recours aux fonds publics 60 % 83,3 
2. Valeur technique 30 % 86 
3. Démarche RSE 10 % 80 
Appréciation générale 100 % 94 
Classement des offres - 1 
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IV. Motifs du choix du candidat KEOLIS 
 
A l’issue de la phase de négociation avec le candidat, et après analyse de son offre au 
regard des critères d’appréciation et de leur pondération, l’offre de KEOLIS apparait comme 
la mieux classée, au sens de l’article R. 3124-6 du Code de la commande publique. 
 
En effet, l’offre du candidat KEOLIS est classée : 

 n°1 au regard du critère du moindre recours aux fonds publics ; 
 n°1 au regard de la valeur technique ; 
 n°1 au regard de la démarche de développement durable et de responsabilité 

sociétale. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée délibérante de retenir l’offre de KEOLIS comme la 
mieux classée et comme la meilleure à l’issue de la mise en concurrence et de la 
négociation, au regard des critères annoncés et de leur pondération (en application de 
l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales). 
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V. Economie générale du contrat 
 
 
1. Le périmètre de la délégation 
 
La convention de délégation de service public porte sur une mission d’exploitation et de 
gestion de services de transport de personnes dont la composition et la mise en œuvre sont 
détaillés ci-dessous. 
 
 
Du samedi 1er avril 2023 au dimanche 14 mai 2023 : 

 les 5 lignes urbaines : 
o ligne 1 : Chevrolet – Lac – Gare – Hôpital - Maladières ; 
o ligne 2 : De Gaulle – Marie-Noël – Gare – Primevères – Maladières - Monge ; 
o ligne 3 : Gare – Hospices - Primevères ; 
o ligne 4 : Gentilhommière – Gare – Monge ; 
o ligne 5 : Philippe le Bon – Palais des Congrès – Saint-Jacques – Gare. 

A noter : le tracé de la ligne 5 comporte une desserte améliorée de la Zone d’Activités 
« Porte de Beaune » (cf. figure plus après). 

 les 3 lignes non urbaines : 
o ligne 10 : Savigny-lès-Beaune – Beaune ; 
o ligne 14 : Vignoles – Challanges – Beaune ; 
o ligne 16 : Sainte-Marie-la-Blanche – Beaune. 

A noter : les lignes 12 et 20 ainsi que les services de transport à la demande continuent 
d’être exploités par KEOLIS BEAUNE jusqu’à la rentrée 2023. A partir de cette date, ces 
services seront mis en œuvre dans le cadre de marchés publics connexes à la convention 
de DSP. 
 
 
Du lundi 15 mai 2023 au dimanche 27 août 2023 : 
 
L’exploitation des 5 lignes urbaines n°1, 2, 3, 4 et 5, ainsi que des 3 lignes non urbaines 
n°10, 14 et 16, est maintenue avec leurs caractéristiques en vigueur depuis le 1er avril 2023. 
 
A celles-ci vient s’ajouter la création d’une nouvelle ligne : 

 Navette A : Parking relais « Péage Sud » - Cité des Vins – Hypercentre – Gare – Cité 
des Vins – Parking relais « Péage Sud ». 

 
Au cours de cette période (pendant les vacances scolaires d’été), la navette « Baignade de 
Montagny » est également mise en œuvre. 
 
 
A partir du lundi 28 août 2023 : 
 
Les lignes urbaines 1, 2 et 4 exploitées depuis le 1er avril 2023 sont maintenues dans leur 
tracé. 
 
Cependant, des modifications horaires sont effectuées : 

 Ligne 1 : Chevrolet – Maladières, en période d’horaires scolaires et en période de 
vacances scolaires : 
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o Du lundi au vendredi, les courses de 9h30, 10h30, 13h00, 14h30 et 15h30 au 
départ de « Chevrolet » sont supprimées ; 

o Du lundi au vendredi, les courses de 10h00, 11h00, 12h25 et 15h00 au départ 
de « Maladières » sont supprimées ; 

o Le samedi, les courses de 9h00, 10h00 et 11h00 au départ de « Chevrolet » 
sont supprimées ; 

o Le samedi, les courses de 9h30, 10h30 et 11h30 au départ de « Maladières » 
sont supprimées. 

 Ligne 2 : De Gaulle – Collège Monge 
o En période d’horaires scolaires : 

 Du lundi au vendredi, les courses de 9h23, 10h35, 14h23 et 15h35 au 
départ de « De Gaulle » sont supprimées ; 

 Du lundi au vendredi, les courses de 8h53, 10h03, 14h03 et 15h03 au 
départ de « Collège Monge » sont supprimées ; 

 Du lundi au vendredi, la course de doublage au départ de Chazeaux à 
13h24 est supprimée ; 

 Le samedi, les courses de 8h55, 9h57 et 10h59 au départ de « De 
Gaulle » sont supprimées ; 

 Le samedi, les courses de 9h26, 10h28 et 11h30 au départ de 
« Collège Monge » sont supprimées. 

o En période d’horaires de vacances scolaires : 
 Du lundi au vendredi, les courses de 9h25, 10h35, 11h35 et 14h35 au 

départ de « De Gaulle » sont supprimées ; la course de 15h35 au 
départ de De Gaulle est interrompue à « Gare » ; 

 Du lundi au vendredi, les courses de 10h03, 11h05, 15h05 et 15h03 au 
départ de « Collège Monge » sont supprimées ; la course de 8h55 au 
départ de « Collège Monge » est interrompue à « Gare » ; 

 Le samedi, les courses de 8h55, 9h57 et 10h59 au départ de « De 
Gaulle » sont supprimées ; 

 Le samedi, les courses de 9h26, 10h28 et 11h30 au départ de 
« Collège Monge » sont supprimées. 

 Ligne 4 : Collège Monge - Gentilhommière 
o En période d’horaires scolaires : 

 Du lundi au vendredi, la course au départ de la Gare à 17h17 est 
décalée à 17h35. 

 
Les lignes urbaines 3 et 5 sont supprimées, remplacées respectivement par les navettes B et 
C. En effet, en complément de la navette A, deux nouveaux services sont créés : 

 La navette B : Philippe Le Bon – ZAC « Portes de Beaune » - De Gaulle – Roupnel – 
Sécurité sociale – Gare – Echaliers – Cerisières. 

 La navette C : Maladières – Primevères – Rocade – Gare – Rocade – Lycée Viticole 
– Hôpital – Cimetière - Forum 

 
Les lignes 1, 2 et 4 ont vocation à circuler en heures de pointe afin d’assurer notamment le 
transport des scolaires. Les navettes A, B et C ont vocation à circuler principalement en 
heures creuses. Le ligne B, qui assure la desserte des zones d’emplois circule également en 
heures de pointe. 
 
 
Au cours de cette période (pendant les vacances scolaires d’été), la ligne saisonnière 
« Baignade de Montagny » est maintenue dans ses caractéristiques. 
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2. Transition énergétique 
 
Les navettes A, B et C seront exploitées uniquement avec des midibus 100% électriques. 
 
Pour les autres véhicules, le gazole sera remplacé par un biocarburant, compatible avec 
toutes les motorisations des véhicules lourds, sans adaptation, et permettant de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et de diminuer les nuisances sonores. 
 
3. La durée du futur contrat 
 
La convention a une durée de 7 ans et 4 mois, du 1er avril 2023 au 31 juillet 2030. 
 
 
4. L’équilibre du futur contrat 
 
4.1. Les objectifs assignés au futur délégataire 
 
Le Délégataire s’engage à exploiter les services de transport et à assurer les missions qui lui 
sont confiées dans le respect : 

 des principes de continuité, d’égalité de traitement des usagers et de mutabilité qui 
régissent le service public ; 

 de la législation et des règles de sécurité applicables en matière de transport public 
de personnes ; 

 des stipulations de la présente convention et celles du cahier des charges et de leurs 
annexes, et de ses engagements pris dans son offre acceptée. 

 
Les missions du Délégataire concernent notamment : 

 la mise à disposition des biens nécessaires à l’exploitation du service public délégué 
(dont le dépôt, le matériel roulant et les équipements embarqués) ; 

 la mise à disposition d’une agence commerciale ; 

 le financement et l’acquisition des véhicules de transport en commun ; 

 l’exploitation des services de transport public de personnes objets de la convention ; 

 l’entretien, la maintenance, la réparation et la surveillance des biens nécessaires à 
l’exploitation ; 

 l’accueil, l’information, la vente des titres de transport, le contrôle et la sécurité des 
usagers ; 

 une expertise sur l’adaptation de l’offre à la demande ; 

 une veille règlementaire et juridique auprès de l’Autorité délégante portant sur l’objet 
de la présente délégation de service public ; 

 la coordination de l’ensemble des services du réseau COTE & BUS organisés par la 
Communauté d’agglomération Beaune Côte & Sud, que ce soit dans le cadre du 
présent contrat de délégation de service public ou dans le cadre de marchés publics 
connexes (communication, information, identité du réseau, exploitation, fourniture des 
équipements embarqués, …). 

 
Le Délégataire définit et met en œuvre les moyens humains et matériels appropriés pour 
assurer les missions et atteindre les objectifs fixés par l’Autorité délégante. 
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Le Délégataire s’engage à prendre toutes les mesures qui s’imposent pour assurer le bon 
fonctionnement du service public et la sécurité des personnes et des biens, ainsi qu’à 
prévenir les accidents. 
 
Le Délégataire doit signaler à l’Autorité délégante et sans délai tout problème ou incident 
susceptible de mettre en cause le bon fonctionnement du service public ou la sécurité des 
personnes et des biens. 
 
4.2. Les prérogatives de l’Autorité organisatrice 
 
L’Autorité délégante exerce, pendant la durée de la présente convention et de façon 
exclusive, les compétences d’une Autorité organisatrice de la mobilité à l’égard du service 
public délégué. 
 
A ce titre, elle : 

 définit la politique générale, les objectifs, les orientations et l’organisation des 
services de transport public de personnes ; 

 décide des modalités d’organisation des services et des mesures à prendre pour 
répondre au mieux aux besoins de déplacements de la population ; 

 conduit les réflexions et études nécessaires au développement du service de 
transport. L’Autorité délégante peut associer, le cas échéant, le Délégataire à ces 
réflexions et études ; 

 s’engage, dans la mesure du possible, à faciliter la dépose et la prise en charge des 
voyageurs ainsi que la circulation des véhicules de transport en commun ; 

 s’engage, dans la mesure du possible, à associer ou à consulter le Délégataire dans 
le cadre de toute étude pouvant influer sur les conditions d’exploitation du réseau 
(plan de circulation, création de zones d’urbanisation, etc.) ; 

 fixe les tarifs et les paramètres de leur évolution ; 

 procède ou fait procéder aux contrôles sur le service délégué afin de s’assurer de sa 
bonne exécution, et notamment du respect par le Délégataire de ses obligations 
contractuelles, de ses obligations légales et réglementaires, de la conformité du 
service effectué par rapport à la convention, et des résultats d’exploitation du service 
public ; 

 rémunère le Délégataire sous la forme d’un forfait de charges. 
 
4.3. Rémunération du délégataire 
 
Le Délégataire est rémunéré sous la forme d’un forfait de charges. Le Délégataire assume : 

 le risque d’exploitation dans la mesure où il est rémunéré sur la base d’un forfait de 
charges ;    

 le risque commercial dans la mesure où il s’engage sur un objectif de recettes. 
 
4.4. Contrôles 
 
La Communauté d’agglomération dispose d’un droit d’audit et de contrôle permanent sur 
l’exploitation et la gestion du service par le délégataire. Ainsi, pour satisfaire aux exigences 
règlementaires, le délégataire devra remettre chaque année à l’autorité organisatrice un 
compte-rendu technique et financier lui permettant d’apprécier les conditions d’exploitation 
du réseau, de la qualité du service ainsi que son évolution. 
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Par ailleurs, la Communauté d’agglomération disposera du droit de contrôle sur pièces, aux 
fins de vérification des renseignements donnés par le délégataire dans ses rapports 
d’activité. 
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Modalités de calcul du coût du service ADS 
 

                                            Année 2022 
 
 
Comme prévu par convention conclue entre chaque commune adhérente et la Communauté 
d’Agglomération BEAUNE, Côte et Sud, la facturation annuelle est établie sur la base du coût réel du 
service et en fonction des prestations bénéficiant aux communes.  
 
Les prix unitaires des actes, pour l’année 2022, sont les suivants : 

 Certificat d’urbanisme a (simple information) - Cua : 49,95 €, 
 Certificat d’urbanisme b (opérationnel) - CUb : 99,89 €, 
 Déclaration préalable - DP : 149,84 €, 
 Permis de construire - PC : 249,74 €, 
 Permis d’aménager - PA : 349,63 €, 
 Permis de démolir - PD : 174,82 €, 

 
 
Eléments de calculs : 
 
Pour l’année 2022, le coût complet de fonctionnement du service peut être établi en fonction des 
éléments suivants : 
 

 Adhésion de 31 communes  
Baubigny 
Bligny-les-Beaune 
Bouilland 
Bouze-les-Beaune 
Chassagne Montrachet 
Chaudenay 
Chorey-les-Beaune 
Combertault 
 

Corberon 
Corcelles-les-Arts 
Corgengoux 
Corpeau 
Ebaty 
Ladoix-Serrigny 
La Rochepot  
Levernois 
 

Marigny-les-Reullés 
Mavilly-Mandelot 
Meloisey 
Merceuil 
Meursault 
Montagny-les-Beaune 
Nolay 
Pernand-Vergelesses 

Ruffey-les-Beaune 
Sainte-Marie-la-Blanche 
Saint Romain 
Santenay  
Savigny-les-Beaune 
Tailly 
Vignoles 

 
 Volume d’acte de 1056 dossiers sur les 31 communes susmentionnées ; 

 

 Charges fixes d’exploitation : 
o Masse salariale correspondant à 2 instructeurs, 1 secrétariat, 1 attaché en charge de 

la gestion du service : 145 169,84 € ; 
o Charges récurrentes d’exploitation (matériel, frais RGPD, hébergement, 

maintenance) : 4075 €  
 

 Charges variables d’exploitation : 
o Affranchissement : 5709,17 € 
o Formation : 1824 € 
o Forfait de fourniture administrative (1€ dossier) : 1056 € 

 

→ Le coût réel de fonctionnement du service est de 157 834,01 € 
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Les actes ne comportent pas la même complexité et, par conséquent, ne nécessitent pas le même 
volume de travail. Le calcul du prix de revient des différentes autorisations a donc fait l’objet de la 
pondération suivante sur la base d’un acte de référence : le permis de construire.  
 
Un permis de construire est donc égal à 1, la pondération des autres actes est la suivante : certificat 
d’urbanisme simple (0,2), certificat d’urbanisme opérationnel (0,4), déclaration préalable (0,6), 
permis de démolir (0,7), permis de construire et permis valant division (1), permis d’aménager (1,4).  
 
Le coût de revient pour un permis de construire (acte de référence) est déterminé sur la base des 
coûts réels constatés. Il est corrigé du coefficient de pondération par acte pour obtenir le coût de 
revient des autres types d’acte.  
 
 
Evolution du coût des actes depuis 2015 

Le coût des actes étant déterminé à partir du cout réel du service (masse salariale, affranchissement 
et du nombre d’actes traités dans l’année, pour garantir un strict équilibre financier, il évolue donc 
nécessairement chaque année. Cette indication est donc purement indicative. 

Types 
d'actes 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Cua 58,13 € 61,19 € 56,17 € 50,13 € 54,74 € 51,47 € 42,70 € 49,95 € 

Cub 116,26 € 122,39 € 112,35 € 100,26 € 109,48 € 102,93 € 85,40 € 99,89 € 

DP 174,39 € 183,58 € 168,52 € 150,39 € 164,22 € 154,40 € 128,11 € 149,84 € 

PC 290,66 € 305,97 € 280,87 € 250,66 € 273,70 € 257,33 € 213,51 € 249,74 € 

PA 406,92 € 428,36 € 393,22 € 350,92 € 383,17 € 360,26 € 298,91 € 349,63 € 

PD 203,46 € 214,18 € 196,61 € 175,46 € 191,59 € 180,13 € 149,46 € 174,82 € 

                  

Nombre 
d’actes 226 514 592 670 778 978 1012 1056 

Adhérents 22 23 30 30 30 31 31 31 
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                                                 Bilan synthétique d’activité du service ADS 
                 

                                      Année 2022 
 
 
L’année 2022 a été marquée par la mise en œuvre de la dématérialisation (enregistrement et 
instruction des dossiers) avec un téléservice de dépôt en ligne opérationnel depuis le 1er janvier 
2022 : 44% du dossiers ont été déposés via le téléservice en 2023. 
 

1) Les adhérents : 31 communes  
 

Le service d’instruction des autorisations du droit des sols a été mis en place à la suite de la fin de la 
mise à disposition des services de l’Etat pour les communes (loi ALUR). Il est opérationnel depuis le 
1er juillet 2015. Le service ADS traite, pour le compte des communes, les certificats d’urbanisme de 
simple information (CUa), les certificats d’urbanisme opérationnel (CUb), les déclarations 
préalables (DP), les permis de construire (PC), les permis de démolir (PD) et les permis 
d’aménager (PA). Le nombre de communes adhérentes pourrait augmenter à l’avenir si de nouvelles 
communes se dotent d’un document d’urbanisme. 
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2) Le volume et les différents types de dossiers pris en charge 
 
Le nombre de dossiers traités est en constante augmentation depuis la création du service : 1056 
dossiers en 2022 contre 1012 en 2021.  

 

 
 
En 2022, l’activité reste, comme les 
années précédentes, essentiellement 
concentrée sur le traitement des 
déclarations préalables (50%) et des 
permis de construire (21%). 
 
En plus des 1056 dossiers, sont 
également pris en charge, sans frais 
pour les communes, les demandes 
de prorogation (1), les demandes de 
transferts (4) ou les retraits (13) à la 
demande du bénéficiaire ou suite à 
un contentieux. 
 

 
Rappel :  
 

La commune a cependant la possibilité de conserver le traitement des certificats d’urbanisme et des 
déclarations préalables simple (ravalement, clôtures, changement de menuiserie…) ne générant pas 
de taxe d’aménagement. Lorsque les communes conservent le traitement de certains actes, elles 
doivent assurer l’ensemble des formalités afférentes.  
Certaines missions ne sont pas confiées au service commun comme la réception du public, la 
vérification de la conformité des actes et la gestion des contentieux.  
Les actes liés à la fiscalité, dont les autorisations d’urbanismes sont le fait générateur, restent de 
l’entière compétence des services de l’État. 
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Le volume de dossier mensuel 
 
En moyenne, le service enregistre 88 dossiers par mois, ce chiffre est en constante augmentation 
depuis la création du service. 
 
 

 
 
Données en matière de logement  
 
Les actes traités par le service permettent de recenser 77 autorisations délivrées pour la création de 
logement, un chiffre similaire à l’année 2021. Les demandes concernent majoritairement (80%) des 
maisons individuelles de 4 et 5 pièces.  
 
 
3) Le suivi des dossiers 
 
Suivi téléphonique et rendez-vous : Le service reçoit les appels téléphoniques tous les jours de 
14h00 à 17h30. Il est important de rappeler que la Mairie reste le premier niveau d’information, 
notamment pour connaître les règles applicables du PLU et exposer son projet, le service n’intervient 
que sur les demandes complexes ou en cas de difficulté. Des rendez-vous peuvent être organisés 
avec les Maires, les particuliers ou les professionnels, pour les dossiers importants.  
 
 
4) Contrôle de légalité et contentieux 

 

La référente au niveau du contrôle de légalité est madame GALLOY. Il y a eu, comme les années 
précédentes, très peu de recours gracieux et de contentieux sur les dossiers traités. Dans ce genre de 
cas, le service vient en appui de l’avocat de la commune.  
 
 

5) Les perspectives  
 

Prochaines étapes de la dématérialisation (notification contrôle de légalité par exemple)                             
à appréhender. 
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Partie 1 - Rappel des objectifs du PLH 2021-2026 
 

A. Orientations  

Les cinq orientations suivantes constituent le cadre d’intervention de la politique de l’habitat sur la 

période 2021-2026 :  

L’Agglomération a connu ces dernières années un ralentissement démographique alors même que la 

dynamique économique et touristique continue de se développer. 

Cette situation s’explique, en partie, par un accroissement du nombre de meublés de tourisme, un 

marché de l’ancien atypique, une production de logements insuffisamment diversifiée, concurrencée 

par les secteurs de Chalon et de Dijon, et contrainte géographiquement dans certains secteurs. 

Ce contexte est un frein au développement du territoire, et l’attractivité résidentielle représente la clé 

pour soutenir ses perspectives favorables. 

Cette dernière implique de relancer et de maintenir un niveau de production de logements suffisants et 

diversifiés, et de maîtriser le changement d’usage des locaux d’habitation en location de courte durée.  

 

En plus des contraintes physiques du territoire, ce PLH s’inscrit dans un environnement foncier plus 

contraint en matière de consommation d’espace.  

Il nécessite d’initier de nouvelles formes de faire et d’habiter :  

 diversifier l’offre, optimiser et valoriser le patrimoine ancien dans les nouvelles opérations 

d’habitat (travailler sur de nouvelles formes urbaines et sur une mixité des typologies),  

 mettre en place une stratégie foncière avec une logique d’anticipation et de portage publique,  

 faciliter l’accès au foncier (fonds de portage de l’Agglomération) pour développer des projets.  

 

Ces dernières années, la production de logements sur le territoire de l’Agglomération s’est ralentie et 

concentrée : en dehors de Beaune, majoritairement sur du lot à bâtir, et sur la ville-centre, sur du 

collectif. Le marché du logement n’a répondu que partiellement à la diversité des besoins, notamment 

les plus spécifiques (logement des jeunes/étudiants, séniors, saisonniers, publics en situation de 

précarité, de handicap…).  
 

 

Orientation n°1 : Améliorer l’attractivité résidentielle en s’appuyant sur le dynamisme
économique tout en préservant les équilibres territoriaux entre villes, bourgs et
communes rurales

Orientation n°2 : Maintenir une capacité du territoire à accompagner et à maîtriser son
développement en habitat nouveau, tout en restant attractif et accessible pour les
habitants locaux

Orientation n°3 : Favoriser les parcours résidentiels en s’appuyant sur la diversité et la
complémentarité de l’offre proposée et développée par les communes
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Les élus ont donc réaffirmé l’importance de produire du logement, de diversifier et d’adapter l’offre sur 

la période de ce 2ème PLH, notamment à travers :   

 le développement des logements communaux, qui permet de maintenir et développer une 

offre locative abordable sur le territoire, 

 la mise en place de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) qui permettra de 

travailler  sur l’équilibre de l’offre sociale à l’échelle communautaire,  

 l’adaptation des logements des personnes âgées autonomes et le développement d’une offre 

adaptée entre le logement en propriété et les structures médicalisées,  

 une meilleure connaissance des besoins des salariés, étudiants, alternants, pour proposer une 

offre adéquate. 

 l’amélioration de la réponse aux besoins des personnes les plus fragiles, et des gens du voyage.  

 

Sur le 1er PLH, l’Agglomération avait engagé des études et des dispositifs d’aides pour l’amélioration du 

parc existant (Programme d’Intérêt Général, Aide Réno’, étude pré-opérationnelle OPAH sur les centres-

villes des 3 pôles urbains, mobilisation des fonds FEDER pour la réhabilitation de logements sociaux).  

 
Pour ce 2ème PLH, :   

 les aides complémentaires de l’Agglomération en faveur de la rénovation énergétique des 

logements se poursuivent et sont amplifiées,  

 une analyse plus fine du phénomène de vacance, en partenariat avec les communes, permettra 

de définir des moyens d’intervention pour remettre des logements sur le marché,  

 le suivi du parc social fera l’objet d’échanges plus soutenus avec les bailleurs,  

  la connaissance des segments spécifiques du parc, tels que les copropriétés et les logements 

indignes, sera améliorée.  

 

 

Dans la continuité du travail réalisé sur le précédent PLH, l’observatoire habitat-foncier sera enrichi et 

valorisé, notamment lors de l’élaboration des bilans annuels.  

 

Ce 2ème PLH permettra également de conforter et d’amplifier le rôle de coordination de l’Agglomération 

sur la politique locale de l’habitat, notamment par la mise en place d’un travail partenarial plus 

important : temps d’échanges avec les partenaires et les communes.  

 

L’animation de ce document passera aussi par la diffusion d’informations sur les différentes actions de 

l’intercommunalité en matière d’habitat.  

 

 

  

Orientation n°4 : Poursuivre les actions engagées en faveur de l’amélioration du parc
existant (énergie, confort, isolation thermique, lutte contre l’habitat indigne)

Orientation n°5 : Suivre et animer le PLH et coordonner le réseau des acteurs
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B. Actions  

 

Ces 5 orientations sont déclinées en 10 actions regroupées ci-dessous par thématique :  
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C. Objectifs de développement 

 
Le PLH 2021-2026 vise une augmentation de population de 1340 habitants à horizon 2026.  

Le volume de logements neufs à produire pour répondre aux besoins identifiés a été estimé à                           

1 400 logements (1 120 logements privés et 280 logements sociaux), soit 233 logements par an, 

ventilés sur les 7 sous-secteurs du territoire de l’Agglomération :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Production globale  

Production de logements sociaux   
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Partie 2 - Dynamiques du territoire  
 

Les données disponibles les plus récentes sont issues des Recensements de la Population 2019 et 2020, 

du Système d’Information et de Traitement Automatisé des Données Élémentaires sur les Logements 

et locaux (SITADEL) et du Répertoire des Logements Locatifs des bailleurs sociaux (RPLS). La seule 

donnée disponible en 2020 est l’estimation de population.  

 

Il n’est donc pas encore possible de mesurer l’impact éventuel du nouveau PLH. On ne peut que 

dégager quelques tendances sur des chiffres clés, qui confirment dans l’ensemble les constats réalisés 

dans le nouveau PLH et les objectifs définis. 

 

Un détail des données du recensement de la population par commune est disponible en fin de 

document.  

 

A. Population 
 

1) Démographie 

Selon les dernières données INSEE, la population de l’Agglomération est passée de 52 638 habitants 

en 2013 à 50 678 en 2020, soit un taux d’évolution annuel de - 0,53 % sur la période. 

Ce taux était de - 0,3% entre 2012 et 2017, et de -0,45% entre 2013 et 2019, la baisse du dynamisme 

démographique, mise en évidence dans le diagnostic du PLH, se confirme donc.  

Cette baisse du dynamisme démographique s’explique par la combinaison de soldes naturel et 

migratoire négatifs depuis 2014-2015 : le nombre de naissances est inférieur aux décès, et on compte 

plus de départs que d’arrivées sur le territoire.  

Comme le montre la carte page suivante, une majorité des communes de l’Agglomération connait 

une baisse de leur dynamisme démographique notamment dans les secteurs « Beaune », « Chagny-

Corpeau », « Côte », « Nolay » et « Plateau et secteur Nolay ».  

A l’inverse, le secteur « Périphérie de Beaune » voit sa population augmenter. Le secteur « Plaine » 

conserve une population stable sur la période.  
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2) Ménages 

La taille moyenne des ménages est restée stable entre 2018 et 2019. Les ménages de la CABCS 

comptent en moyenne 2,12 personnes. En revanche, si l’on considère la période 2013-2019, elle 

continue de diminuer à un rythme toutefois moins important que celui observé entre 1999 et 2010.  

 Le PLH s’est fixé un objectif de desserrement à - 0,28 % par an.  

Taille moyenne des 
ménages en 2013 

Taille moyenne des 
ménages en 2019 

2.19 2.12 
 

Source INSEE RP 2019 – Traitement et réalisation CABCS 

La tranche d’âge la plus représentée parmi la population est celle des 45-59 ans. Le vieillissement de 

la population s’accentue avec une hausse plus forte des personnes âgée de 60 ans ou plus entre 2013 

et 2019. La nécessité de renforcer l’offre de logements pour les séniors et de favoriser l’adaptation des 

logements, mise en évidence par le PLH, est donc pleinement confirmée. 

 
 

Concernant la composition des ménages, plus d’une personne sur trois vit seule (36%), un chiffre qui 

augmente entre 2013 et 2019 (+2%). La part des couples sans enfant progresse légèrement. A l’inverse, 

le poids des familles avec enfants diminue. Ces chiffres sont similaires à ceux observés en 2018. 

 

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

15-29 ans  30-44 ans  45-59 ans 60-74 ans 75 ans ou plus

Part de la population par tranches d'âges en 
2013 et 2019

2013 2019

34%

2%

29%
27%

9%

36%

1%

30%

24%

8%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

Ménage 1
personne

Autres ménage
sans famille

Couple sans
enfant

Couple avec
enfant(s)

Familles
monoparentales

Composition des ménages en 2013 et 2019

2013 2019

Source INSEE RP 2019 - Traitement et réalisation CABCS 

 

Source INSEE RP 2019 - Traitement et réalisation CABCS 
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B. Parc de logements 

 

1) Évolution des résidences principales  

 

En 2019, on recense 23 598 résidences principales, représentant 82% du parc de logements.                             

Le nombre de résidences principales a progressé de + 0,1% par an sur la période 2013-2019, soit 24 

nouvelles unités de plus chaque année en moyenne. Cette évolution est légèrement en baisse par 

rapport aux données analysées dans le diagnostic du PLH (2010-2015).  

 

2) Évolution des logements vacants  

 

A l’échelle de l’Agglomération, le nombre de logements vacants est passé de 2 788 unités en 2013 à 

2 934 en 2019, soit un taux d’évolution annuel de 0,9% sur la période 2013-2019, ce qui représente 

un volume annuel moyen de 24 nouveaux logements vacants. Entre 2018 et 2019, 61 nouveaux 

logements vacants sont dénombrés. 
 

 La part de logements vacants atteint les 10,17 % du parc de logements en 2019, elle est en 

progression par rapport à 2013 (9,96 %) et 2018 (9,98%), le PLH s’est fixé pour objectif de 

maintenir ce taux à 9,8%. 

La commune de Volnay compte la part de logements vacants la plus élevée par rapport au volume de 

logements (26,5%) suivie par la commune de Nolay avec 23,8% de logements vacants. A l’inverse 

d’autres communes ont une part de logements vacants très basse qui ne permet pas d’assurer une 

bonne mobilité résidentielle des ménages non plus, c’est le cas par exemple du secteur de la 

« périphérie de Beaune ».  

 

 L’intervention sur le parc vacant doit donc se concentrer sur ces communes afin de 

permettre une bonne rotation des ménages.      

 

  
  

Logements vacants en 2019 
Evolution depuis 2013 des 

logements vacants 

En volume En % En volume annuel En % annuel 

CA Beaune Côte et Sud 2934 10,17% 24 0,9% 

Beaune 1138 9,3% 24 2,4% 

Chagny-Corpeau 341 10,2% 7 2,3% 

Côte 736 13,5% -14 -1,7% 

Nolay 229 23,8% 2 0,8% 

Périphéries Beaune 90 4,7% 0,4 0,5% 

Plaine 236 6,3% 7 3,7% 

Plateau et secteur de Nolay 164 13,2% -2 -1,3% 

Source INSEE RP 2019 - Traitement et réalisation CABCS 
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3) Évolution des résidences secondaires et logements occasionnels  

 

En 2019, l’Agglomération compte 2 319 résidences secondaires et logements occasionnels, contre 

1 740 en 2013, soit un taux d’évolution annuel de + 5,5% sur la période 2013-2019, ce qui représente 

un volume annuel de 96 nouveaux logements par an. La progression a ralenti entre 2018 et 2019 

(seulement 27 nouvelles résidences secondaires en un an). 

 

 La part de résidences secondaires et occasionnelles représente 8% du parc de logements en 

2019, le PLH s’est fixé pour objectif de ne pas dépasser cette part et un taux d’évolution 

annuel de + 1,6 %.   

  

Résidences secondaires et 
logements occasionnels en 2019 

Evolution depuis 2013 des 
résidences secondaires et 
logements occasionnels 

  En volume En % En volume annuel En % annuel 

CA Beaune Côte et Sud 2319 8% 96 5,5% 

Beaune 656 5,4% 42 10,5% 

Chagny-Corpeau 67 2% 5 12% 

Côte  891 16,4% 45 7,2% 

Nolay 105 10,9% 4 4,6% 

Périphéries Beaune 112 5,8% 11 25,3% 

Plaine 167 4,4% -14 -5,5% 

Plateau et secteur de Nolay 320 25,7% 3 1,1% 
 

    Source INSEE RP 2019 - Traitement et réalisation CABCS 
 

 

En 2019, proportionnellement au volume de logements, ce sont surtout les secteurs « Côte » et 

« Plateau et secteur de Nolay » qui comptent la part la plus conséquente de résidences secondaires 

et occasionnelles (16,4% et 25,7%). 
 

 L’intervention sur le parc de résidences secondaires et logements occasionnels devra donc 

se concentrer sur les communes des secteurs « Côte » et « Plateau et secteur de Nolay ». 

Depuis 2013, on note une progression marquée dans les secteurs « Périphérie de Beaune », 

« Chagny-Corpeau » et Beaune notamment. 
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4) Construction neuve 

Selon la base SITADEL2, on recense 193 logements autorisés en 2021 à l’échelle de l’Agglomération. 

Le nombre de logements autorisés en 2019 et en 2020 est supérieur à celui de 2018, on peut s’attendre 

à un volume de logements commencés plus conséquent à partir de 2021.  

 Le PLH s’est fixé un objectif de production de 233 logements par an. Le rythme observé entre 

2020 à 2021 est donc insuffisant même si l’on voit que la production tend à s’intensifier (193 

logements autorisés en 2021 contre 163 en 2020).  

  

Source SITADEL 2 - Traitement et réalisation CABCS 

 
En 2021, ce sont principalement des logements individuels 1 qui ont été autorisés (60%).  
 
La part de logements collectifs 2 est néanmoins bien présente (31,6%, soit 61 logements collectifs). 
 

 
Source SITADEL 2 - Traitement et réalisation CABCS 

                                                           
1 Maison individuelle résultant d'une opération de construction ne comportant qu'un seul logement – INSEE  
2 Bâtiment de deux logements ou plus – INSEE  

128
162 163

193

184 124 120

0

50
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200
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350

2018 2019 2020 2021

Evolution de la construction de 2018 à 2021

Logements autorisés Logements commencés

Type de logements construits en 2021

Individuels purs Individuels groupés Collectifs
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Selon les données récentes du Répertoire des Logements Locatifs des bailleurs sociaux (RPLS) de 2020, 

l’offre gérée par les bailleurs sociaux au 1er janvier 2021 sur le territoire de l’Agglomération est de 

3 434 logements locatifs sociaux. Ce volume est en légère baisse depuis 2018.  

 Le PLH a fixé un objectif de production de 280 logements sociaux d’ici 2026, soit un volume 

annuel d’environ 46 logements, une stratégie permettant d’atteindre ces objectifs a été 

demandée aux bailleurs dans le cadre des Conventions d’Utilité Sociale (CUS), des projets 

communaux complémentaires seront également nécessaires.  

 

 

Source RPLS 2020 - Traitement et réalisation CABCS 

 

 

  

3300
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3450
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Evolution du nombre de logements sociaux de 
2015 à 2020
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Partie 3 - État d’avancement des actions et perspectives 2023 
 

 ACTION N°1    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Animer le pôle 
d’ingénierie 
intercommunal afin de 
favoriser la réalisation des 
projets logements sur le 
territoire 
 
Objectifs de l’action :  
 Amplifier la 

production de 
logements 

 Diversifier l’offre 
proposée en tenant 
compte des 
spécificités de 
chacune des 
communes 

 Accompagnement des 
communes dans le 
montage des projets 
habitat, et sur le volet 
habitat dans leur 
document d’urbanisme 
 

 Identification et 
mobilisation du 
patrimoine vacant 

 

 Repérage et diffusion 
d’appels à projets 

 

 Organisation de temps 
d’échanges 

 Demande de rafraîchissement des données 
LOVAC (logements vacants) auprès des services 
du ministère, faite le 14/09/2022 (sans réponse 
pour l’instant) dans le but d’exploiter la base et 
d’établir une 1ère cartographie des logements 
vacants par commune, qui sera à confronter 
avec un travail de terrain, en partenariat avec 
les communes 
 

 Rencontre de communes ayant des 
potentialités foncières pour développer des 
projets habitat,  

 

 Élaboration de fiches projet sur les sites 
pouvant accueillir des logements, au fur et à 
mesure des sollicitations 

 

 Echange avec les promoteurs en amont sur les 
opérations d’importance, pour peser sur le 
programme et obtenir une diversification de 
l’offre  
 

 Conseil aux communes sur leurs projets 
d’habitat : outils procédures, aides…. 

 

 Veille sur les projets d’habitat en lien avec le 
service ADS (31 communes adhérentes) 

 Traitement des données 
sur la vacance, envoi aux 
communes avec une 
méthodologie d’analyse 
pour affiner, identification 
des outils pour agir  
 

 Envoi des données aux 
communes pour affiner 
l’état des lieux  

 

 Réalisation d’une trame 
d’avis et de porter à 
connaissance pour le suivi 
des PLU 
 

 Poursuite des rencontres 
avec les communes  

 

 Rencontre des opérateurs 
et acteurs de la maîtrise 
d’œuvre  

 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH  

État des lieux budgétaire 
Perspectives budgétaires 

2023 
Poste de chargée de mission    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des logements vacants – Zoom sur le centre de 

Nolay 
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ACTION N°2    
Intitulé et objectifs de l’action Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Encadrer le développement des 
résidences secondaires 
 
Objectifs de l’action :  
 Stopper le 

développement des 
résidences secondaires 
sur le territoire 
intercommunal 

 Maintenir une offre de 
résidences principales à 
destination des ménages 
habitant ou travaillant 
sur le territoire 

 

 Accompagnement des 
communes dans la mise en 
œuvre des dispositifs 
d’autorisation préalable au 
changement d’usage des 
locaux d’habitation, et 
d’enregistrement 

 

 Communication auprès des 
professionnels du secteur, 
des communes et la 
population 

 Dispositif d’autorisation 
préalable au changement 
d’usage applicable depuis le 2 
avril 2021 sur la commune de 
Beaune / 1er bilan consolidé 
en attente, les premiers 
chiffres :  332 meublés 
enregistrés, 62 meublés de 
tourisme clos après 
régularisation, 14 dossiers de 
demande de changement 
d’usage refusés 
 

 Suivi de la mise en place des 
dispositifs sur Beaune 

 

 Organisation d’une réunion 
d’information des autres 
communes concernées par le 
phénomène, pour discussion sur 
une éventuelle extension du 
dispositif (dérogation préfectorale 
à demander) 

 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives budgétaires 2023 

Poste de chargée de mission   
 

 

 

 

 

 

   

1ère année de mise en œuvre du dispositif d’encadrement des meublés de tourisme sur Beaune  
 

231



20 
 

 

 

 Rappel : l’enquête emploi-logement a été adressée aux 280 entreprises du territoire de plus de 10 salariés, 30 dirigeants, 

D.R.H ou personnel encadrant et 158 salariés ont répondu. 

 

  

ACTION N°3    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Travailler avec les acteurs 
économiques sur les besoins 
en habitat 
 
Objectifs de l’action :  
 Favoriser le 

rapprochement 
habitat-emploi 

 Soutenir le dynamisme 
économique 

 

 

 Identification des besoins 
des salariés, étudiants et 
alternants, et des produits 
à développer 
 

 Communication auprès 
des salariés, jeunes actifs, 
étudiants et alternants, 
saisonniers, sur l’offre 
disponible, les aides et 
dispositifs existants  

 

 Les données de l’enquête 
emploi-logements ont été 
traitées, elles confirment les 
constats et besoins mis en 
évidence par le PLH, 
notamment sur les difficultés 
rencontrées par certains 
salariés pour se loger 
  

 Premières pistes d’actions 
identifiées 

 

 Travail sur les solutions et pistes 
d’actions : donner plus de 
visibilité sur l’offre de logements 
disponibles, les partenaires de 
l’habitat et les personnes 
ressources, les aides et dispositifs 
existants / Activer différents 
leviers et dispositifs (construction 
de résidences dédiées aux 
salariés, mobilisation des 
hébergements touristiques 
vacants pour de la location 
temporaire, chambres meublées 
chez l’habitant…) 
 

 Communication des résultats 
auprès des élus, des partenaires, 
du grand public, avec les actions 
qui seront mises en place  

 
Enveloppe(s) budgétaire(s) 

inscrite(s) au PLH 
État des lieux budgétaire Perspectives budgétaires 2023 

Poste de chargée de mission 
 

L’enquête emploi-logements a 
été réalisée dans le cadre d’une 
convention de partenariat avec la 
CCI  

La convention CCI sera reconduite en 
2023 afin de poursuivre le travail 
commun sur ce sujet  

Premiers constats issus de l’enquête emploi-logements réalisée avec la CCI 
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ACTION N°4    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Anticiper et accompagner 
le développement de 
l’habitat par une action 
sur le foncier 
 
Objectifs de l’action :  
 Saisir les 

opportunités 
foncières en cœur 
de ville / village 

 Encadrer les prix 

 

 Mobilisation d’outils d’urbanisme 
 

 Conventionnement pour mise en 
œuvre du portage foncier 

 

 Rapprochement avec les 
partenaires sur les outils d’actions 
foncières 

 

 Élaboration d’une stratégie 
foncière 

 

 Veille foncière  
 

 Reconduite et renforcement du 
fond de portage foncier   

 
 

 Mobilisation du fond de 
portage foncier sur la 
commune de Sainte-
Marie-la-Blanche pour un 
projet de création de 8 à 9 
logements communaux, 
pour un montant de                  
245 000€.  

 

 Collecte des données DVF 
et PERVAL 

 Conseil aux communes sur les 
outils fonciers 

 

 Mise à jour des données DVF et 
PERVAL 
 

 Intégration des données foncières 
dans l’observatoire  

 

 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives budgétaires 2023 

300 000 € pour le fonds de portage 
foncier 

   245 000 € mobilisés  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Mobilisation du fond de portage pour une opération de 8 à 9 logements sur la commune de Sainte-Marie-la-Blanche 
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ACTION N°5    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Diversification de 
l’offre de logements :  
- Action 5A - Soutenir 

le développement 
d’une offre de 
logements diversifiée 
en termes de 
produits et de 
gamme de prix 

- Action 5B - Soutenir 
le développement 
d’une offre 
diversifiée : répondre 
aux besoins des 
jeunes, des plus 
fragiles et des séniors 

 
Objectifs de l’action :  
 Garantir les 

parcours 
résidentiels de 
tous les ménages  

 Favoriser la 
décohabitation et 
le logement des 
jeunes 

 Accompagner le 
vieillissement de 
la population 

 Répondre aux 
besoins des plus 
fragiles 

 Poursuite de la rénovation et 
du développement des 
logements communaux 
 

 Dialogue avec les opérateurs 
publics et privés pour 
favoriser la mise en place 
d’opérations groupées, 
mixtes, adaptées au handicap 
et à la perte d’autonomie, 
d’habitat, destinées aux 
jeunes actifs et étudiants 

 

 Accompagnement des 
particuliers dans la 
mobilisation des aides à 
l’adaptation des logements, 
et étudier la mise en place 
d’une aide de l’Agglomération 

 

 Coordination des acteurs pour 
l’accompagnement des 
populations fragiles et en 
difficulté 

 Attribution d’une subvention de            
11 000€ à la commune de MOLINOT 
pour la rénovation énergétique d’un 
logement communal  

 

 Attribution d’une subvention de                     
80 000€ à l’organisme bailleur Orvitis 
pour la requalification d’un immeuble 
en résidence senior « Sérénitis » à 
Beaune - 20 logements  
 

 Etude sur la mise en place 
d’une aide de 
l’Agglomération portant sur 
les travaux d’adaptation des 
logements 

 
 
 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives 2023 

180 000 € pour le 
développement et la rénovation 
des logements communaux  

22 000 € de subvention attribués à ce jour 
(communes de THURY et MOLINOT)  

Des projets en cours de 
réflexion : Sainte-Marie-la-
Blanche, Combertault, Nolay 

240 000 € d’aide aux opérations 
d’habitat exemplaires 

Pas de demande de subvention à ce jour  
Projets potentiels identifiés : 
Beaune, Nolay et Bligny-les-
Beaune 

320 000 € d’aide aux opérations 
destinées aux séniors autonomes 

160 000 € de subvention attribués à ce 
jour pour 2 projets portés par Orvitis  

Projets potentiels identifiés : 
Bligny-les-Beaune, Meursault et 
Sainte Marie-la-Blanche 

 

50 000 € d’aide pour l’adaptation 
des logements 

 
Modalités d’intervention à 
définir 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Projets soutenus sur les communes de MOLINOT et BEAUNE 
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ACTION N°6    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Parc social : 
- Action 6A - Mettre en 

œuvre les nouveaux outils 
de suivi du parc social 

- Action 6B - Encadrer 
l’évolution du parc social 
sur le territoire 
intercommunal 

 
Objectifs de l’action :  
 Veiller au maintien de 

la mixité sociale et 
d’une offre locative 
sociale de qualité 

 Accroître la 
connaissance sur le 
fonctionnement du 
parc social dans une 
vision communautaire 
et interdépartementale 

 Approfondir les 
partenariats avec 
l’ensemble des 
réservataires du parc 
social et les 
associations 

 Répondre aux 
nouvelles obligations 
législatives 

 Création et mise en œuvre 
de la Conférence 
Intercommunale du 
Logement (CIL)  
 

 Elaboration du Plan 
Partenarial de Gestion et 
d’Information des 
Demandeurs (PPGDID) 

 

 Discussion soutenue avec 
les bailleurs, les communes 
et l’Etat sur les stratégies de 
développement du parc 
social dans le cadre de la 
révision des Conventions 
d’Utilité Sociale (CUS) 

 

 Suivi et réhabilitation du 
parc social 

  

 Création de la Conférence 
Intercommunale du Logement 
(CIL) par délibération du 28 
février 2022 et arrêté 
préfectoral portant composition 
de la CIL du 12 juillet 2022 
 

 Préparation du lancement du 
cahier des charges pour 
l’élaboration du Plan Partenarial 
de Gestion et d’Information des 
Demandeurs (PPGDID) 

 

 Discussion avec les bailleurs 
sociaux sur leur stratégie dans le 
cadre de la révision des 
Conventions d’Utilité Sociale 
(CUS) / signature des CUS 
d’Orvitis et d’Habellis 

 
 

 Première séance plénière 
de la CIL  
 

 Lancement d’un appel 
d’offre pour une mission 
d’assistance à 
l’élaboration des 
différents documents 
(diagnostic partagé, 
document-cadre, 
Convention 
Intercommunale 
d’Attribution, PPGDID) et 
à l’animation de la 
concertation  

 

 Suivi des objectifs inscrits 
dans les CUS 

 

 CUS de CDC Habitat à 
venir 

 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire 
Évolution des enveloppes 

budgétaires en 2023 

 

 
Inscription du budget lié à 
l’élaboration du PPGDID  

 

 

 

 

 

 

 

Composition de la Conférence intercommunale du logement  
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ACTION N°7    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Mettre en œuvre les objectifs 
des schémas départementaux 
d’accueil et d’habitat des gens 
du voyage  
 
 
Objectifs de l’action :  

 Se mettre en 
conformité avec les 
schémas 
départementaux 
d’accueil et d’habitat 
des gens du voyage 

 Répondre aux besoins 
des ménages en 
situation de 
sédentarisation, 

 Aménagement d’une aire de 
grand passage  
 

 Création d’aires d’accueil 
sur les communes de 
Beaune et de Chagny  

 Lancement de la consultation 
pour la réalisation d’une étude 
de faisabilité technique et 
financière pour l’aménagement 
d’une aire de grand passage sur 
le territoire de la CABCS 
 

 Aire d’accueil de Beaune : visite 
d’une opération à Châtillon-sur-
Seine, état des lieux plus précis 
de la population avec le CCAS et 
le Département 
 

 Réalisation de l’étude de 
faisabilité technique et 
financière pour 
l’aménagement de l’aire 
de grand passage  
 
 

 Poursuite des réflexions 
sur le devenir de l’aire 
d’accueil de Beaune   

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives 2023 

 
Aménagement des aires non 
budgété au moment de 
l’approbation car nécessitant 
des études préalables 

 

Frais de gestion et de 
fonctionnement courant de l’aire 
d’accueil  
 
Demande de subvention au titre de 
la DETR 

 
Inscription du budget pour 
l’étude de faisabilité pour 
l’aire de grand passage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Périmètre de réflexion pour l’aire de grand passage  
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ACTION N°8    
Intitulé et objectifs de 

l’action 
Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Poursuivre et amplifier 
l’amélioration du parc de 
logements privés 
 
 
Objectifs de l’action :  

 Poursuivre la 
requalification du parc 
de logements 

 Approfondir la 
connaissance du parc 
en copropriété  

 Améliorer la lisibilité 
des dispositifs et des 
acteurs  

 Financement de la 
Plateforme Territoriale de 
Rénovation Énergétique 
(PTRE) portée par le Pays 
Beaunois, appelée plus 
couramment « Pôle 
Rénovation Conseil » 
  

 Poursuite des aides à la 
rénovation énergétique des 
maisons individuelles 

 

 Communication sur les 
dispositifs et aides existants 

 

 Réflexion sur les modalités 
d’accompagnement des 
copropriétés  

 

 Examen de l’opportunité 
d’un nouveau Programme 
d’Intérêt Général (PIG) sur 
l’autonomie et la lutte 
contre l’habitat indigne 

 

 24 nouveaux dossiers de 
demande d’Aide Réno’, 
majoritairement des rénovations 
BBC. L’Aide Réno‘ est en moyenne 
de 5000 € euros par dossier, avec 
un montant total de 151 500 € / 
534 contacts téléphoniques sur 
l’année 2022 
 

 Modification du règlement 
d’intervention des Aides Réno’ : 
modification du montant des 
aides (délibération du 28 février 
2022) 
 

 Mise en place de l’Aide à la 
rénovation énergétique des 
copropriétés par délibération du 
27 juin 2022 / Une première aide 
a été accordée à une copropriété 
de 44 logements située à Beaune  
 

 Renouvellement des conventions 
de préfinancement avec SOLIHA 
et PROCIVIS  
 

 Réalisation d’un 1er état des 
lieux du parc en copropriété 

 
 Travail avec l’association 

Bourgogne Energies 
Renouvelables (BER) pour 
sensibiliser, former et aller 
plus loin dans la définition 
des modalités 
d’accompagnement des 
copropriétés 

 

 Poursuite des Aides Réno’ 
pour finaliser les dossiers en 
instruction 

 
 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives 2023 

200 000 € d’Aide Réno’  
L’intégralité de l’enveloppe Aide 
Réno’ est fléchée sur des dossiers  

Poursuite du soutien financier 
au dispositif pour finaliser les 
dossiers en instruction 

 
75 000 € pour le 
fonctionnement du Pôle 
Rénovation Conseil sur 3 ans 
(2020-2021-2022) 

Subvention versée Poursuite du soutien financier 
au dispositif   

Entre 8 000 et 12 000 € à titre 
indicatif pour de la formation 
auprès des copropriétés 

 
Inscription du budget 
nécessaire à un 
accompagnement  
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ACTION N°9    
Intitulé et objectifs de l’action Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Poursuivre l’observatoire de l’habitat 
et mettre en place un observatoire 
foncier 
 
Objectifs de l’action :  

 Pouvoir évaluer l’effet des 
actions mises en œuvre par la 
collectivité 

 Réorienter la politique de 
l’habitat et les aides en fonction 
des résultats observés 

 Suivre les projets ciblés par le 
PLH  

 Apporter les éléments de 
repère des dynamiques de 
marchés immobiliers et 
fonciers 

 Alimenter les approches de 
veille foncière et de suivi des 
mutations 

 Refonte de l’observatoire 
habitat et intégration d’un 
volet foncier 
 

 Mise à jour et suivi des 
indicateurs  

 

 Poursuite des bilans 
annuels du PLH  

 

 Valorisation des travaux 
de l’observatoire par une 
communication à 
destination des 
partenaires et des 
communes 

 

 La structure de 
l’observatoire a été revue  

 

 Mise à jour de l’observatoire 
pour tenir compte des 
évolutions + lien avec le SCOT 
(III de l’article L302-1 du code 
de l’habitat et de la 
construction) 

 

 Bilan des 3 ans à préparer  
 

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives 2023 

Poste de chargée de mission    
 

 

ACTION N°10    
Intitulé et objectifs de l’action Contenu de l’action État d’avancement Perspectives 2023 

Animer et coordonner la politique 
locale de l’habitat 
 
 
Objectifs de l’action :  

 Créer une synergie entre la 
collectivité et les partenaires 
pour porter une vision partagée 
de la politique intercommunale 
de l’habitat 

 Mutualiser les actions et les 
financements sur le territoire 
intercommunal 

 Mise en place de temps 
d’échanges avec les 
partenaires et les 
communes 
 

 Valorisation des travaux 
de l’observatoire et du 
suivi des actions par la 
tenue d’un COPIL inter-
partenarial  

 

 Conception et diffusion 
d’informations sur les 
actions 

 COPIL inter-partenarial 
pour présenter le bilan 
annuel 

 

 Temps d’échanges ciblés sur 
certaines thématiques avec 
les partenaires et les élus, par 
exemple la lutte contre la 
vacance.  
 

 Soirées PLH à destination des 
communes  

Enveloppe(s) budgétaire(s) 
inscrite(s) au PLH 

État des lieux budgétaire Perspectives 2023 

Poste de chargée de mission    
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Données détaillées par commune et évolution  

 Population 
2020 

Taux 
d'évolution 

annuelle 
de la 

population 
2013-2020 

Logements 
en 2019 

Taux 
d'évolution 

des 
logements 
2013-2019 

Résidences 
principales 

en 2019 

Taux 
d'évolution 

des 
résidences 
principales 
2013-2019 

Logements 
vacants en 

2019 

Taux 
d'évolution 

des 
logements 

vacants 
2013-2019 

Résidences 
secondaires 

en 2019 

Taux 
d'évolution 

des 
résidences 

secondaires 
2013-2019 

Aloxe-Corton 134 -0,8 96 -0,6 63 -0,3 20 1,8 13 -4,1 

Aubigny-la-Ronce 167 0,1 106 -0,5 77 0,6 9 2,1 20 -4,3 

Auxey-Duresses 295 -1,1 219 0,2 140 -0,7 35 2,2 44 2,1 

Baubigny 209 -0,1 210 0,8 105 -0,1 33 2,1 73 1,5 

Beaune 20122 -1,1 12169 0,3 10376 -0,3 1138 2,4 656 10,5 

Bligny-lès-Beaune 1243 0,0 582 0,9 536 1,2 32 -2,6 14 1,5 

Bouilland 228 2,6 165 0,6 103 2,7 18 9,1 44 -4,2 

Bouze-lès-Beaune 305 -0,9 178 1,7 147 1,5 18 -1,3 13 15,3 

Chagny 5516 -0,4 2915 0,4 2542 0,0 311 1,9 61 15,1 

Change 223 -0,7 153 -0,1 105 0,1 14 -3,6 35 1,4 

Chassagne-
Montrachet 

288 -1,5 251 
-0,1 

153 0,2 56 -4,1 41 9,8 

Chaudenay 1125 0,5 496 0,9 434 0,8 35 6,8 26 -2,6 

Chevigny-en-Valière 391 3,1 174 4,2 148 3,7 20 10,7 6 -0,3 

Chorey-les-Beaune 625 -0,4 279 -0,2 242 -0,5 28 3,9 9 -0,5 

Combertault 520 -1,0 193 0,7 190 0,7 2 2,1 1 -7,3 

Corberon 433 -0,5 192 1,1 170 0,8 15 4,3 7 2,9 

Corcelles-les-Arts 441 -0,9 195 0,7 176 0,2 5 -3,5 14 20,1 

Corgengoux 365 -0,8 169 0,9 146 0,1 16 21,6 7 -2,0 

Cormot-Vauchignon 216 1,9 169 1,1 97 2,1 15 0,2 57 -0,1 

Corpeau 975 -0,1 442 0,7 406 0,3 30 8,4 6 -2,3 

Dezize-lès-Maranges 170 -1,6 145 0,6 77 -1,7 31 1,2 38 7,0 

Ébaty 252 0,2 106 1,1 96 0,8 9 11,2 0 -16,7 

Échevronne 296 0,6 151 1,3 119 0,3 19 10,4 13 1,8 

La Rochepot 281 -0,4 181 0,3 129 0,2 28 3,7 24 -1,7 

Ladoix-Serrigny 1796 -0,4 824 0,7 751 0,8 54 0,4 18 -0,6 

Levernois 342 2,2 214 1,0 134 1,8 8 -0,5 72 -0,3 

Marigny-lès-Reullée 218 0,8 96 0,9 94 2,2 1 -11,1 1 -13,3 

Mavilly-Mandelot 177 0,4 100 0,4 77 1,8 8 -6,1 15 -0,5 

Meloisey 320 -1,3 207 0,2 152 -0,3 20 1,5 36 1,7 

Merceuil 804 -0,3 379 0,4 314 -0,1 28 7,6 37 1,7 

Meursanges 570 1,3 250 1,5 217 1,4 18 10,2 15 -3,0 

Meursault 1404 -0,8 835 0,3 656 -0,3 83 -2,0 96 10,3 

Molinot 160 1,2 149 0,0 81 2,9 28 -2,5 40 -2,5 

Montagny-lès-Beaune 756 2,1 346 2,9 320 2,4 20 13,1 6 13,6 

Monthelie 159 0,3 111 0,8 74 0,2 17 0,9 21 3,7 

Nantoux 166 0,7 100 1,8 79 2,2 13 3,4 8 -3,1 

Nolay 1426 -0,6 961 0,6 627 0,0 229 0,8 105 4,6 

Paris-l'Hôpital 308 0,8 200 0,4 124 0,0 26 3,1 50 0,2 

Pernand-Vergelesses 237 -1,0 172 0,2 116 -1,4 24 0,2 32 10,1 

Pommard 449 -1,9 304 0,1 211 -1,2 52 -1,3 41 20,8 

Puligny-Montrachet 378 -0,2 303 0,9 182 0,7 37 -8,9 84 26,7 

Ruffey-lès-Beaune 739 0,8 311 0,8 289 1,3 4 -11,1 18 2,0 

Saint-Aubin 213 -1,8 175 1,2 103 -1,1 38 -0,2 34 21,6 

Sainte-Marie-la-
Blanche 

897 1,1 409 
2,8 

378 2,4 16 0,3 15 42,9 
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Saint-Romain 212 -0,7 178 -0,5 90 -0,6 30 -7,1 58 8,4 

Santenay 913 1,2 480 0,9 344 0,7 56 2,0 80 1,2 

Santosse 57 1,4 33 -0,9 23 -0,3 3 -7,6 8 2,7 

Savigny-lès-Beaune 1288 -0,5 713 0,3 582 -0,4 68 -1,2 63 14,5 

Tailly 196 0,6 97 0,4 89 1,0 0 -16,7 8 -0,5 

Thury 254 -1,6 206 0,6 124 -1,8 30 4,3 52 7,6 

Val-Mont 252 -0,9 190 -0,6 124 0,2 19 -9,0 47 6,7 

Vignoles 938 1,0 372 1,1 351 1,1 15 -0,6 6 1,3 

Volnay 229 -1,9 201 0,7 115 -1,1 53 -1,0 33 22,8 
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Pour plus de renseignements, merci de bien vouloir vous adresser à la  

Direction Urbanisme & Développement territorial :  

urbanisme-habitat@beaunecoteetsud.com et au 03.80.24.56.80 
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Avec le soutien de :

BILAN 2022
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Préambule  

Le programme du PCAET comprend 8 orientations,            
20 fiches actions et de nombreuses sous actions. 

Le bilan 2022 fait référence à une période courte en 
terme de mise en œuvre, puisque le PCAET a été 
approuvé le 28 mars 2022. 

De nombreuses actions n’ont pas encore pu être 
engagées, mais le programme d’actions doit se 
déployer sur 6 ans. 

 

 

 

 

 

Présentation du contenu d’une fiche action 
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ACTION N° 1 : Vers des Soutenir les filières économiques vers des pratiques exemplaires  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement   Perspectives 2023 

 
 
Définir une stratégie 
partenariale de 
sensibilisation et 
d'accompagnement des 
entreprises (TPE, PME, 
PMI, entreprises du 
tourisme) sur les enjeux 
de maîtrise de l’énergie, 
de réduction des 
déchets et d'émissions 
de GES 
 
 
 
 

 
 Promouvoir le Programme 

Environnemental Régional 
Fédérateur (PERF’) de la 
Chambre de Commerce et 
d’Industrie (CCI). Il a pour 
objectif d’identifier, 
d’optimiser et de réduire les 
consommations d’énergies, de 
matières et les déchets des 
entreprises. 

 
 6 entreprises du territoire 

ont pu bénéficier des 
« Diagnostics énergie » un 
des dispositifs du 
Programme PERF’ en 2022 
: présentation d’un bilan 
de la situation énergétique 
de l’entreprise et 
propositions de travaux 
d’économie d’énergie. 
 

 
 

 Reconduction  du 
Programme 
PERF’  dans le cadre 
d’une nouvelle 
convention avec la 
CCI  

 Mettre en place 2 groupes de 
travail avec les professionnels 
du tourisme 

  Les premiers 
groupes de travail 
se tiendront en 
2023 

 
Accompagner les 
exploitants et 
professionnels du 
secteur agricole et 
viticole dans la prise en 
compte des enjeux 
énergétiques et 
climatiques 

 Réaliser le bilan carbone de la 
filière viticole (à l’échelle 
régionale) 

 Bilan carbone réalisé par le 
Bureau Interprofessionnel 
des Vins de Bourgogne 
(BIVB)  

 Communication et 
mise en place 
d’actions   

 
 Réaliser des Diagnostics 

Carbone d'exploitations cibles  

 
 Signature d’un convention 

de partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture de 
Côte d’Or (CA21) pour 3 
ans intégrant ces actions  

 
 Méthode à 

consolider avant 
déploiement  

 Limiter l'impact 
environnemental des 
effluents 

 Action à lancer   

ORIENTATION 1 :  VERS DES FILIERES DE PRODUCTION DURABLE 

Présentation des différentes 
thématiques du Programme 

PERF’, porté par la CCI 
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ACTION N° 2 : Promouvoir l’économie circulaire et la réduction des déchets  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
Contribuer au 
développement de 
l’alimentation durable 
sur le territoire 
 
 
 
 

 Mettre en œuvre le 
Programme Alimentaire 
Territorial (PAT), porté par 
le Pays Beaunois 

 Premières actions mis en 
œuvre sur :  

- l’installation de nouveaux 
producteurs (axe 1)  
- la conversion à l’agriculture 
biologique (axe 2)   
- Le développement d’une 
stratégie 
d’approvisionnement 
locale (axe 3) 
- la restauration collective 
(axe 4) 

 Poursuite du PAT  

 Mettre en place des 
actions de sensibilisation 
des publics relatives à la 
consommation locale, la 
diminution des rations 
carnées ou encore la lutte 
contre le gaspillage 
alimentaire 

 Ateliers de sensibilisation 
organisés par le service 
interne « Gestion et 
prévention Déchets » sur 
le gaspillage alimentaire 
(« Cuisine anti-gaspi »)  

 Opération CCI 
« Gourmet Bag » : 
distribution de kits de 
communication CCI sur 
les « doggy bag » aux 
restaurateurs du 
territoire 

 Relance d’actions de 
sensibilisation en 2023 

 
 
 
Favoriser les actions de 
réemploi, de 
réutilisation et de 
réparation 

 Relancer le « Village de la 
réparation », en 
partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat (CMA 

 
 

 
 

 Signature d’un convention 
de partenariat avec la 
CMA pour 3 ans intégrant 
ces actions 

 En partenariat avec la 
CMA : un évènement 
« Village de la 
réparation » envisagé 

 Mettre en place et 
proposer des ateliers de 
réparation FabLab (atelier 
ouvert au public, équipé 
d’outils de fabrication 
standards et numériques, 
permettant à chacun, de 
concevoir, réaliser ou 
réparer des objets). 

 En partenariat avec la 
CMA, une animation 
est prévue à 
destination des 
entreprises artisanales 
avec l’organisation 
d’une visite d’un 
FabLab du territoire. 

 Renforcer l’activité de 
ressourcerie d’Emmaüs sur 
Beaune  
 

 Présence d’Emmaüs en 
déchèterie en juin et en 
novembre 2022. Il y a eu 8 
permanences (2 sur 
chaque déchèterie) 

 Renforcer la mission 
d’Emmaüs sur le 
secteur de 
l’Agglomération 

 Créer une Matériauthèque 
au sein de la déchèterie de 
Meursault 

 Conduite des études et 
procédures 

 Début des travaux de la 
Matériauthèque en 
2023 

ORIENTATION 1 :  VERS DES FILIERES DE PRODUCTION DURABE 
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Réduire à la source les 
déchets des entreprises 
(PLPDMA) et poursuivre 
le développement du tri 
et du recyclage 

 Opérations de 
communication et 
d'accompagnement des 
administrations et des 
entreprises sur le tri du 
papier 

 Appel à volontaire : 
Distribution de 200 
corbeilles bleus pour le tri 
des papiers (écoles, CABCS 
et mairies) 

 Extension des consignes 
de tri, au 1er janvier 2023 

 

 Relancer la charte 
d'accueil des 
professionnels en 
déchèterie 

 Diffusion de dépliants à 
l’attention des 
professionnels par les 
gardiens des déchèteries 

 Mise en place de 
panneaux de la charte en 
entrée de déchèterie 

 Visite de contrôle de 
L’Association des 
Collectivités pour la 
Maitrise des Déchets et de 
l’Environnement 
(ASCOMADE) 

 Réflexion sur la 
poursuite de cette 
charte 

 Réalisation d'une étude 
relative à la généralisation 
du tri à la source et la 
valorisation des 
biodéchets portée par le 
Syndicat Mixte d’Etude et 
de Traitement de Saône et 
Loire (SMET 71)  

 

 L’étude SMET est finalisée 
 
 

 Orientations de la 
CABCS pour les 
biodéchets en 2023, en 
prévision de la 
nouvelle 
réglementation de 
janvier 2024. 
 

Ateliers de sensibilisation au gaspillage alimentaire  
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Présence d’Emmaüs en déchèterie, pour promouvoir le don et le réemploi 

Exemple panneau signalétique de la Charte régionale d’accueil des professionnels en déchèterie 
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ACTION N° 3 : Développer la sobriété énergétique et les modes doux  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 

 

Inciter au déploiement 
des véhicules 
électriques, zéro 
émissions 

 

 

 Définir une stratégie 
communautaire 
d’équipements de bornes de 
recharge sur le territoire et les 
moyens à consacrer.  

 Quelques projets 
de développement 
en plus des bornes 
existantes 
 

 
 Poursuite des réflexions 

 

 Conseiller et informer les élus 
sur la mise en place 
d'infrastructures de recharge 
pour véhicules électrique 

  
 En discussion avec le 

Syndicat d’énergies de 
Côte d’Or (SICECO) 

 
 
 
 
 
 
 
Décarboner le mix 
énergétique des parcs 
de véhicules (bus, BOM, 
VL, privés et publics 

 Poursuivre les échanges et 
réflexions autour du 
déploiement du GNV ou 
BioGNV (gaz naturel pour 
véhicules) 

  Poursuite des réflexions et 
examen des différents 
projets 

 Etudier les propositions de 
stations multi-énergies (GNV / 
bioGNV, hydrogène...) sur le 
territoire 

 2 projets étudiés  Poursuite des réflexions et 
examen des différents 
projets 

 Projet de navette électrique 
sur la ligne urbaine du centre-
ville de Beaune. 

 1 navette électrique 
sur Beaune  

 2 nouvelles navettes 
électriques sur Beaune 

 Ouvrir à des variantes 
biocarburants dans le 
renouvellement de la 
Délégation de service public 
(DSP) de transport urbains 
(avril 2023). 

  Mise en œuvre de la 
nouvelle DSP avec 
ouverture à des variantes 
biocarburants 

 

 

Développer l’usage du 
vélo dans les 
déplacements domicile-
travail ainsi que dans les 
usages de loisirs et 
touristiques 

 Réalisation d'un schéma 
directeur d'aménagement 
cyclable permettant de définir 
une stratégie et une 
continuité dans les futurs 
aménagements cyclables 

  
 Lancement des démarches 

pour élaborer un schéma 
directeur d'aménagement 
cyclable   

 

 Ainsi, proposer un fonds de 
concours pour mener des 
travaux d'aménagements 
cyclables d'intérêt communal 
sur les tronçons retenus dans 
ce Schéma 

  En attente du schéma  
 

ORIENTATION 2 : PROMOVOIR UNE MOBILITE DIVERSIFIEE SOBRE EN CARBONE 
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 Poursuivre le développement 
d'aménagements cyclables 
d'intérêt communautaire sur 
le territoire (en adéquation 
avec les recommandations du 
Schéma) 

 

  En attente du schéma  
 

 Réaliser l'aménagement du 
tronçon Beaune - Savigny-lès-
Beaune 

  Début des travaux en 2023 

 Poursuivre le développement 
des mobilités douces sur la 
ville de Beaune notamment le 
long de la rocade et du 
boulevard circulaire. 

 Des travaux ont 
commencé sur 
Beaune 

 Poursuite des travaux  

 Proposer une aide financière à 
l'acquisition de vélos à 
assistance électrique 
(cumulable avec l'aide de 
l'Etat ou l'aide du 
Département).  

 

 Des réflexions ont 
été menées 

 

  

Navette électrique sur Beaune 
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ACTION N° 4 : Limiter les déplacements et favoriser les alternatives à la voiture individuelle  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
Consolider et étendre 
l'accompagnement des 
entreprises dans la mise 
en place de Plans de 
Mobilité 
Interentreprises (PMIE) 
 

  Inciter les entreprises à la 
réalisation de Plan de Mobilité 
Interentreprises (PMIE) et les 
accompagner dans leur mise en 
œuvre opérationnelle 

 
 

 
 
 
 Réflexion à poursuivre 

sur les PMIE 

 Dans le cadre de PMIE, 
sensibiliser les entreprises au 
télétravail  

 

 
 
 
 
 
 
 
Développer et 
promouvoir le 
covoiturage et le 
Transport A la Demande 
(TAD) sur le territoire 

 Création d'un parking de 
covoiturage à la sortie sud de 
l'autoroute (en lien avec le 
parking de la Cité des Vins) 

  Aménagement 
réalisé du pôle 
multimodal à la sortie 
BEAUNE-SUD de 
l’autoroute A6 

 

 Poursuivre la réflexion déjà 
engagée sur la mise à 
disposition d'une application de 
covoiturage à l'échelle du 
territoire de la CABCS et 
spécialisée dans le covoiturage 
en milieu rural. 

 Favoriser le 
covoiturage : création 
d’une plateforme de 
mise en relation à 
disposition des 
agents 
communautaireset 
de la ville de Beaune 

 

 Mener une étude sur l'évolution 
du TAD lors du renouvellement 
du marché de transport urbain 
en 2023. 

  Réflexion à lancer  

 
 
 
 
 
Développer les modes 
de transport 
touristiques doux 

 Mettre en place un groupe de 
travail à destination des 
professionnels du tourisme sur 
la mobilité touristique  
 

  Le premier groupe de 
travail se tiendra en 
2023 

 Etudier l'utilisation des modes 
alternatifs, sobres en carbone à 
destination des pôles 
touristiques.  
 

  Point à discuter dans 
les groupes de travail 
avec les professionnels 
du tourisme 

 Suivre les démarches relatives à 
l'Atelier des Territoires 

 Démarche arrêtée 
sous sa forme initiale 

 Nouveau projet en 
cours d’élaboration  

ORIENTATION 2 : PROMOVOIR UNE MOBILITE DIVERSIFIEE SOBRE EN CARBONE 
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ACTION N° 5 :  Intégrer les enjeux énergie climat dans les outils de planification et les 
opérations d'aménagement 

 

Objectifs des fiches 
actions 

Description des actions État d’avancement Perspectives 2023 

Sensibiliser et former les 
élus sur les nouvelles 
formes d'habiter pour 
densifier et lutter contre 
l'étalement urbain 

 Montrer par des retours 
d'expérience ou des visites 
des opérations réussies 
d'aménagement ou de 
construction 

 Référentiel établi par la 
Direction 
Départementale des 
Territoires (DDT) 71 
diffusé en 2022  

 Action en partenariat 
avec le  Schéma de 
Cohérence Territorial  
(SCoT)  

Mobiliser les outils de 
l'Agglomération au 
service des projets 
d'habitat exemplaires 

 Promouvoir les « opérations 
d’habitats exemplaires » 

 Recensement progressif 
des opérations 
intéressantes  

 Action en partenariat 
avec le  Schéma de 
Cohérence Territorial  
(SCoT) 

 
En lien avec le Pôle 
Rénovation Conseil, 
travailler sur la 
formulation de 
préconisations 
énergétiques à 
destination des porteurs 
de projets, en amont du 
dépôt de dossier 

 Diffusion d'information à 
destination des maîtres 
d'ouvrage  

 Recensement progressif 
des opérations 
intéressantes 

 

 Monter des actions de 
sensibilisation ciblées sur des 
zones géographiques 

 En partenariat avec 
Bourgogne Energies 
Renouvelables (BER) : 2 
balades thermiques ont 
été réalisées à Ruffey-
lès-Beaune et à Savigny-
lès-Beaune. 

 Reconduction de 
balades thermiques 
sur le territoire 

Elaborer des référentiels 
d'aménagement durable 
et avoir des objectifs 
pour les opérations sous 
maitrise d'ouvrage 
CABCS 

 Faire un retour d'expérience 
des exigences 
environnementales 
renforcées expérimentées sur 
la ZAC Pré Fleury 

 En attente de 
l’achèvement de la zone  
 

 
 

 Mener avec le Pays Beaunois 
un travail de sensibilisation et 
d'accompagnement sur les 
aménagements d'espaces 
publics  

  Action à lancer 

Développer des outils 
pour la prise en compte 
de la performance 
énergétique 

 Mener un travail concerté de 
production de 
recommandations 
d'intégration de la 
performance énergétique en 
secteur patrimonial 

  Discussion avec 
l’Architecte des 
Bâtiments de France 
(ABF) sur ces sujets, 
notamment dans le 
cadre de l’étude sur la 
Valeur Universelle du 
Bien (VUE) UNESCO  

 Poursuite des 
réflexions  

 Diffuser les recommandations 
aux artisans  

 Signature d’un 
convention de 
partenariat avec la CMA 
pour 3 ans, intégrant 
cette action  

 Action à programmer  

ORIENTATION 3 : AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 
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ACTION N° 5 :  Intégrer les enjeux énergie climat dans les outils de planification et les 
opérations d'aménagement 

 

Objectifs des fiches 
actions 

Description des actions État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
Mobiliser le parc 
existant pour lutter 
contre l'étalement 
urbain 

 Lutter contre la vacance 
des logements 

 Traitement des 
données par commune  
 

 Diffusion des données et 
accompagnement des 
communes dans les outils  
pour agir  

 Encadrer le développement 
des résidences secondaires  

 Mise en place du 
dispositif d’autorisation 
préalable au 
changement d’usage 
sur la commune de 
Beaune 

 Réunion d’information à 
destination des autres 
communes intéressées 

 
Accompagner les 
communes dans la 
traduction des 
orientations du Schéma 
de Cohérence 
Territorial (SCoT), du 
Plan Local de l’Habitat 
(PLH) et du PCAET au 
sein de leur document 
de planification 

 Identifier les enjeux au 
moment de l'élaboration 
ou la révision de leur 
document d'urbanisme 

 Pas de nouvelle révision 
de PLU engagée à ce 
jour  

 

 

 Relayer auprès des 
communes les guides 
existants permettant 
d'intégrer les enjeux 
climats air énergie (et 
biodiversité) dans les 
documents de planification 

 Diffusion des guides 
recensés  

 

 

 Accompagner la mise en 
compatibilité des Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) après 
l'adoption du SCoT. 

  SCoT proposé pour 
adoption en 2023 
 

Balade thermique le mercredi 7 décembre 2022 à Savigny-lès-Beaune 

ORIENTATION 3 : AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 
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ACTION N° 6 : Améliorer la qualité énergétique du parc de logements existant    
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
Réduire les 
consommations 
d'énergie du parc de 
logement privé et 
faire évoluer son mix 
énergétique 
 

  Poursuite de la plateforme 
territoriale de rénovation 
énergétique (PTRE) Effilogis animée à 
l'échelle du Pays Beaunois par le Pôle 
Rénovation Conseil 

  

 Améliorer la connaissance des 
copropriétés (action PLH) afin de 
mettre en place un plan 
d’intervention adapté en 
conséquence. 

  
 
 
 En partenariat avec 

BER : 
lancement d’un 
dispositif de 
formation/d’accompag
nement des 
copropriétés et des 
syndicats 

 S’appuyer sur Bourgogne Energies 
Renouvelables (BER) pour sensibiliser 
et former les syndics de copropriété 
et les copropriétaires et ainsi mener 
une rénovation énergétique en 
copropriété 

 

Réduire les 
consommations 
d'énergie du parc de 
logement public et 
social et faire évoluer 
son mix énergétique 

 Soutenir la réhabilitation 
performante des logements 
communaux conventionnés. 

 Aide inscrite au 
PLH avec critère 
de performance à 
atteindre 
 

 

 Engager une discussion soutenue 
avec les organismes bailleurs sur les 
stratégies de réhabilitation de leur 
patrimoine social 

 Les stratégies des 
4 bailleurs du 
territoire ont été 
suivies et 
discutées 

 

Identifier et réduire 
les situations de 
précarité 
énergétique 

 S’appuyer sur la vision 
intercommunale des besoins des 
populations fragiles, développée par 
le PLH 

  Action à lancer 

 Etudier la faisabilité d'un dispositif de 
repérage et d'accompagnement des 
ménages en précarité énergétique 

  
 Action à lancer 

Accompagner la 
qualification des 
professionnels de 
l’habitat; les aider à 
répondre aux 
demandes de 
rénovation 
énergétique et ainsi 
leur permettre d'en 
tirer les bénéfices 
économiques 

 Dans le cadre de la PTRE, poursuivre 
la mission d'animation des 
entreprises 

  Selon les moyens de la 
PTRE 

 Valoriser les programmes ciblant les 
professionnels de l'immobilier sur le 
territoire en relayant les informations 
diffusées 

  

ORIENTATION 3 : AMENAGER DURABLEMENT LE TERRITOIRE 

258



 
                Communauté d’Agglomération Beaune Côte et Sud PCAET 2022-2027 -  Bilan de l’année 2022                                  13 
 

 
 
 

 

ACTION N° 7 : Encourager le développement de la filière biomasse 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Elaborer un état des 
lieux de la filière 
biomasse et porter 
des actions de 
sensibilisation sur 
ces enjeux 

 Faire un état des lieux 
détaillé du potentiel bois 
énergie sur le territoire de la 
CABCS 

  Reprise des données « bois 
énergie » avec l’Association 
FIBOIS BFC et l’Association 
des Communes Forestières 
 

 Communiquer sur 
l'interdiction du 
remplacement des 
chaudières au fioul d'ici 
2022  

 Depuis le 1er juillet 
2022, il n'est plus 
possible de faire 
installer une chaudière 
au fioul 

 

 Sensibiliser et former les 
élus sur les enjeux du bois 
énergie et de la gestion 
durable de la forêt. 

  Formation envisagée à 
destination des élus des 
communes adhérentes à 
l’Association des Communes 
Forestières 

 Animations proposées par 
l’association FIBOIS BFC 

 
 Sensibiliser et former les 

agriculteurs sur la 
valorisation de la plaquette 
forestière (paillage). 

 Dans le cadre de la 
convention signée avec 
la CA21 : journée 
d’animation sur la 
valorisation en bois 
plaquette, organisée à 
Molinot  
 

 Reconduction d’autres 
animations  avec la CA21 

 Etudier la mise en place 
d'une plate-forme de 
centralisation pour 
structurer et développer la 
valorisation des déchets de 
bois auprès de l'ensemble 
des acteurs. 

  Réflexion à lancer  

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER LES 
PORTEURS DE PROJET 
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ACTION N° 7 : Encourager le développement de la filière biomasse 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
Promouvoir le 
développement de 
réseaux de chaleur 
et de chaufferies 
bois 

 Evaluer l'implantation de réseaux de 
chaleur en zones rurales de moyenne 
densité et sur les bâtiments collectifs 
(publics et privés). 

  
 

 Opportunité à évaluer 

 Evaluer l'intérêt d'un réseau de 
chaleur en zone urbaine de forte 
densité (Beaune, Chagny) pour 
substituer le bois au gaz naturel. 

 

 Accompagner et soutenir la création 
d'un ou plusieurs réseaux de chaleur 
sur le territoire de la CABCS. 
 

  Selon les projets 
identifiés et les 
sollicitations  

 
 
Etudier les 
opportunités de 
valorisation des 
produits issus de la 
filière viticole 

 Définir un groupe de travail avec les 
viticulteurs de la région pour 
encourager les projets de 
valorisation des déchets viticoles. 

Soutien au projet 
ValoSarm porté par 
l’Association Des 
Climats du Vignole de 
Bourgogne 

 Suite donnée au projet 
Valosarm 

 Evaluer l'installation d'une chaufferie 
bois collective par réseau de chaleur 
à partir de sarments de vigne 

  

 
 
 
 
 
Encourager les 
démarches 
favorisant le 
stockage et la 
séquestration du 
carbone 

 Encourager l'utilisation de matériaux 
biosourcés dans les aménagements. 

  Des animations sont 
envisagées avec 
l’association FIBOIS BFC, 
sur la partie « bois 
construction » 

 Promouvoir et accompagner les 
projets en agroécologie et 
agroforesterie. 

  
 Thématiques en 

discussion avec la 
Chambre d’agriculture  

 Encourager la plantation de haies 
bocagères (haies utilisées pour 
délimiter une parcelle). 

 

 Etablir le bilan carbone des différents 
types de gestion des forêts, à 
l’échelle de la parcelle 

  

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 
LES PORTEURS DE PROJET 
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Journée d’animation sur la valorisation en bois plaquette le lundi 5 décembre 2022 à Molinot  
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ACTION N° 8 : Promouvoir le déploiement du solaire sur le territoire  
Objectifs des 
fiches actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
Réaliser un état 
des lieux du 
potentiel en 
solaire thermique 
pour les 
bâtiments publics 
et privés 

 Cibler et étudier l'implantation de 
panneaux solaires thermiques sur les 
sites collectifs du territoire 

  
 
 

 
 
 

 
 Définir une stratégie 

territoriale de 
déploiement du 
photovoltaïque sur le 
territoire 

 
 

 
 

 Interpeller les entreprises et sites privés 
à fort potentiel  

 

 Communiquer sur le Fond Chaleur 
Territorial (ADEME) pour le public et le 
privé (sauf particuliers). 

 

Encourager le 
solaire 
photovoltaïque 
au sol sur les 
terrains 
artificialisés ou 
dégradées 

 Etudier les sites pouvant accueillir du 
solaire photovoltaïque au sol sur des 
surfaces dégradées ou sur des surfaces 
artificialisées 
 

 Etude au cas par cas  
des projets soumis 
par les opérateurs  

 Inciter et accompagner les porteurs de 
projets au développement du solaire 
photovoltaïque au sol 

 

 Soutenir et accompagner au besoin les 
futurs projets de centrale 
photovoltaïque au sol sur les 
communes de Baubigny et de Chagny 

 Fonds de concours 
attribué à la 
commune de 
Baubigny 

 Dépôt des différentes 
autorisations  

Réaliser un 
cadastre solaire 
photovoltaïque 
sur les bâtiments 
du territoire 

 Estimer le potentiel solaire de 
l'ensemble des toitures du territoire 
grâce à une cartographie libre d'accès. 

 Différents sites et 
sources gratuites 
existent permettant 
de voir le potentiel et 
faire des calculs 

 L’utilité d’un cadastre 
solaire n’est pas 
avérée  

 
 
 

 Grâce à la cartographie des bâtiments, 
cibler en priorité les grandes toitures, à 
fort potentiel pour l'installation de PV. 

 Communiquer sur le cadastre solaire 

Accompagner le 
déploiement du 
solaire 
photovoltaïque 
sur les bâtiments 
publics 

 Réaliser l'inventaire des bâtiments 
communautaires (propriété ou 
location) favorables à l'installation de 
panneaux photovoltaïques. 
 

 Inventaire réalisé par 
le SICECO sur les 
communes 
adhérentes au Conseil 
en Energie Partagé 
(CEP) 

 

 Identifier les toits communaux 
susceptibles d'accueillir des 
installations photovoltaïques pour les 
communes volontaires et suivre le cas 
échéant le montage opérationnel. (Lien 
avec la fiche action N°16). 

 
 Discussion avec le 

SICECO 

 

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 
LES PORTEURS DE PROJET 
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Centrale photovoltaïque à 
Chagny, inaugurée en 2022 

 

Inauguration de la centrale photovoltaïque de Chagny 
Source : Le Journal de Saône et Loire Chagny. La centrale photovoltaïque inaugurée (lejsl.com) 
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ACTION N°9 : Développer les autres énergies renouvelables  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
Qualifier le potentiel 
du gisement 
géothermique du 
territoire 
 

 Déterminer le potentiel 
global géothermique à 
l'échelle de la CABCS 

  
 
 
 

 Favoriser l'installation de 
systèmes géothermiques à 
l'échelle des bâtiments 
publics  

  

 
Vérifier avec les 
acteurs du territoire 
le potentiel de 
développement en 
récupération de 
chaleur fatale 
 

 Evaluer le potentiel de 
récupération de chaleur 
fatale sur le site de 
TERREAL 

  Projet en réflexion 

 Evaluer et qualifier le 
potentiel de récupération 
de chaleur fatale sur le 
territoire 

  

 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre les 
démarches engagées 
relatives au 
déploiement d'unités 
de méthanisation sur 
le territoire 

 Prendre appui sur l'étude 
SOLAGRO de 2018 pour 
faciliter l'implantation 
d'unités de méthanisation 
sur le territoire en injection 
de biométhane dans le 
réseau de gaz 
 

 Réflexion sur un 
projet de 
méthanisation porté 
par ENGIE BIOZ : 
réunion de 
présentation du 
projet et visite d’un 
site à Montargis 

 

 Soutenir et encourager les 
agriculteurs pour le 
développement des 
projets collectifs 

 En partenariat avec la 
CA21 : journée 
d’information sur la 
méthanisation avec la 
visite d’un 
méthaniseur en 
injection sur la 
commune de Ciel (71) 
(prévue fin 2022, 
reportée au 14 février 
2023)  
 

 Réunion d’information sur la 
méthanisation avec les 
agriculteurs intéressés, suite à la 
visite du site à Ciel (71). 

  La collecte des biodéchets 
par les collectivités sera 
obligatoire à partir de 
2024 : étudier si cette 
opportunité constitue une 
nouvelle source 
d'approvisionnement pour 
la méthanisation. 

  Orientations de la CABCS pour 
les biodéchets en 2023, en 
prévision de la nouvelle 
réglementation de janvier 2024. 
 

ORIENTATION 4 :  INVESTIR DANS LES ENERGIES RENOUVELABLES ET INCITER 
LES PORTEURS DE PROJET 
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Visite élus de la centrale Biogaz de 
Chaumont en 2022, sur le territoire des 
communes de Corquilleroy et de Pannes 

Invitation pour l’animation en partenariat avec la CA21 : visite du méthaniseur en injection de Ciel (71) 
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ACTION N°10 : Maîtrise des consommations d'eau et de la qualité de la ressource  
Objectifs des fiches actions  Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
Réalisation d'un Schéma 
Directeur d'Alimentation en 
Eau Potable permettant 
d'anticiper les problèmes 
d'alimentation. 

 Mettre en œuvre la 
stratégie de diversification 
de la ressource en eau sur le 
territoire en mobilisant les 
ressources alternatives  

 
 
 

 Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable finalisé 
et approuvé par le 
Conseil 
communautaire 

 
 
 

 Mise en œuvre du 
Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable  

 

 Mener un travail à l'échelle 
de la CABCS sur la 
caractérisation des 
ressources stratégiques et 
travail sur les nouvelles 
ressources 

 
 
 
 
 
Garantir la qualité de l'eau 
sur le territoire 

 Animer et mettre en œuvre 
le programme d'actions lié 
aux études entreprises sur 
les Bassins d’Alimentation 
de Captage (BAC).  

 
 

 

 Etude sur la 
préservation de la 
ressource de 3 
captages prioritaires  
 

 Communiquer sur le 
programme d'actions pour 
la préservation des captages 
prioritaires. 

  

 
 
 
 
 
 
Structurer un programme 
global d'économie en eau sur 
le territoire à destination du 
grand public 

 Faire vivre le volet 
Communication/Animation 
dans la DSP Eau Potable afin 
de renforcer la 
sensibilisation des usagers 
aux économies d'eau. 

 Campagne de 
sensibilisation aux 
économies d’eau 
réalisée sur Beaune 
pour promouvoir 
l’application de suivi 
des consommations 
d’eau « Véolia et 
moi »  

 Poursuite de la 
sensibilisation en 
partenariat avec 
Véolia 

 Diffuser plus largement les 
arrêtés lors de périodes de 
sécheresses critiques et 
améliorer la communication 
grand public 

 Les alerte sécheresse 
transmis par la 
préfecture sont 
diffusées par le 
service interne 

 

 
 
 
 
Encourager les économies en 
eau auprès des filières 
économiques 

 Poursuivre l'opération de 
sensibilisation menée 
auprès des viticulteurs pour 
limiter les consommations 
d'eau  

  
 
 

 
 Actions envisagées 

avec la CA21  Envisager un partenariat 
avec Véolia pour la mise en 
place de compteur 
téléreleveur dans les 
exploitations viticoles 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 
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 Prévoir un travail de 
diagnostic sur les démarches 
d'économies en eau à 
amorcer avec les entreprises 
du territoire 

  
 

 Recensement et 
organisation des projets 
émanant d’agriculteurs ou 
de collectifs d’agriculteurs 

  

 
 
Poursuivre l'amélioration du 
rendement de la production 
et de la réduction des 
consommations 

 Maintenir le taux de 
renouvellement du réseau 
pour qu'il soit satisfaisant  

 Taux de 
renouvellement 
proche de 0,8 en 
2022 

Le Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable a été 
élaboré sur une 
hypothèse de taux de 
renouvellement 
annuel de 1,1% 

 Améliorer le maillage des 
compteurs et équipements 
d'alerte en cas de fuite 

 Le Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable prévoit 
des programmes de 
recherches de fuites 
et l’amélioration des 
sectorisations 

Affiche diffusée pour la campagne de 
communication aux économies d’eau, avec la 
promotion de l’application « Véolia et moi » 
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ACTION N°11 : Engager une politique incitative en faveur de la gestion alternative des eaux 
pluviales 

 

Objectifs des fiches 
actions  

Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
Structurer la 
compétence au sein 
de la collectivité  

 Valider le zonage ainsi que le règlement de 
service 

 Règlement 
d’intervention des 
eaux pluviales 
validé en 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Relance de la 

dynamique sur ces 
actions  

 

 Réaliser le Schéma directeur des eaux 
pluviales 

 

 
 
 
 
Privilégier les 
techniques 
alternatives de 
gestion des eaux 
pluviales dans les 
nouveaux 
aménagements  

 Promouvoir les techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales dans les 
aménagements via le règlement de service  

 Intégré dans le 
règlement 
d’intervention des 
eaux pluviales 
validé en 2022 
 

 Contrôler les dimensionnements des 
installations de gestion des eaux pluviales 
lors des demandes de raccordement ou 
des permis d'aménager 

 

 Encourager l'expérimentation d'un projet 
communal ou intercommunal de 
désimperméabilisation de voirie/d'espaces 
publics.  

 

Encourager des 
initiatives de 
recyclage des eaux 
de pluies auprès des 
particuliers et des 
professionnels  
 
 

 Conseiller et sensibiliser les particuliers et 
les professionnels sur les mesures de 
récupération des eaux pluviales 

 Conseils 
prodigués, 
notamment lors 
de l’instruction 
des autorisations 
d’urbanisme  
 

 Etudier la mise à disposition d’une aide 
pour des équipements de récupération 
d’eaux de pluie 

 

Déployer les 
programmes d'aides 
financières 
concernant les eaux 
pluviales 
 

 Déployer le programme d'aides pour les 
actions visant la désimperméabilisation et 
les techniques alternatives pour la gestion 
des eaux pluviales 

 

 Communiquer sur les aides à destination 
des porteurs de projets pour la réutilisation 
des eaux de pluie. 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 
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ACTION N°12 : Conforter la place de la nature en zone urbaine et en zone rurale  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
Accompagner les 
communes à décliner la 
Trame Verte et Bleue dans 
leurs outils de 
planification et 
d'aménagement pour une 
meilleure prise en compte 
 
 
 
 

 Elaborer et valider un plan 
d'action Trame Verte et Bleue 
(TVB) et définir les moyens 
nécessaires 

  En attente de 
l’adoption du SCoT en 
2023 qui donnera une 
valeur réglementaire 
à la TVB 

 
 Intégrer les enjeux de la TVB dès 

le processus de transmission de 
la délibération pour 
l'élaboration d'un Plan Local 
d’Urbanisme  (PLU) communal 

 Analyse des projets 
de PLU soumis pour 
avis à la CABCS 
 

 

 Associer les structures telles que 
les syndicats de rivières lors des 
réunions des personnes 
associées (PPA) des PLU. 

 Décision de la 
commune, 
compétente en 
matière de PLU  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Actions à lancer  
 

 Affiner les enjeux de la TVB en 
utilisant l'outil de 
Hiérarchisation des Milieux 
Humides élaboré par les 
Conservatoires d’Espaces 
Naturels (CEN) BFC  

 

 Soutenir financièrement les 
communes dans leurs projets en 
faveur de la biodiversité ou dans 
la réalisation de diagnostics 
écologiques, en liens avec les 
enjeux Trame Verte et Bleue 
(TVB).  

 

 
Poursuivre et amplifier les 
actions en faveur de la 
gestion différenciée des 
espaces. Formaliser 
l'engagement des 
communes. 
 

 Se servir d'un site pilote sur le 
territoire de la CABCS pour 
illustrer la gestion différenciée : 
les Etangs d'Or 

  

 Conseil et sensibilisation des 
communes sur la gestion 
différenciée 

 

  

 
 
 
 
 
 

 Continuer à déployer la charte 
"Engager nos terroirs dans nos 
territoires" auprès des 
viticulteurs.  

 Charte toujours 
déployée par la 
Confédération des 
Appellations et des 
Vignerons de 
Bourgogne (CAVB) 

 

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 
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Adapter les pratiques 
agricoles et viticoles en 
tenant compte des 
exigences en vigueur (sites 
classés Unesco + AOC) 

 Porter une dynamique 
d'animation et de 
sensibilisation, dans la 
continuité des échanges initiés 
par la Commission 
Développement Durable.  

  En partenariat avec la 
CA21 : 
Démonstration 
organisée du projet 
viticole collectif 
réalisé en 2023 à 
Chassagne 
Montrachet  à 
destination des 
viticulteurs du 
territoire   

 Créer un groupe de travail relatif 
à la préservation de la 
biodiversité, porté par la 
CA21/la Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO)/L’association des 
Climats du Vignole de 
Bourgogne/les viticulteurs pour 
favoriser la plantation d'arbres 
isolés, d’arbustes, de haies en 
tenant compte des 
préconisations de la LPO  

  Mise en place du 
groupe de travail  

 Mobiliser les aides financières à 
la replantation de bosquets, 
d’arbres et de haies bocagères 

  

 
 
Restauration des rivières 
et zones humides 
 

 Mener le projet de restauration 
de la Bouzaise  

 Poursuite des 
réunions avec le 
pilote du projet : le 
Syndicat de la Dheune  

 Continuer à être 
associé aux décisions 
et aux travaux du 
projet  

 Mener des travaux 
d'aménagement sur les rivières 
de la collectivité  pour favoriser 
la biodiversité  

 Schéma Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
(SDAGE) piloté par le 
Syndicat de la Dheune 
accepté  

 

Les étang d’Or de Merceuil-Tailly, parc naturel du territoire 
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ACTION N°13 : Adapter le territoire aux phénomènes extrêmes  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État 

d’avancement 
Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
 
 
S'adapter aux 
événements climatiques 
extrêmes : risque 
inondation, grêle, 
sécheresse, tempêtes… 
 
 

 Recensement des initiatives 
individuelles, puis animation et 
mise en œuvre opérationnelle 
d'une réflexion collective autour 
des méthodes de lutte contre le gel 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions à lancer  
 

 Suivre les démarches portées par le 
Conseil Départemental de Côte 
d’Or sur les méthodes de lutte 
contre le gel et être relai 
d'information sur le territoire.  

 

 Installer une station de mesures à 
Corgengoux pour le suivi 
hydrologique ainsi que les suivis 
des assecs.  

 

 Capitaliser les pratiques culturales 
permettant de limiter le 
ruissellement lors des orages. Ainsi, 
permettre une meilleure 
connaissance sur l'évolution des 
pratiques agricoles et viticoles.  

 

 
 
 
 
Adapter le territoire aux 
vagues de chaleurs et 
canicules de plus en plus 
fréquentes 

 Etudier la faisabilité d'une 
caractérisation concrète des ilots 
de chaleur sur  
le territoire de la CABCS en lien 
avec l'étude PRSE3. Permettra ainsi 
d'aménager les espaces urbains et 
favoriser les îlots de  
fraicheur. 

  
 

 
 

 Opportunité et intérêt 
d’une étude concernant 
les îlots de chaleur sur le 
territoire à étudier  

 Végétaliser les espaces. Faciliter la 
création de parcs et jardins, de 
coulées verte, de jardin partagés.  
 

 

  Proposer des temps de formation 
et sensibilisation pour des projets 
d'aménagement plus durables. 
(Lien avec la fiches action 5)  
 

  

ORIENTATION 5 : ADAPTER LE TERRITOIRE AUX EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 
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ACTION N°14 : Réduire les émissions de polluants atmosphériques 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État 

d’avancement 
Perspectives 2023 

 
 
Renforcer la 
connaissance et les 
partenariats 

 

 Établir régulièrement une feuille de route 
définissant les actions prioritaires à mener 
sur le territoire pour l'amélioration de la 
qualité de l'air 

 
 

 

 Etudier et mobiliser les aides relatives à la 
qualité de l'air 

  

 
 
 
 
 
 
 
Initier des échanges 
avec la filière agricole 
sur les problématiques 
liées à la qualité de l'air 

 Mise en place d'un lieu d'échange avec la 
filière agricole afin de travailler ensemble 
sur les problématiques de qualité de l'air 
liées notamment aux produits 
phytosanitaires et au brûlage 

  
 
 
 
 
 

 Actions à discuter 
avec la CA21 dans 
le  cadre de la 
Convention de 
partenariat   

 Concertation collective permettant de 
flécher les études et campagnes de 
mesures nécessaires à la connaissance sur 
ces problématiques 

 

 Suite aux conclusion des études et débats 
collectifs, mise en place d'actions 
concrètes permettant de sensibiliser et 
d'améliorer les pratiques 

 

 
 
 
Promouvoir le 
renouvellement des 
appareils de chauffage 
au bois ancien et 
sensibiliser aux bonnes 
pratiques 

 Sensibiliser les habitants aux bonnes 
pratiques : qualité du bois, bonne 
utilisation des équipements, de manière à 
obtenir la température de combustion la 
plus élevée possible, entretien des 
appareils 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions à lancer   

 Favoriser le développement d'une filière 
bois-énergie locale 

 

 
 
 
 
 
 
 
Engager des actions de 
sensibilisation et de 
communication 

 Lutter contre le brûlage de déchets verts 
par les particuliers. Sensibiliser sur les 
nuisances générées, rappeler l'interdiction 
et la faire respecter, mais également 
promouvoir les alternatives. 

 

 Travailler à la réduction des émissions de 
l'industrie en diffusant les bonnes 
pratiques pour réduire les émissions de 
polluants notamment sur les chantiers.  

 

 Engager des actions de sensibilisation et 
d'élimination des espèces invasives telles 
que l'ambroisie en lien avec les actions du 
Contrat Local de Santé.  

 

ORIENTATION 6 : AGIR POUR LA QUALITE DE L’AIR 
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ACTION N°15 : Limiter l'exposition de la population et encourager un urbanisme favorable à la santé 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
Renforcer les actions de 
sensibilisation, 
d'information et de 
prévention 

 Renforcer la communication 
en période de pics de 
pollution  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Convention de partenariat 
en cours de discussion avec 
l’association ATMO BFC 
 

 
 

 Prévoir des interventions 
régulières à destination du 
grand public sur les enjeux de 
qualité de l'air  

 

 
 
 
 
 
Etudier la diminution de 
la vitesse sur l'autoroute 
et ses impacts 

 Grâce à la modélisation haute 
définition (10mx10m), croiser 
les concentrations de 
polluants avec les zones 
aménagés 

 

 Compléter la modélisation par 
des campagnes de mesures 
sur certains secteurs clefs afin 
de déterminer la nature des 
polluants présents 

 

 Les résultats permettront 
d'orienter les choix en matière 
d'aménagement plus durable 
du territoire 

 

 
 
Surveiller l'exposition des 
Etablissements Recevant 
du Public (ERP) aux 
polluants 
atmosphériques 

 Identifier les ERP en fonction 
de leur proximité aux sources 
de polluants 

 

 Suivant les résultats, 
propositions d'actions à 
mettre en place en lien avec 
les gestionnaires et 
utilisateurs des bâtiments 

 

 
 
 
Poursuivre l'application 
de la règlementation dans 
les ERP et engager des 
actions d'amélioration 

 Sensibilisation et relais 
d'information à destination 
des maires sur les obligations 
de surveillance de la qualité 
de l'air (en application et à 
venir) 

 

 Réalisation d'un guide des 
recommandations pour une 
meilleure qualité de l'air  

 

ORIENTATION 6 : AGIR POUR LA QUALITE DE L’AIR 
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ACTION N°16 : Accompagner et sensibiliser les communes à la gestion de leur patrimoine communal 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
 
 
Baisse des 
consommations d'énergie 
des bâtiments du 
patrimoine communal 
 

 Avec l'aide du SICECO, 
généraliser le Conseil en 
Energie Partagé (CEP) pour 
disposer d'un bilan global et 
d'une capacité à répondre aux 
aides (exemple : Dotation de 
Soutien à l’Investissement 
Local (DSIL)) 

 Discussion en cours 
avec le SICECO 

 

 Organiser une veille sur les 
aides mobilisables et les 
diffuser 

 Veille en place  Mobilisation du 
nouveau Fonds Vert  

  Suivants les besoins des 
communes et les projets 
envisagés, mettre en place des 
commandes groupées de 
travaux. 

 En fonction des 
demandes  

 

 Répondre aux besoins des 
communes dans le montage 
des projets grâce à 
l'accompagnement de la 
Plateforme Ressource.  

 Accompagnement en 
place  

 

 
 
 
 
 
 
Identification et 
exploitation des 
potentiels renouvelables 
du patrimoine communal 

 Pour les communes 
intéressées, organiser la 
réalisation collective d'études 
d'opportunité de réseaux de 
chaleur alimentés au bois 
énergie (et/ou chaufferies 
bois) 

 En fonction des 
demandes 

  

 Identifier les toits communaux 
susceptibles d'accueillir des 
installations photovoltaïques 

 Des outils et 
simulateurs gratuits 
existent 

 Discussion avec le 
SICECO en parallèle     

 Exploiter le potentiel identifié 
en aidant si nécessaire les 
communes dans le montage 
de l'opération  

 En fonction des 
demandes 

 

 
Organisation d'échanges 
entre pairs : 
communication, 
sensibilisation et 
information des élus et 
services 

 Organiser des échanges entre 
pairs (élus et services) pour 
permettre les partages 
d'opérations exemplaires 
(patrimoine, voirie...) et 
l'émergence de projets 
partagés 
 

  A organiser en 2023  

ORIENTATION 7 : ACCOMPAGNER LES COMMUNES DANS LEUR DEMARCHE 
CLIMAT AIR ENERGIE 
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ACTION N°17 : Promouvoir la responsabilité au sein de l’administration  
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
Structurer une politique 
de commande publique 
durable et poursuivre la 
dématérialisation 
 

 Poursuivre les actions de 
dématérialisation 

 Le service Autorisation du 
Droit des Sols (ADS) 
fonctionne de manière 
dématérialisé depuis le 1er 
janvier 2022  / un nouveau 
service de dépôt en ligne a 
été créé. 

 

 Identifier par métier des 
pratiques vertueuses  

  

 Proposer un cadre général 
pour l'achat public 
responsable à l'échelle de 
tous les services et achats. 

  

 
 
 
 
 
Formaliser un Plan de 
mobilité Administration 
(déplacements 
professionnels et 
domicile-travail des 
agents) 

 Maintenir certaines réunions 
en distanciel 

 Certaines réunions se 
déroulent en 
visioconférence 

  

 Maintenir la possibilité de 
télétravail pour optimiser 
l'usage des locaux 

 Télétravail mis en place au 
niveau de la CABCS  
 

 

 Favoriser et valoriser l'usage 
du vélo et des vélos de service 

  

 Déployer des bornes de 
recharge pour véhicules 
électriques sur plusieurs sites 
dont la petite enfance 

 Installation d’une borne à 
l’annexe ST JEAN  
 

 

 
 
 
 
 
Poursuivre la 
sensibilisation des agents 
à travers la diffusion des 
bonnes pratiques, d' éco-
gestes. 

 Réaliser un événement annuel 
fédérateur, impliquant les 
agents 

  

 Faciliter le covoiturage pour 
les évènements internes, 
notamment par la mise en 
commun des plannings 

 Création d’une plateforme 
de mise en relation pour le 
covoiturage, à disposition 
des agents 
communautaires et de la 
ville de Beaune 
 

 

 Valoriser les économies 
d'énergie et d'eau, identifier 
avec les agents les actions 
impliquant des petits travaux 
et y consacrer un budget 

  En partenariat 
avec BER : un 
projet de 
sensibilisation à 
destination des 
agents 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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 Utiliser les feuilles de paye 
pour diffuser des 
recommandations d'écogestes 
et les dématérialiser 

  
 
 
 

 
 
 
 

 Actions à 
rediscuter en 
2023 
 

 
 
 
 
Tendre vers une qualité 
de l'air 

 Actions de sensibilisation 
auprès des agents de la 
collectivités  

 

  Création d'une charte relative 
à la qualité de l'air intérieur. 

 

  Retours d'expériences : 
communiquer plus largement  
sur les actions mises en place 
dans les bâtiments de la 
CABCS. 
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ACTION N°18 : Maitrise de l’énergie (Patrimoine intercommunal) 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

Maintien du suivi 
d'exploitation et 
des performances 
des bâtiments 
 

 Contrôler l'exploitation des 
bâtiments et les indicateurs de 
performance 

 
 Contrôle et suivi en 

place  

 

 
 
Encourager la 
performance  
environnementale 
lors de projets  
neufs ou en 
rénovation 

 Etudier pour tout projet neuf ou de 
rénovation l'intégration de critères  
environnementaux, énergétiques et 
climatiques performants.  

 
 Action engagée  

 

 Rationnaliser les surfaces occupées 
et les consommations liées, en 
particulier pour la restauration 
scolaire actuellement dispersée sur 
34 sites 

 
 Réflexion engagée 

 

 
 
 
 
Amélioration des 
performances 
environnementales 
de la flotte de 
véhicules 
 

 Partager une stratégie d'achat 
harmonisée avec Beaune avec 
laquelle la  
CABCS partage un gestionnaire. 

   

 Identifier les véhicules sur lesquels 
une énergie moins carbonée peut 
être déployée sans affecter le 
fonctionnement 

 Achat d’un véhicule 
électrique : mis à 
disposition des 
agents de l’Annexe 
Saint Jean 

 

 Former les agents volontaires à 
l'écoconduite 

  

 
 
Mobilisation de 
tous les 
financements sur 
les travaux 
éligibles portés par 
la CABCS 

 Poursuivre la valorisation des 
Certificats d’Economie d’Energie 
(CEE) sur les travaux les plus 
significatifs  
 

  

 Mobiliser les appels à projets 
régionaux pour financer les projets 
les plus ambitieux 

 
 Examen des appels à 

projets publiés  

 
 Mobilisation du 

nouveau Fonds Vert 

ORIENTATION 8 : RENFORCER L’EXEMPLARITE DE LA COLLECTIVITE 
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ACTION N°19 : Encourager le soutien aux compétences communautaires vertueuses 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eau potable et 
assainissement 

 Poursuivre le suivi des 
consommations des stations 
(indicateur du PCAET) et affiner 
le suivi des consommations 
d'énergie par postes sur les 
usines et réseaux 

 
 

 

 Systématiser les techniques 
sans tranchées sauf 
justification, recycler les 
matériaux sur chantier 

  

 Avec le Schéma directeur de 
l'eau potable, adopter un 
objectif de réduction des fuites 
et définir une stratégie 
d'investissement 
correspondante. Identifier et 
exploiter des sources non 
conventionnelles (réutilisation 
des eaux usées (REUSE), pluie…) 

 Schéma Directeur 
d’Alimentation en 
Eau Potable finalisé 
et approuvé 

 Mise en œuvre du Schéma 

 Développer les énergies 
renouvelables sur les réseaux  

 Les opportunités sont 
étudiées 

 

 Etudier la possibilité de 
développer une filière de 
traitement et réutilisation des 
sables 

  

 
 
 
 
 
 
Restauration scolaire 
 

 Maintenir dans le cadre du 
nouveau marché de 
restauration les taux de 
produits bio, locaux et labellisés 
(référence 70%) 

 Sollicitation du 
prestataire pour avoir 
un suivi régulier sur 
ces taux 

  
 Le nouveau marché public 

de restauration applicable 
depuis le 1er janvier 2022 
répond aux obligations de 
la loi EGALIM d’une offre 
bio et locale. 

 Utiliser le nouveau marché pour 
sensibiliser au gaspillage 
alimentaire dans l'assiette et 
travailler avec le Pays Beaunois 
pour renforcer 
l'approvisionnement local 

 Mise en place de 
recommandations 

  Réalisation 
d’expérimentations : 
étude en cours sur le 
gaspillage des 
entrées.  

 Mise en place du 
compostage dans les sites 
de restauration scolaire  

 Résultats des 
expérimentations  
 
 

 Anticiper l'échéance de 2025 
pour interdire les contenants de 
cuisson, réchauffe et service en 
plastique 

 En réflexion : idées 
de contenants en 
inox ou en matériaux 
biosourcés  

   
 Le nouveau marché public 

de restauration applicable 
depuis le 1er janvier 2022 
répond aux obligations à 
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venir en matière de 
conditionnement. 

 Rationnaliser les tournées de 
distribution de repas 

 Inscrit dans le cahier 
des charges du 
Marché et les critères 
d’évaluation du 
prestataire 

 Des solutions sont 
déployées pour 
accroitre l’efficacité 
des tournées (2 
camions au lieu de 3, 
mise à disposition 
des clés de chaque 
établissement…)  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Transports en 
commun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Etudier le développement d'une 
billettique commune avec la 
Région pour permettre 
l'interopérabilité ou la création 
de tickets combinés 

 Réflexion en cours  

 Faire des fiches pour les 
nouveaux arrivants/salariés 
pour la découverte du réseau 
de transports en commun, 
démarcher les nouvelles 
entreprises 

  

 A l'occasion du renouvellement 
de la Délégation de Service 
Public (DSP) en 2023, étudier la 
faisabilité d'un changement de 
motorisation (GNV ou 
électrique) 

  DSP 2023 renouvelée avec 
ouverture à des variantes 
biocarburants 

 
 
 
 
 
Collecte des déchets 

 Elaborer un PLPDMA  PLPDMA élaboré et 
validé au Conseil 
Communautaire de 
Février 2021 

 Mise en œuvre du 
PLPDMA  

 Utiliser les marchés publics 
pour imposer des matériaux 
recyclés comme les granulats 
ou les enrobés 

  

 Optimiser les fréquences de 
collecte pour réduire l'impact 
carbone de cette activité 

 Relance du marché  
 

 Réalisation d’une l’étude 
sur le sujet 
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ACTION N°20 : Impliquer les citoyens et acteurs du territoire 
Objectifs des fiches 

actions  
Description des actions  État d’avancement Perspectives 2023 

 
Accompagnement des 
acteurs économiques 
dans la généralisation 
des bonnes pratiques 

 Avec les chambres 
consulaires, identifier les 
bonnes pratiques en place, les 
valoriser pour les diffuser, et 
faire connaitre les dispositifs 
d'aide en place.  

 
 

 Diffusion d’un guide dans 
le cadre de la convention 
avec la CMA 

 
 
 
 
 
 
Sensibilisation en 
milieu périscolaire et 
scolaire 

 Préciser les ressources 
disponibles en interne 
pouvant être mises à 
disposition des animateurs  

  En partenariat avec BER : 
transfert de compétences 
pédagogiques sur les 
thèmes du développement 
durable, à destination des 
animateurs des 
périscolaires du territoire  

 Etudier le déploiement de 
programmes nationaux de 
sensibilisation à la transition 
écologique, en milieu scolaire 
sur le territoire (économie 
d'eau et d'énergie, 
écomobilité notamment)  

 En partenariat avec 
Bourgogne Energies 
Renouvelables (BER) : 
2 projets éducatifs 
sur les thèmes liés à 
l’énergie ont été 
organisés au sein de 
2 périscolaires du 
territoire (« Chagny 
Marey » et « Beaune 
Peupliers »). 

 Proposition de 2 projets 
éducatifs au sein de 2 
autres périscolaires du 
territoire 
 

 Proposition  de 2 projets 
éducatifs en milieu 
scolaire  

 
 
 
Responsabilisation des 
citoyens : inciter aux 
changements de 
comportement 
(logement, 
déplacements, 
achats…) 

 Mettre en avant 
régulièrement des possibilités 
d'action pour les citoyens 
dans la communication 
institutionnelle (CABCS, 
communes).  

  Amélioration du dispositif 
de communication   

 Utiliser des évènements 
spécifiques pour humaniser 
les conseils prodigués sous 
une forme ludique 
enthousiasmante 

 Ateliers proposés lors 
de la Semaine 
Européenne du 
Développement 
Durable  

 Organisation d’ateliers lors 
de la prochaine Semaine 
Européenne du 
Développement Durable 

 En partenariat avec BER : 
des stands événementiels 
seront proposés 

 Renforcer l'écoresponsabilité 
des évènements de la CABCS 
et soutenus par elle : gestion 
des déchets, accessibilité des 
visiteurs, maitrise de l'énergie, 
achats locaux durables 
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Projets éducatifs « Découverte des énergies renouvelables », périscolaires 
« Marey » à Chagny et « Les Peupliers » à Beaune. 

Des séances ont porté sur la réalisation de mobiles solaires (construits à partir de 
capteurs solaires). Au cours de ce projet, chaque enfant a également créé une 

affiche sur un écogeste qu’il a pu ensuite présenter à tous. 
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 PREAMBULE 
 
L'article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 

Conseils Municipaux et Conseils de Communautés doivent débattre des orientations 
budgétaires dans un délai de deux mois précédant le vote de leur Budget Primitif. 

 
Le présent rapport a pour objet d’une part, de situer la préparation budgétaire dans 

un contexte économique général et notamment les principales mesures prévues par la Loi 
de Finances, et d’autre part, d’indiquer les grandes lignes du budget à venir de la 
Communauté d’Agglomération.  

 
Il est ainsi rappelé que ce débat ne donne pas lieu à un vote, mais le Conseil doit en 

prendre acte, par une délibération spécifique. Il doit s’inscrire dans le cadre de la préparation 
budgétaire de l’exercice à venir. Les données présentées permettront ainsi aux élus de 
s’exprimer sur les grandes orientations et les évolutions attendues concernant les budgets 
de la Communauté d’Agglomération.  

 
Il est également précisé que le rapport d’orientations budgétaires n’a pas pour objet 

de présenter un budget définitif et précis, mais seulement les tendances et orientations à 
venir, celles-ci devant s’inscrire dans un contexte national qui n’a de cesse d’évoluer, au gré 
des différentes réformes. Le contexte ainsi repris dans le présent rapport se veut 
correspondre, le plus possible, au cadre actuel connu, avec toutefois les incertitudes qui sont 
induites, notamment concernant l’évolution de l’autonomie fiscale des collectivités ou encore 
les modalités de calcul des dotations de l’Etat et autres régimes de péréquation. 
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 LE CONTEXTE BUDGETAIRE INTERNATIONAL, EUROPEEN 
ET FRANÇAIS D’ELABORATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 
 

 
A. Perspectives macro-économiques : un contexte économique en tension 

 
Tout comme la première partie de la mandature 2020-2026, l’exercice 2023, s’inscrit 

dans un contexte économique mondial et national toujours fortement marqué par la crise 
sanitaire de la Covid-19, le conflit en Ukraine et leurs conséquences économiques. 

 
De manière générale, les prévisions budgétaires du Gouvernement et des organismes 

internationaux demeurent particulièrement incertaines et sont susceptibles d’être révisées 
en raison du caractère conjoncturel ou structurel de la forte poussée inflationniste 
(notamment en matière d’énergie) ; de la confiance des acteurs économiques dans l’avenir 
et du caractère durable de leurs changements de comportements. 

 
 

 
L’inflation que nous connaissons à ce jour atteint des niveaux records au sein de la 

zone Euro où l’inflation a pu atteindre 5,3% en moyenne annuelle sur 2022. Cette inflation, 
directement liée au conflit Russo-ukrainien a des conséquences au niveau mondial et 
entraîne une forte hausse des prix des matières premières et un rebond des tensions 
d’approvisionnement. 

En effet, pour 2023, l’économie française devrait être freinée par le resserrement 
monétaire, un environnement international moins porteur et l’impact des prix de l’énergie 
toujours à des niveaux élevés. 

 
Malgré tout, l’activité économique française est en progression pour 2022 (+2,5 % 

d’acquis de croissance pour 2022). Le marché du travail est également très dynamique avec 
la création de plus de 200 000 emplois et un taux de chômage s’établissant à 7,4% de la 
population active, soit 0,8 points sous le niveau de fin 2019. Ces éléments ont ainsi permis de 
maintenir un niveau d’inflation inférieur à nos voisins européens. 

 
Dans cette optique de réduction des impacts de l’inflation, la France a souhaité 

soutenir la consommation des ménages à travers des mesures de soutien du pouvoir d’achat, 
grâce notamment au bouclier tarifaire sur l’électricité et le gaz, ainsi que la remise carburant 
permettant de diminuer de plus de 2 points l’inflation via une moindre hausse de l’énergie. 

 
Malgré le maintien d’un fort niveau d’inflation en début d’année, les estimations 2023 

indiquent un déclin de cette dernière pour le reste de l’année permettant d’atteindre un 
niveau proche des +4,2% en moyenne annuelle (+3% à la fin 2023) et ce, grâce aux mesures 
cités précédemment. 

 
Le pouvoir d’achat serait préservé et progresserait en 2023 grâce à un emploi en forte 

progression et des salaires dynamiques bien qu’inférieur à l’inflation. Plusieurs mesures ont 
d’ores et déjà pu être appliquées dès l’été 2022 auxquelles s’ajoute la loi de Finances 
permettant de soutenir les revenus à hauteur de + 1,2 points (revalorisation anticipée des 
retraites et autres prestations, revalorisation du point d’indice, suppression de la redevance 
audiovisuelle, triplement de la prime de partage de la valeur (ex PEPA), aide exceptionnelle 
de rentrée, suppression de la taxe d’habitation). 
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Le niveau de déficit a atteint un niveau inédit de 9% du PIB en 2020 et a diminué à 6,5% 

du PIB en 2021. Cette amélioration s’explique principalement par le rebond d’activité 
économique malgré un solde restant dégradé en raison du soutien aux urgences et des 
mesures du Plan France Relance. 

 
Le déficit public 2023 devrait être maintenu par rapport à 2022, puisque malgré le 

maintien des mesures de soutien aux urgences/Plan France Relance, le Gouvernement 
prévoit la baisse des prélèvements obligatoires avec notamment la première étape de 
suppression de la CVAE.  

 
Afin de maitriser le déficit public, il est également prévu de réduire les dépenses 

publiques et ce malgré les mesures de soutien aux ménages et aux entreprises pour face à 
l’inflation. En 2023, la dépense publique diminuerait de façon significative, à hauteur de -1,5% 
en volume en raison de la quasi-disparition des dépenses de soutien d’urgence, de la baisse 
des dépenses de France relance et de la maitrise des autres dépenses. En dehors de ces 
éléments la dépense en volume serait quasi-stable. 

 
L’objectif du Gouvernement est d’atteindre progressivement un déficit sous le seuil 

des 3% d’ici horizon 2027. La volonté ainsi évoquée est d’atteindre entre 2021 et 2027 un 
redressement de +1,3 point de PIB potentiel.  

 
Pour aboutir à ce résultat, des mesures de transformation structurelle seront 

appliquées, des évaluations sur les dépenses seront renforcées afin de permettre de 
dégager des marges de manœuvre pour mettre en œuvre les priorités du Gouvernement en 
terme de politique publique. Cette maitrise des dépenses s’accompagnera d’un 
renforcement de la qualité des dépenses, c’est-à-dire de privilégier les investissements 
indispensables relatifs aux transitions écologique et numérique et passera par de 
nombreuses dispositions : redéfinition du périmètre des dépenses de l’Etat, mise en place 
d’évaluations régulières de la qualité de l’action publique, des dépenses fiscales incitatives 
ou constituant une aide sectorielle, exonérations de cotisations sociales, de nouvelles aides 
aux entreprises qui feront l’objet d’une limitation dans le temps, meilleur encadrement des 
dépenses de personnel de l’Etat et de ses opérateurs etc.).  

 
L’objectif du Gouvernement est de baisser de 10 % le ratio entre les dépenses 

défavorables à l’environnement et les dépenses dont l’impact est favorable à celui-ci afin 
de réduire l’impact environnemental du budget de l’Etat. 

 
Ainsi, le solde budgétaire pour 2023 s’établirait à -158,5 Mds € en amélioration par 

rapport à 2022 (-172,6 Md€) en raison de la normalisation progressive de la situation 
économique et sanitaire, qui conduit à une baisse des dépenses (-13,2 Mds €) de l’Etat en 
2023. La baisse des dépenses s’expliquant essentiellement par :  

- la disparition du plan d’urgence contre la crise sanitaire (-3,3 Mds €), 
- la baisse des crédits de la mission Plan de Relance (-8,6 Mds), 
- la disparition des crédits exceptionnels d’abondement du budget général 

au CAS PFE (-15,5 Mds €). 
 

Ces réductions permettent de palier à plusieurs mesures principales :  
- les mesures prises face à la montée des prix de l’énergie, 
- les dépenses du programme d’amortissement de la dette de l’Etat lié à la 

Covid19 (+4,7 Mds €), 
- le prélèvement sur les recettes au titre de l’Union européenne qui sera 

légèrement en recul (-0,4 Mds €). 
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B. Les impacts de la Loi de Finances pour les collectivités 
 
 

 
 
La suppression de la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises) de 

manière échelonnée sur deux ans doit permettre un financement du bouclier énergétique et 
le financement d’un « fonds vert » favorisant la transition écologique des collectivités. Ce 
« fonds vert » concernera uniquement l’exercice 2023. 

 
La suppression de cet impôt local s’additionne à la suppression de la Taxe Habitation 

effective depuis 2018, réduisant ainsi les leviers des collectivités territoriales. Malgré une 
compensation de la perte de ces recettes calculées sur une fraction de la TVA nationale, les 
collectivités se voient démunies de leurs leviers en matière de fiscalité locale. L’autre risque 
de la compensation de ces recettes par le versement d’un dividende de la TVA nationale, est 
le retournement de la conjoncture actuelle pouvant ainsi diminuer les recettes perçues par 
les collectivités. 

 
Outre la suppression de certains impôts locaux, la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) est en baisse constante depuis 2014 tendant à réduire la marge de 
manœuvre des collectivités et nécessitant la mise en place d’outils de contrôle de la dépense 
publique.  
 

 
 
Pour la Communauté d’Agglomération de Beaune Côte et Sud, les impacts concrets 

sont les suivants : 
 

- Un contexte inflationniste toujours à des niveaux élevés : 
o La hausse du prix de l’énergie malgré l’amortisseur électricité, 
o L’inflation importante sur certains produits, 
o L’augmentation du coût de réalisation de certains travaux, 
o L’augmentation du SMIC puis la revalorisation du point d’indice de la 

FPT au 01/07/22, 
o L’évolution haussière des taux d’intérêts au niveau mondial et 

européen, 
- La stabilisation des Dotations Globales de Fonctionnement directement 

liée à l’effort demandé aux collectivités territoriales de participation à la 
réduction de la dette publique, 

- La suppression de la CVAE et la compensation par l’attribution d’un 
fractionnement de la TVA affecté en fonds national d’attractivité 
économique des territoires. 
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 SITUATION ET PERSPECTIVES BUDGETAIRES DU BUDGET PRINCIPAL 
ORIENTATIONS BUDGETAIRES ET PROSPECTIVE 
 
Les éléments présentés ci-dessous sont synthétiques et ont vocation à donner une 

tendance d’évolution, ainsi que les grandes orientations retenues à ce stade dans le cadre de 
la préparation des budgets. L’objectif n’est ainsi pas de détailler de manière exhaustive le 
contenu des budgets, mais seulement d’évoquer les grandes tendances qui guideront à son 
élaboration, la présentation détaillée intervenant lors de l’examen du Budget Primitif. 

 

Pour aider à la compréhension, les éléments sont présentés avec une partie 
rétrospective, des estimations prévisionnelles sur l’année en cours et une partie comprenant 
les orientations du budget à venir et qui doivent faire l’objet des présents débats. 
 
 

C. L’évolution de l’épargne 
 

Le graphique ci-dessous montre l’évolution des niveaux d’épargne. 
 
L’épargne brute (ou autofinancement brut) correspond à la différence entre les recettes 

réelles et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle représente la capacité d’autofinancement 
globale de la collectivité (dette + autofinancement).  

 
L’épargne nette mesure l’autofinancement disponible, c’est-à-dire après remboursement du 

capital de la dette de l’année. 
 
Le taux d’épargne brut correspond à la part des recettes de fonctionnement qui peuvent être 

consacrées pour investir ou rembourser la dette (ayant servi à investir). Il est généralement admis 
qu’un ratio à partir de 8% est satisfaisant, celui-ci devant toutefois être apprécié par rapport à d’autres 
collectivités similaires. 

 

 
 
Après une baisse des niveaux d’épargne entre 2019 et 2020, le graphique ci-dessus 

montre un regain de l’autofinancement de l’EPCI sur 2021 et 2022, le taux d’épargne 
exceptionnellement passe de 5.48% en 2020 à 11% en 2022, mais sans garantie pour l’avenir. 
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En 2020, le taux d’épargne de la collectivité a brutalement chuté principalement en 

raison de la crise sanitaire : avec une diminution des recettes de fonctionnement et une 
hausse des dépenses.   

 
Le graphique ci-dessus montre une reprise de l’autofinancement de l’EPCI en 2021 

sans pour autant retrouver le niveau d’avant crise. L’épargne nette s’établit à 2.7 M€ euros, 
contre 3.3 M€ en 2019. 

 
Cependant, l’inflation actuelle et les impacts quelle entraine pour les collectivités          

(augmentation des prix de l’énergie, des matières premières et la hausse des 
rémunérations) pourrait anéantir ces efforts et fragiliser de nouveau la situation financière 
et reposer la question de la fiscalité locale (à ce jour la CABCS figure parmi les EPCI dont les 
taux d’imposition sont les plus faibles).  

 
Aussi, des marges de manœuvre restent à l’étude, afin de maintenir une capacité 

d’autofinancement satisfaisante permettant de mener à bien los projets d’investissements. 

 
 

D. Les recettes de fonctionnement 
 

 
 

Pour 2023, en raison de la situation actuelle, de la hausse des coûts de l’énergie, du 
coût des projets, de la suppression de la CVAE, la Communauté d’Agglomération n’est pas 
en mesure de s’engager sur le maintien des taux actuels d’imposition.  

 
Les bases seraient quant à elles amenées à évoluer, selon les prévisions suivantes : 

→ Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : taux actuel de 22.19%, avec 
évolution des bases attendue à hauteur de 7.1%, 

→ La Taxe d’habitation (TH) sur résidence principale est supprimée mais 
compensée par une fraction de TVA nationale. 
Par ailleurs, en 2023, la CABCS à la possibilité de voter un taux de TH sur les 
résidences secondaires dont le taux avant été gelé en 2020 : taux actuel de 
8,29%. 

→ Taxes foncières: taux actuels de 1,17% pour le Foncier Non Bâti et 1.8% pour 
le Foncier Bâti, avec évolution des bases (7.1%) attendue pour 2023.  

→ TEOM : taux de 6,25% sur BEAUNE et de 9,90% hors BEAUNE, avec évolution 
des bases attendue à 7.1%. 

 
Les autres éléments (IFER, TASCOM…) seraient retenus, sans évolution des bases 

pour 2023. 
 
Le produit global 2023 des impositions directes atteindrait ainsi 25.5M d’euros.  
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On notera dans les projections ci-dessous une hausse des recettes de fiscalité directe, 
principalement due à une évolution des bases naturelles (+7.1%). 

 
 

 
 

 
 
Le Projet de Loi de Finances (PLF) 2023 prévoit une stabilisation des dotations de 

l’Etat envers les collectivités. Dans les faits, la Communauté d’Agglomération a perçu 3.457M 
euros en 2022 contre 3.465M euros en 2021 (-0.22%). La projection 2023 s’établirait ainsi à 
3.445 M d’euros. 

 
Il convient de noter que les dotations de l’Etat ont diminué de 2,37 M€ entre 2013 

(5,83M) et 2022 (3.57M). 
 
 

 
 
 

 
 

→ La taxe de séjour 
Le produit de cette taxe est intégralement reversé, en année N, à l’Office de Tourisme 

Intercommunal (OTI), sur la base du prévisionnel N. On retrouve donc également le même 
montant en dépenses. En N+1, la différence entre le montant prévisionnel versé à l’OTI en 
année N et le montant réellement encaissé par la CA cette même année est ainsi ajouté au 
versement prévisionnel à l’OTI en N+1. 
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Pour mémoire, une réforme importante de la taxe de séjour a été opérée au 1er janvier 

2019, avec notamment la mise en place par le Conseil Départemental de Côte d’Or de la taxe 
additionnelle de 10% aux tarifs de taxe de séjour déjà appliqués par la CABCS. 

 
Le produit de la taxe de séjour est de 1.796 M euros pour 2022. Un montant de 

1,450 M d’euros sera proposé pour 2023. 
 

Le delta entre la recette réellement perçue en 2022 et celle reversée à l’OTI, sera 
ajouté au montant prévisionnel 2023. Pour mémoire, en 2022, le reversement prévisionnel 
de taxe de séjour à l’OTI était de 1.350 M euros, il y aura un reversement supplémentaire de 
446 k€ à l’OTI en 2023 sur les recettes perçues en 2022. 
 
 

 
 
Toutes recettes confondues, l’évolution des recettes attendues pour 2023 serait 

plutôt stables. 
 

 
 

Il convient toutefois de noter une hausse des recettes de fonctionnement depuis 2021 
pour les raisons suivantes : 

 
- Une augmentation des produits issus des ventes et du domaine (+924k euros sur 

2021, +1.4M euros en 2022). Cette évolution provient principalement des recettes de 
régie familles, régie baignade naturelle, et ventes de matériaux et facturation déchèterie.  

- Une hausse des produits issus de la fiscalité car la collectivité à fait évolué ses 
taux de TFB et CFE en Mars 2021 (+1.80% pour le FB et +1.32% pour la CFE).  Une 
évolution du produit de taxe de séjour de 700k euros entre 2020 et 2022. 

- Une évolution des participations/dotations et subventions principalement en 2021 
(+ 1.4M euros). 
 

Toutes ces évolutions de recettes ont permis de maintenir un niveau d’excédent de 
fonctionnement satisfaisant. 
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E. Les dépenses de fonctionnement 
 

 

 
 

L’évolution des charges de personnel a connu une hausse en 2020, en raison d’un plan 
de déprécarisation dans le secteur de l’enfance et à des régularisations de cotisations des 
années antérieures avec l’ajout en 2021 de l’élargissement des mesures en faveur de l’action 
sociale. 

 
En 2022, les charges de personnel sont en hausse en raison des évolutions 

réglementaires : 
→ Revalorisation du SMIC, 
→ Dégel du point d’indice, 
→ GVT (glissement vieillesse et technicité), 
→ Revalorisation des grilles indiciaires C et B , 
→ Le chèque inflation pour les salaires inférieurs à 2000€ nets/mois.  

 
En complément de ces évolutions, la CABCS a également mis en place des actions à 

destination de ses agents : 
  

→ la poursuite du déploiement du RIFSEEP avec une revalorisation orientée sur 
les plus bas salaires (catégorie C), 

→ la poursuite de l‘action sociale (titres déjeuners), 
→ la poursuite du plan de déprécarisation dans le secteur de l’Enfance. 

 
 

Pour 2023, une hausse est à prévoir par rapport à 2022. Cette hausse résulte des 
mesures suivantes : 

 

→ La revalorisation du SMIC (+0.29 % au 1er janvier 2023 et une hypothèse de +2% 
au 1er juillet 2023), 

→ L’effet année pleine de la revalorisation de l’IFSE et du dégel du point d’indice, 
→ Une enveloppe prévisionnelle concernant des remplacements, avancements 

de grades, mises en stage et créations de postes. 
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Dans le cadre des préparations budgétaires, il a été demandé aux élus et services 

concernés de stabiliser leurs niveaux de charges de fonctionnement courant par rapport au 
prévisionnel 2022.  

 
Cette évolution devra être poursuivie sur les prochaines années si l’EPCI souhaite 

maintenir sa capacité d’autofinancement.  
 
Pour 2023, le contexte économique a des répercussions notamment sur les coûts de 

l'énergie. Les charges générales devraient augmenter de +7,91 % par rapport au budgété 
2022 (+25,73 % / rapport au consommé 2022) soit un montant prévisionnel de 11 256 162€. 

 
En termes de coûts énergétiques, nous avons supposé une augmentation de 130 % par 

rapport aux coûts de 2022 sur l’électricité. A titre de précaution, une enveloppe de réserve a 
été ajoutée pour contrebalancer une possible augmentation à hauteur de 300 %. 

 
Pour le gaz, une augmentation de 15% a été appliquée à l’ensemble des 

établissements de la CABCS par rapport au consommé 2022 ainsi qu’une provision de 145k 
euros complémentaires. 

 

 
 
Le volume total inscrit en 2022 étant de 10.43M d’euros pour un montant réellement 

consommé de 8.95 M euros, le taux de réalisation 2022 est de 86%. Si ce taux se reporte sur 
2023, nous aurions un consommé à hauteur de 9 680 300 €. 
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→ Les Attributions de Compensation (AC) 
 
Le montant des AC en 2023 sera identique à celui de 2022 soit 9 040 241 euros. 

 
→ La péréquation (FPIC et FNGIR) 

 
Le PLF 2023 annonce au niveau national une stabilité du Fonds national de 

Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC), le niveau de richesse 
sur le territoire de la Communauté d’Agglomération et de ses Communes étant supérieur à 
la moyenne nationale, il est possible que les contributions de la Communauté 
d’Agglomération et d’une partie des Communes membres soient supérieures à celles de 
2022.  
 

Dans ce contexte, et afin de limiter les risques, il sera préconisé d’inscrire, dans les 
dépenses de la Communauté d’Agglomération, un montant comprenant une hausse de 8% 
par rapport à 2022, soit un Fonds estimé pour 2023 à 908 k euros.  

 
Ce montant serait alors ajusté en cours d’année en fonction de la notification 

définitive.  
 

Le montant versé au titre du fonds national de garantie individuelle des ressources 
(FNGIR) devrait quant à lui rester stable comme depuis 2013 à hauteur de 1 895 602 euros. 

 

Depuis 2013, la CABCS, sans intégrer les participations des Communes membres, a 
ainsi contribué à hauteur de 24.45 M d’euros à la péréquation (FPIC + FNGIR), somme qu’elle 
aurait pu utiliser pour construire d’autres équipements communautaires sur le territoire. 
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→ Les mises en commun de service et les mises à disposition : 
 

Dans le cadre du schéma de mutualisation des services entre la Communauté 
d’Agglomération et la Ville de BEAUNE en particulier, un certain nombre de services sont 
communs aux deux entités. Les services ainsi pris en charge sur le budget de la Ville de 
BEAUNE sont remboursés par la Communauté d’Agglomération, et inversement. Pour le 
budget 2023, la Ville de BEAUNE devrait reverser approximativement à la CABCS 680k euros, 
frais de personnel et charges générales incluses, tandis que l’Agglomération va rembourser 
à la Ville de BEAUNE environ 170k euros. 

 

De la même manière et à titre individuel, un certain nombre d’agents de 
l’Agglomération sont mis à disposition des Communes membres ou d’organismes tiers et 
inversement. A ce titre, la Communauté d’Agglomération devrait rembourser environ 50k 
euros en 2023, et être remboursée à hauteur de 90k euros. 
 
 

 
 

Les charges de fonctionnement ont connu une hausse entre 2019-2022 (+13%) liée au 
charges de personnels ainsi qu’au charges générales. 

 
A partir de 2020, les charges de personnels ont augmenté de 6% par an. 
 
Les dépenses issues du reversement de fiscalité sont relativement stables sur 2019-

2022.  
 
Les charges générales ont augmenté de 6% en 2021 et 12% en 2022.  
 
Au niveau des Déchets, nous allons faire face dans les années à venir à des enjeux 

importants en terme financier : 
- Hausse du coût de traitement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) au SMET 71: 

+12% en 2022, hausse qui va se poursuivre dans les prochaines années (+ 500 000 €/an 
d’ici 2026), 

- Hausse de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) : de 37 € à 45 €/T en 
2022 puis hausse régulière pour aboutir à 65 €/T en 2025 (soit +170 000 €/an pour le 
budget communautaire). 

 
Sur un budget de fonctionnement qui s’élève aujourd’hui à 4,7M€, cela représentera 

en 2026 une augmentation très importante de 670 000€ par an soit + 14% du budget. 
 
Toutes les pistes d’optimisation doivent donc être recherchées que ce soit au niveau 

de la collecte (certaines tournées ont d’ailleurs été optimisées depuis le 1er janvier dernier) 
qu’au niveau du tri des déchets. 
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Le graphique ci-dessous montre l’évolution des dépenses réelles depuis 2018. 
 

 
 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution des dépenses et des recettes de 

fonctionnement. Sur 2022, la Communauté d’Agglomération a retrouvé des marges de 
manœuvre par rapport à 2020 avec une hausse des recettes de 6M euros. Les dépenses de 
fonctionnement ont augmenté de 3.4M d’euros sur cette même période pour atteindre 43M 
d’euros.  

 
L’effet ciseaux lié à la crise Covid de 2020 a pu être évité. 
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F. Dépenses d’investissement  
 

 
 

La Communauté d’Agglomération dispose d’enveloppes triennales, 2022-2025, pour 
le financement : 

 
- Des investissements des Communes dites à faibles ressources pour 20 

communes, 
- Des investissements réalisés sur les équipements mis à disposition de la 

Communauté d’Agglomération par les Communes pour l’exercice de ses 
compétences; 

- Des projets dits « spécifiques », dont le montant est variable en fonction des 
projets financés;  

- De la sécurisation des points d’arrêt.  
 
Ainsi que d’un fonds de concours relatif aux investissements réalisés par les 

Communes bénéficiant du service de la plateforme ADS d’un montant pour l’année 2023 de 
120 000 €. 
 

Les règlements d’intervention du fonds de concours « spécifique » est en cours de 
redéfinition en vue d’une approbation lors du prochain Conseil Communautaire.  

 
 

 
 
Dans le cadre du Budget Primitif 2023, un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 

détaillé sera proposé, comme chaque année, au Conseil Communautaire. 
 
Il est à noter que la rédaction de ce document intervient alors que les arbitrages 

budgétaires dans le cadre de l’élaboration du BP 2023 sont en cours. Ces derniers 
alimenteront le PPI et donc les données figurant ci-dessous peuvent être amenées à évoluer. 

 
Les orientations de ce PPI, sur les prochaines années, sont tournées vers des projets 

structurants, et notamment les éléments suivants : 
 

 
La poursuite des bonnes pratiques en matière de gestion des déchets 

 

L’autorisation de programme votée par le Conseil communautaire en 2017 va se 
finaliser avec la rénovation de la déchetterie de MEURSAULT pour environ 1.7M euros en 
2023. 

 
Pour 2023, sera proposée la création d’une nouvelle autorisation de programme pour 

la rénovation de la déchetterie à NOLAY pour environ 1,5M d’euros au global dont 10k euros 
d’études pour 2023. 

 
La création d’une nouvelle autorisation de programme est également prévue 

concernant l’achat de véhicule bennes et mini bennes pour un montant global de 1.2M euros 
dont 150k euros en 2023. 

 
 
 
 

308



18 
 

 
Structures périscolaires 

 

La construction d’une structure périscolaire à SAVIGNY LES BEAUNE se poursuit avec 
un montant d’AP au global de 2.8M euros sur 3 ans (dont 920k euros en 2023, hors 
subventions et participations).  
 

L’accompagnement de l’attractivité touristique et culturelle du territoire 
 

Des travaux de réhabilitation de la Baignade naturelle de MONTAGNY-LES-BEAUNE 
sur 3 ans (création d’une autorisation de programme) pour un montant global d’opération de 
1.3M euros dont 230k euros en 2023. 

 
La CABCS poursuit par ailleurs ses projets en matière de voies cyclables avec trois 

projets : 
 

- le démarrage des travaux de la voie douce entre BEAUNE et SAVIGNY LES BEAUNE 
pour un montant global de 1.42M euros dont 715k euros sur 2023 ; 
 

- la jonction de véloroute entre NOLAY et CHANGEY (via le quartier du quart Joly) pour 
270k euros en créant l’amorce en direction d’AUBIGNY La RONCE et en assurant la 
liaison avec la véloroute du GRAND AUTHUNOIS ( CCGAM ) ; 

 
-  les premiers aménagements pour la véloroute étudiée dans le cadre de la démarche 

menée sur les communes du Plateau et des Hautes Côtes. 
 

La création d’un passage inférieur sous la RD 1074 pour un montant d’AP votée à 
hauteur de 1,5 M€(dont 150 k€ en 2023), qui devra sans doute être revalorisé autour de 2M€. 

 
D’importants investissements sur les équipements sportifs 

 

La création de deux complexes sportifs secteur Nord (LADOIX-SERRIGNY) pour 7.6 M 
euros sur 3 ans dont 2.9M euros en 2023 et secteur sud (NOLAY).  

 
 Au-delà de ces projets, l’Agglomération poursuivra ces investissements en matière 
d’accessibilité, de gestion des espaces naturels, d’entretien du patrimoine communautaire 
et plus largement des investissements liés à l’exercice de ses compétences. 
 

Le CABCS s'est lancée dans une recherche proactive de subventions pour réduire le 
coût de ces investissements. 
 

G. Situation de la dette 
 
L’encours de la dette au 31 décembre 2023 s’élèvera à 7 355 759.17euros. 
En 2022, un emprunt de 5 M d’euros a été contracté à un taux de 1.55% et 4 M d’euros 

ont été utilisé afin de financer les investissements. 
 
Sur l’exercice 2023, la dette du budget général s’établirait approximativement ainsi: 

 

Budgets CRD au 
01/01/23 Annuité Intérêts Amortissement CRD au 31/12/23 

TOTAL 8 110 798,54 
 

932 383,25 
 

177 343,88 
 

755 039,37 
 

7 355 759,17 
 

Dont Budget Général hors Déchets 8 053 939,27 
 

921 458,19 
 

174 778,12 
 746 680,07 7 307 259,20 

Et Budget Général - Déchets 56 859,27 
 

10 925,06 
 

2 565,76 
 8 359,30 48 499,97 

 

309



19 
 

 
 
L’ensemble de la dette est à taux fixe, avec un taux moyen sur 2023 de 2.26% avec une 

notation GISSLER 1-A1. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
1 Charte de bonne conduite par le biais d’une classification des produits structurés relatifs à la 

dette permettant de mettre fin à la commercialisation des produits structurés risqués. 
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 SITUATION ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES DES BUDGETS ANNEXES 
LA DETTE AU SERVICE DE LA RELANCE ECONOMIQUE DES 
INVESTISSEMENTS AU SERVICE DES BUDGETS ANNEXES 

 
A. Transports 

 
Les orientations générales  
 

Concernant le Transport Urbain, les recettes relatives au Versement Mobilité, 
permettent d’équilibrer le service, sans participation financière de la CA (environ 2,6M 
d’euros attendus en 2023).  

 

Les charges générales, devraient se situer aux alentours de 2.7M€ au titre du contrat 
de délégation (début du nouveau contrat en avril 2023) et des marchés publics pour les lignes 
périurbaines. 

 
En investissement, une étude concernant un plan de mobilité est prévu pour 50k 

euros. 
 

En ce qui concerne le Transport Scolaire, le coût global du service devra être couvert 
en 2023 à hauteur d’environ 533 k euros par le budget général de la collectivité (369 k euros 
estimé pour 2022). Les charges directes concernant les contrats relatifs à la gestion du 
transport scolaire devraient être de 2,4M d’euros en 2023 (2,17M euros estimés pour 2022).  
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2023 est de 33 812 euros, avec une annuité 
d’environ 6 496.72 euros et un taux moyen de 4.68% sur 2023. L’ensemble de la dette est à 
taux fixe (1 emprunt) avec une notation GISSLER 1-A. 
 

Extinction de la dette existante 
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B. Assainissement 
 

Les budgets d’assainissement sont essentiellement des budgets d’investissement, 
notamment dans le cadre de la création et le renouvellement de stations d’épuration et de 
réseaux. En tant que budgets annexes, ils sont financés en grande partie par les recettes des 
usagers et les subventions éventuelles. 

 

L’enjeu du débat d’orientations budgétaires et plus largement de l’élaboration des 
budgets est donc de corréler la volonté de réaliser des investissements avec la capacité à 
investir en fonction des recettes attendues, en lien notamment avec la tarification du service 
et/ou l’emprunt éventuel. Ce point sera d’autant plus vrai compte tenu de la réorientation des 
programmes de participations de l’Agence de l’Eau. 

 
Un projet de fusion des budgets des deux modes de gestion (affermage et régie) est 

en cours d’élaboration et fera l’objet d’une future délibération actant cette fusion au plus tard 
au 1er janvier 2024. 

  
Des PPI détaillés seront proposés en annexe des budgets. Les tarifs en vigueur au 1er 

janvier 2023 ont été délibérés en décembre 2022. Une étude tarifaire sera faite sur 2023 
permettant d’ajuster au mieux les tarifs 2024 en fonction des projets d’investissements 
futurs. 
 

 
 

Les orientations générales 
 

2023 2024 2025 2026 2027 

4 750 000 euros 3 935 340 euros 2 875 675euros 2 565 000 euros 770 000 euros 

 
 
Les principales opérations en 2023 devraient concerner : 
 

- Secteur MONGE (Beaune, Combertault, Levernois, Montagny-les-Beaune, Pommard, 
Savigny-les-Beaune, Vignoles, Volnay) : 710 k de travaux programmés. 

- Groupement Nord (161k euros), Aloxe Corton (5k), Chorey-les-Beaune (40k), 
Echevronne (30k), Ladoix-Serrigny (80k), Pernand (6k), STEP Ladoix-Serrigny (70k).: 
travaux d’amélioration du fonctionnement  

- Val de Reuil : 541 k euros de travaux programmés (dont Corpeau (70k euros), st Aubin 
(23k euros, dont 96k pour Puligny-Montrachet et 312k de renouvellement de réseau, 
chemisage pour Chassagne-Montrachet) 

-  Secteur Meursault : 661 k euros de travaux suite à des études diagnostics et 
programme voirie. 

- Nolay : 270 k euros de travaux programmés pour des renouvellement et amélioration 
de réseaux. 
D’autres travaux sont prévus dans d’autres communes pour 161k euros. 

- Divers travaux pour la CABCS pour 200k euros. 
- Corcelles/Ebaty/Mimande avec la création d’un réseau d’assainissement pour 2 M 

d’euros en 2023 (travaux prévus sur 3 ans). 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2023 est de 6 138 799.65 euros, avec une annuité 
d’environ 989 706.48 euros et un taux moyen de 3,87% sur 2023.  
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92% de l’encours de dette est à taux fixe, le reste étant à taux variable (30 emprunts 
dont 1 seul à taux variable basé sur le livre A), avec une notation GISSLER 1-A. 
 

 
Extinction de la dette existante 

 

 
 
 

 
 
Les orientations générales 
 

Contrairement à l’assainissement affermage, l’équilibre de la régie est relativement 
précaire, y compris avec les préconisations ci-après, et ce principalement en raison du lourd 
programme d’investissement prévu (5.8 M d’euros sur la période 2023-2027). 
 

Depuis le 1er janvier 2019, l’abonnement communautaire est passé de 45 à 47 euros 
par abonné sur l’ensemble du territoire de la Régie sur la part fixe et la part variable évoluera 
de 0.15 euros /m3 par an afin de préserver un équilibre financier.  

 
Une étude tarifaire sera élaborée en cours d’année afin d’ajuster les tarifs à partir de 

2024 en fonction des nouveaux PPI et en tenant compte de la fusion des budgets des deux 
modes de gestion. 

 
Les orientations générales 

 

2023 2024 2025 2026 2027 

830 000 euros 1 374 000 euros 1 319 000 euros 1 235 000 euros 1 250 000 euros 

 
 

Pour 2023, les investissements sont envisagés à hauteur d’environ 830 k euros et 
concernent principalement : 

 
-CHAGNY pour 497k euros de travaux de modernisation filtre presse, réseaux, mise 

en séparatif, des travaux de raccordements ; 
-CABCS pour 199k euros de travaux dont 100k euros de schéma directeur 

d’assainissement ; 
- Divers travaux sont prévus dans d’autres communes pour 134k euros. 

 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2023 est de 1 278 070.58 euros, avec une annuité 
d’environ 155 467.92 euros et un taux moyen de 2.08% sur 2023.  
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86% de l’encours de dette est à taux fixe, le reste étant à taux variable (12 emprunts 
dont 1 seul à taux variable), avec une notation GISSLER 1-A. 

 

 
Extinction de la dette existante 

 

 
 
 
 
 

 
 

Le budget de l’assainissement non collectif est relativement stable dans son contenu 
depuis un certain nombre d’années, et aucune hausse de tarif n’est envisagée pour 2023. Les 
contrôles de bon fonctionnement sur les installations avec diverses réparations en 2023 sont 
prévues pour environ 31 000 euros couverts par des recettes de facturation aux usagers. 
 

C. Eau potable 
 

Tout comme l’assainissement, les budgets de l’eau sont essentiellement des budgets 
d’investissement, qui, de la même manière, s’équilibrent principalement par les recettes des 
usagers. 

 

L’enjeu est donc de faire un parallèle entre les investissements à réaliser et la 
capacité à investir en fonction des tarifs appliqués par la collectivité. 

 

Une fusion des budgets des deux modes de gestion est également en cours 
d’élaboration ainsi qu’une étude tarifaire afin d’ajuster les tarifs à partir de 2024 en fonction 
des nouveaux PPI. 
 

 
 
Les orientations générales 
 

Les charges de fonctionnement ne devraient pas augmenter sur 2023 par rapport au 
budget prévisionnel 2022.  

 
Le PPI qui devrait être proposé se situera quant à lui sur les enveloppes 

d’investissement (dépenses d’équipement uniquement) suivantes :  
 

2023 2024 2025 2026 2027 2028 

3 071 000 euros 6 176 400 euros 5 851 400 euros 
4 221 000 
euros 

3 402 000 
euros 

960 000  
euros 

 
Les principales opérations en 2023 devraient concerner : 
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- Sur l’ensemble des communes du secteur géographique « Pays Beaunois » 
1.956M euros ; 

- Des renouvellements de réseaux à Saint Aubin pour 74 k euros, 115 k euros sur 
Savigny-les-Beaune et à Meursault pour 270k ; 

- Des travaux sur Beaune pour 241 k euros ; 
- Des études et travaux pour 415k euros sur la CABCS. 

 
Les investissements visent à garantir un rendement optimal du réseau permettant de 

limiter les prélèvements sur une ressource précieuse.  
 

La situation de la dette 
 
L’encours de la dette au 1er janvier 2023 est de 7 663 643.82 euros, avec une annuité 

de 655 366.71 euros et un taux moyen de 1.40% sur 2023. L’ensemble de la dette est à taux 
fixe (18 emprunts) avec une notation GISSLER 1-A.  

 

Extinction de la dette existante 

 
 
 

 
 
Les orientations générales 
 

Au même titre que la régie assainissement, l’équilibre du budget de la régie des eaux 
est relativement précaire. 

 

Pour 2023, les investissements sont envisagés à hauteur d’environ 924 k euros. 
Une étude tarifaire sera élaborée en cours d’année afin d’ajuster les tarifs à partir de 

2024 en fonction des nouveaux PPI et en tenant compte de la fusion des budgets des deux 
modes de gestion. 

 
La capacité d’autofinancement étant limitée, une hausse des tarifs a été votée pour 

2023 afin de financer les travaux, avec en particulier une augmentation de la part variable 
sur les consommations allant de 60 m3 à 120 m3.  

 
 

Les orientations générales 
 

2023 2024 2025 2026 2027 

924 000 euros 1 224 000 euros 1 759 000 euros  1 476 000 euros 1 031 000 euros 

 
 

Pour 2023, les investissements sont envisagés à hauteur d’environ 924 k euros et 
concernent principalement : 

-CABCS : divers travaux pour 154k euros 
-CHAGNY des travaux et renouvellements de conduites pour 515k euros. 

315



25 
 

- Divers projets sur d’autres communes pour 255 k euros. 
 
 
 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2023 est de   4 091 214.62 euros, avec une annuité 
d’environ 373 170.80 euros et un taux moyen de 1.47% sur 2023. L’ensemble de la dette est à 
taux fixe (18 emprunts) avec une notation GISSLER 1-A. 

 

 
Extinction de la dette existante 

 
 

 
 

 
D. Zones d’activités économiques 

 

Depuis 2018, quatre nouvelles zones d’activités ont été intégrées au sein du budget de 
la Communauté d’Agglomération et ont fait l’objet de budgets annexes, à savoir : 

 
- ZAC Porte de BEAUNE à BEAUNE 
- ZAE En Mareau à SAINTE- MARIE- La -BLANCHE 
- ZAE Les Noirots à CHAGNY 
- ZAE Les Gouteaux à LADOIX -SERRIGNY (reprise SYMAB) 

 
Depuis 2022, deux nouvelles zones d’activités ont été créés (ZA EN CARROUGE et 

CORVEE LISABEAU). 
 
Ces nouvelles zones viennent s’ajouter aux budgets déjà existants, à savoir : 
 

- ZAC des Cerisières  
- ZAC du Pré Fleury 
- ZA MONTAGNY 
- ZAC des Templiers  

 
Il est précisé que chaque zone fait l’objet d’un budget distinct afin de veiller au respect 

de l’équilibre financier de chacune d’elle une fois la zone terminée (équilibre entre le 
montant des dépenses réalisées et la somme des cessions effectuées). 
 

La situation de la dette 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2023 sur les différentes zones est d’environ 4.23 M 
d’euros. 
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L’ensemble de la dette est à taux fixe en prêt relais (3 emprunts) avec une notation 
GISSLER 1-A. 

 
 
 

L’encours de la dette de la ZAE les Gouteau au 1er janvier 2023 est de 1 000 000 euros, 
avec une annuité d’environ 3 500 euros et un taux moyen de 0.35% sur 2023. Le prêt relais de 
1 M€ sur 3 ans a été contracté en 2021 au taux de 0.35% auprès de la banque postale et sera 
remboursé en 2024. 

 

L’encours de la dette de la ZAC les Cerisières au 1er janvier 2023 est de 2 000 000 
euros, avec une annuité d’environ 7 000 euros et un taux moyen de 0,35% sur 2023. Le prêt 
relais contracté sur 3 ans pour 2 M d’euros a été contracté en 2021 au taux de 0.35% auprès 
de la banque postale et sera remboursé en 2024. 

 
L’encours de la dette de la ZAC du Pré-Fleury au 1er janvier 2023 est de 1 230 000 

euros, avec une annuité de 4 305 euros et un taux moyen de 0.35% sur 2023.  
 
Le prêt relais contracté sur 3 ans pour 1.230 M d’euros a été contracté en 2021 au taux 

de 0.35% auprès de la banque postale et sera remboursé en 2024. 
 

 
La dette globale 
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Annexe 2

Les données suivantes sont issues du tableau des effectifs permanents au 31 décembre 2022.

Effectif permanent

Le nombre d'agents permanents au 31 décembre 2022 est de 433
Dont 337 femmes (78,0%) pour 96 hommes(22,0%)

Sexe Nombre Agents Pourcentage
Femme 337 77,8%
Homme 96 22,2%
Total général 433 100,0%

Effectif permanent Titulaire et Non Titulaire

Sur 433 agents permanents, 281 sont titulaires ; soit 64,9 %.
Sur 337 agents femmes, 216 sont titulaires ; soit 64,0%.
Sur 96 hommes, 65 sont titulaires ; soit 67,7%.

Sexe Femme Homme Total
Titulaire 216 65                   281                    
Non Titulaire 121 31                   152                    
Total général 337 96                   433                    

Détail des effectifs permanents par statuts :

Statuts Homme Femme Total général
Titulaire 62 193                 255
Titulaire détaché 1 7                     8
Stagiaire 2 16                   18
Contractuel CDI 9 33                   42
Contractuel indiciaire 22 81                   103
Assistante maternelle 7                     7
Total général 96 337                 433

Rapport de situation comparée sur l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes 

1 - Les effectifs

Homme
22,17%

Femme
77,83%

EFFECTIF PERMANENT 
Par sexe

Au 31 décembre 2022

Titulaire
Homme

65

Titulaire
Femme

216

Non Titulaire
Homme

31

Non Titulaire
Femme

121

EFFECTIF PERMANENT 
Titulaire et Non Titualire

au 31 décembre 2022

62

1 2 8
22

193

7
16

33

81

7

Titulaire Titulaire détaché Stagiaire Contractuel CDI Contractuel indiciaire Assistante maternelle

EFFECTIF PERMANENT
Par statut

Au 31 décembre 2022
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Effectif permanents par filière

Les femmes représentent 77,8 % des agents de la collectivité. 
Les hommes sont minoritaires dans l'ensemble des filières. Ils représentent 44,74 % des agents dans la filière 
culturelle et 41,96 % dans la filière technique.

Filière
Titulaire
Femme

Non Titulaire
Femme

Titulaire
Homme

Non 
Titulaire
Homme

Administrative 41 14 9 4
Emploi non statutaire 10 3
Animation 90 52 12 4
Culturelle 9 12 8 9
Médico-Sociale 33 9
Sociale 1
Sportive 1
Technique 42 23 36 11
Total général 216 121 65 31

Effectif par catégorie

Les agents permanents sont majoritairement de catégorie C (65,82 %)
Les femmes dominent dans cette même catégorie à 84,21 %. 
Au niveau de l'encadrement (catégorie A) les femmes sont présentes à 64,71 %.

Catégorie Homme Femme Total général
Catégorie A 18 34                          52
Catégorie B 34 64                          98                   
Catégorie C 44 239                        283
Total 96 337 433

Sur les 433 postes permanents, 279 sont des temps complets, soit 64,43 %.
Sur les 96 postes permanents occupés par des hommes, 77,08 % sont des temps complets. 
Aucun homme ne bénéficie de temps partiel.
Sur les 337 postes permanents occupés par des femmes, 60,83 % sont des temps complets
3,86 % sont des temps partiels et 35,31 % sont des temps non complets

Homme Femme Total général
Temps complet 74 205               279
Temps non complet 22 119               141                  
Temps partiel 13                 13
Total 96 337 433

Homme Femme Total général
Temps complet 77,08% 60,83% 64,43%
Temps non complet 22,92% 35,31% 32,56%
Temps partiel 3,86% 3,00%

2 - Le temps de travail

3 - La rémunération brute (hors charges patronales) = 11 345 030 €

Homme
18

Homme
34

Homme
44Femme 

34

Femme 
64

Femme 
239

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

EFFECTIF PERMANENT 
Par catégories

au 31 décembre 2022
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Les données suivantes sont issues de la paie du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 tous statuts confondus

Les agents de catégorie A représentent 16,65 % des dépenses du personnel.
sur le montant total des dépenses des hommes, 24,83 % sont de catégorie A, contre 13,48 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses concernant les catégories A , 41,64 % concernent les hommes, contre 58,36 % pour les femmes.

Les agents de catégorie B représentent 21,57 % des dépenses du personnel.
sur le montant total des dépenses des hommes, 24,73 % sont de catégorie B, contre 20,34 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses concernant les catégories B , 32,01 % concernent les hommes, contre 67,99 % pour les femmes.

Les agents de catégorie C représentent 55,02 % des dépenses du personnel.
sur le montant total des dépenses des hommes,  38,13% sont de catégorie C, contre 61,56 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses concernant les catégories C , 19,35 % concernent les hommes, contre 80,65 % pour les femmes.

Les agents hors catégorie représentent 6,76 % des dépenses du personnel
sur le montant total des dépenses des hommes,  12,31% sont de hors catégorie, contre 4,61 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses concernant les hors catégories, 50,82 % concernent les hommes, contre 49,18 % pour les femmes.

Catégories Hommes Femmes Total

Catégorie A 24,83% 13,48% 16,65%

Catégorie B 24,73% 20,34% 21,57%

Catégorie C 38,13% 61,56% 55,02%

Hors catégorie 12,31% 4,61% 6,76%

Total général 100,00% 100,00% 100,00%

Catégories Hommes Femmes Total

Catégorie A 41,64% 58,36% 100,00%

Catégorie B 32,01% 67,99% 100,00%
Catégorie C 19,35% 80,65% 100,00%
Hors catégorie 50,82% 49,18% 100,00%

Hommes
50,82%

Hommes
19,35%

Hommes
32,01%

Hommes
41,64%

Femmes
49,18%

Femmes
80,65%

Femmes
67,99%

Femmes
58,36%

Hors catégorie

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Rémunération Brute par catégorie
et par sexe

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022

Hommes; 24,83%

Hommes; 24,73%

Hommes; 38,13%

Hommes; 12,31%

Femmes; 13,48%

Femmes; 20,34%

Femmes; 61,56%

Femmes; 4,61%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Hors catégorie

Rémunération Brute par sexe et par catégorie
Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022
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Rémunération brute par filières

En première position, la filière animation : 31,73  % des dépenses du personnel (rémunération brute)
sur le montant total des dépenses des hommes, 15,35 % sont affectés à l'animation, contre 37,56 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses affectées à la filière animation, 12,72 % concernent les hommes, contre 87,28 % pour les femmes.

En seconde position, la filière technique : 29,88 % des dépenses du personnel (rémunération brute)
sur le montant total des dépenses des hommes, 54,79 % sont affectés au technique, contre 21,01 % pour les femmes
sur le montant total des dépenses affectées à la filière technique, 48,18 % concernent les hommes, contre 51,82 % pour les femmes.

Filière Homme Femme Total Général

Administrative 16,55% 21,09% 19,89%

Animation 15,35% 37,56% 31,73%

Culturelle 13,31% 4,65% 6,93%

Médico-Sociale 0,00% 15,20% 11,20%

Sportive 0,00% 0,49% 0,36%

Technique 54,79% 21,01% 29,88%

Total général 100,00% 100,00% 100,00%

Filière Homme Femme Total Général

Administrative 21,86% 78,14% 100,00%

Animation 12,72% 87,28% 100,00%

Culturelle 50,48% 49,52% 100,00%

Médico-Sociale 0,00% 100,00% 100,00%

Sportive 0,00% 100,00% 100,00%

Technique 48,18% 51,82% 100,00%

Homme; 21,86%

Homme; 12,72%

Homme; 50,48%

Homme; 0,00%

Homme; 0,00%

Homme; 48,18%

Femme; 78,14%

Femme; 87,28%

Femme; 49,52%

Femme; 100,00%

Femme; 100,00%

Femme; 51,82%

Administrative

Animation

Culturelle

Médico-Sociale

Sportive

Technique

Répartition des dépenses du personnel par filières et par sexe
du 1er janvier au 31 décembre 2022

Homme; 16,55%

Homme; 15,35%

Homme; 13,31%

Homme; 0,00%

Homme; 0,00%

Homme; 54,79%

Femme; 21,09%

Femme; 37,56%

Femme; 4,65%

Femme; 15,20%

Femme; 0,49%

Femme; 21,01%

Administrative

Animation

Culturelle

Médico-Sociale

Sportive

Technique

Répartition des dépenses du personnel par sexe et par filière
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